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Intempéries à Ghaza

Lazzarini appelle à la levée des restrictions
sionistes sur l'acheminement de l'aide

L
e Commissaire général de l'Of
fice de secours et de travaux
des Nations Unies pour les

réfugiés palestiniens (UNRWA), Phi-
lippe Lazzarini, a de nouveau appelé
à la levée des restrictions imposées
par l'entité sioniste à l'acheminement
de l'aide humanitaire dans la bande
de Ghaza, où des personnes meu-
rent de froid en raison des intempé-
ries liées à la tempête Byron. "Avec
les fortes pluies et le froid apportés
par la tempête Byron, des personnes
dans la bande de Ghaza meurent de
froid", a alerté M. Lazzarini dans un
message publié lundi soir sur les
réseaux sociaux. "Les ruines détrem-
pées par l'eau, où ces personnes
trouvent refuge, s'effondrent, provo-
quant une exposition encore plus
grande au froid", a-t-il poursuivi, sou-
lignant que "les travailleurs humani-
taires peinent à répondre à l'ampleur
des besoins, alors que les restric-
tions (sionistes) se poursuivent sur
l'entrée des tentes et d'autres maté-
riaux d'abri à Ghaza". "Nos fournitu-
res attendent désormais depuis des

mois pour entrer à Ghaza. Elles per-
mettraient de répondre aux besoins
de centaines de milliers de person-
nes en situation de détresse", a pré-
cisé le Commissaire général de l'UN-
RWA. "L'aide doit être autorisée à
entrer massivement et sans délai,
afin d'éviter de mettre encore davan-
tage de familles déplacées en grave

danger", a-t-il insisté. Les intempé-
ries liées à la tempête Byron balayent
depuis une semaine tentes et abris
de fortunes à Ghaza, aggravant la
détresse des habitants dont la qua-
si-totalité a été déplacée par plus de
deux années d'agression génocidai-
re sioniste contre l'enclave palesti-
nienne.

Sahara occidental

«Un territoire en attente de décolonisation»

L
'historien espagnol, José Igna
cio Alguero Cuervo, a dénon-
cé l'interprétation biaisée des

résolutions de l'ONU, notamment la
résolution 2797 du Conseil de sécu-
rité et son instrumentalisation politi-
que et médiatique pour présenter le
conflit sahraoui comme résolu, affir-
mant que le Sahara occidental reste
"un territoire en attente de décoloni-
sation". Dans une tribune publiée par
le quotidien espagnol El Indepen-
diente, cet historien soutient qu'en
dépit des tentatives du Maroc de fai-
re "légaliser" son occupation illéga-
le du Sahara occidental par la com-

munauté internationale, "la question
est loin d'être close". Remettant les
pendules à l'heure, José Ignacio Al-
guero Cuervo souligne que la der-
nière résolution du Conseil de sé-
curité sur le Sahara occidental "n'ex-
clut pas" l'option de l'exercice par le
peuple sahraoui de son droit à l'auto-
détermination et "ne reconnaît pas
la souveraineté marocaine sur le
Sahara occidental". Il rappelle, à ce
titre, la clarification apportée par le
représentant permanent du Dane-
mark auprès de l'ONU et qui avait
déclaré, après avoir voté en faveur
de cette résolution, que ce vote "ne

constitue pas une reconnaissance
de la souveraineté marocaine sur le
Sahara occidental, car toute solution
doit être convenue par les parties
conformément à la Charte et aux prin-
cipes des Nations unies, y compris
le droit à l'autodétermination". "De-
puis 1975, le peuple sahraoui a subi
une série de tromperies, d'affronts
et de violations de ses droits les
plus fondamentaux (...), ce qui expli-
que qu'il demeure, cinquante ans
plus tard, la dernière colonie en Afri-
que en attente de décolonisation,
qu'il voit ses terres occupées et soit
persécuté dans le Sahara occupé",
déplore-t-il. Dans cette tribune inti-
tulée "Sahara occidental: menson-
ges, tromperies et contrevérités",
publiée à l'occasion du 50e anniver-
saire de l'accord tripartite de Madrid,
l'auteur fait un examen critique des
récits officiels qui ont accompagné
l'abandon du Sahara occidental par
l'Espagne et la consolidation sub-
séquente de l'occupation marocai-
ne. Evoquant l'accord de Madrid,
l'historien le qualifie de "véritable
vente d'un territoire et de ses habi-
tants, inscrite dans une série de clau-
ses secrètes qui allaient être révé-
lées ultérieurement". "De plus, la lé-
galité de l'accord signé était haute-
ment douteuse, puisque les termes
référendum et autodétermination,
engagements précédemment accep-
tés par l'Espagne devant l'ONU, n'y
figuraient même pas une seule fois",
regrette-t-il, faisant remarquer que
l'accord ne sera jamais ratifié par les
parlements des pays signataires,
comme l'exigeait la procédure et,
dans le cas de l'Espagne, il ne sera
jamais publié au Journal officiel de
l'Etat.

Rapport de l’UNESCO

Recul «historique»
de la sécurité des
journalistes dans
le monde

L
a sécurité des journalistes et la liberté d'ex-
pression dans le monde ont connu un recul
«historique» ces treize dernières années,

en raison notamment de l'augmentation des atta-
ques dont font l'objet les journalistes, tant dans la
vie réelle qu'en ligne, relève l'Unesco dans un nou-
veau rapport. Le rapport de l'Unesco concerne les
tendances mondiales en matière de liberté d'ex-
pression et de développement des médias 2022-
2025, publié tous les quatre ans par l'organisation
onusienne. Au cours de la période étudiée (2022-
2025), 186 journalistes ont été tués alors qu'ils
couvraient des guerres et des zones de conflit, soit
une augmentation de 67 % par rapport à la précé-
dente période couverte par le rapport (2018-2021).
Sur la seule année 2025, 93 journalistes ont été
tués, dont 60 dans des zones de conflit, note l'or-
ganisation. Malgré les engagements internatio-
naux visant à mettre fin à l'impunité pour les meur-
tres de journalistes, les poursuites judiciaires res-
tent rares. Si des «progrès modestes» ont été réa-
lisés, le taux d'impunité étant passé de 95 % en
2012 à 85 % en 2024, la plupart des auteurs de
ces crimes restent impunis. Aujourd'hui, les jour-
nalistes sont confrontés à un spectre toujours plus
large d'attaques - physiques, numériques, juridi-
ques. Certains sont victimes de menaces qui les
obligent à fuir leur foyer : depuis 2018, plus de 900
journalistes en Amérique latine et dans les Caraï-
bes ont été contraints à l'exil. Le rapport révèle
également une baisse de 10 % de la liberté d'ex-
pression dans le monde depuis 2012, «un niveau
qui n'avait pas été atteint depuis des décennies»,
alertant sur l'«augmentation considérable» de
l'autocensure parmi les journalistes, avec une haus-
se de 63% sur la même période, à un rythme d'en-
viron 5 % par an. Il dresse un tableau alarmant,
mais il propose également des solutions pratiques
que les Etats membres peuvent mettre en œuvre
pour aider à inverser la tendance. Les Etats mem-
bres sont appelés à protéger et à investir dans le
journalisme afin de favoriser le développement de
sociétés pacifiques. Pour l'Unesco, la défense d'un
journalisme libre et indépendant «doit être recon-
nue comme une priorité».

Bénin

Trente individus incarcérés après un projet de renversement

L
a justice béninoise a placé en dé-
tention provisoire une trentaine de
personnes, principalement des mi-

litaires, dans le cadre de l’enquête sur la
tentative de prise de pouvoir survenue dé-
but décembre. Plusieurs suspects de-
meurent en fuite. Les autorités judiciaires
ont ordonné l’incarcération d’une trentai-
ne de personnes, en majorité des mem-
bres des forces armées, après leur pré-
sentation devant un magistrat spécialisé.
Ces individus font l’objet de poursuites
pour des faits liés à un projet de renverse-
ment des institutions qui a été contrecarré
au début du mois de décembre dernier.
Plusieurs participants à cette action sont
toujours recherchés par les forces de l’or-
dre. Les événements remontent à une
déclaration télévisée par laquelle des mi-
litaires avaient annoncé la destitution du
chef de l’État. L’intervention rapide des
unités loyalistes, appuyées par des parte-
naires régionaux et internationaux, a per-
mis de rétablir l’ordre constitutionnel dans
la journée. Des pertes humaines ont été

enregistrées lors de ces incidents. Les
personnes déférées sont poursuivies
pour des accusations graves, notamment
d’atteinte à la sécurité nationale. Leur audi-
tion s’est déroulée dans un contexte sé-
curitaire renforcé aux abords du tribunal
compétent. Parallèlement, un mandat d’ar-
rêt international a été émis à l’encontre
d’une personnalité médiatique étrangère,

soupçonnée d’avoir apporté son soutien
moral aux instigateurs de cette action.
Dans un autre volet de cette affaire, plu-
sieurs figures de l’opposition politique ont
été entendues par les services d’enquête
ces derniers jours. L’une d’entre elles,
brièvement placée en garde à vue, a de-
puis retrouvé la liberté tout en restant sou-
mise à la procédure judiciaire.
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Le président de la République reçoit
le Professeur Elias Zerhouni

L
e président de la République, M. Ab-

delmadjid Tebboune, a reçu, lundi

à Alger, le professeur Elias Zerhou-

ni. Dans une déclaration à la presse au

sortir de l'audience, le professeur Zerhou-

ni a indiqué que la rencontre avec le pré-

sident de la République a été une occa-

sion pour discuter de l'Université algé-

rienne, des sciences et des technologies

ainsi que des étudiants algériens afin de

leur permettre de bénéficier des scien-

ces et des technologies de pointe.

L'audience s'est déroulée en présence

du professeur Kamel Sanhadji, président

de l'Agence nationale de sécurité sani-

taire.

Sur décision du président de la République

Le détenu Belghit Mohamed Amine libéré

L
e président de la République, M. Ab-

delmadjid Tebboune, a signé, lun-

di, un décret présidentiel portant

remise totale de la peine restante à pur-

ger au profit du détenu définitivement con-

damné, le nommé Belghit Mohamed Ami-

ne, indique un communiqué de la Prési-

dence de la République. "En vertu de la

Constitution, notamment ses articles 91

(alinéas 7 et 8) et 182, et sur la base de

l'avis consultatif émis par le Conseil su-

périeur de la magistrature, conformément

aux dispositions de l'article 182 de la

Constitution, le président de la Républi-

que, Monsieur Abdelmadjid Tebboune, a

signé, ce jour, un décret présidentiel por-

tant remise totale de la peine restante à

purger au profit du détenu définitivement

condamné, le nommé Belghit Mohamed

Amine", ajoute le communiqué.

Exploitation des personnes morales
à des fins de blanchiment d'argent

Portes ouvertes sur les résultats
de l'évaluation des risques

L
e ministère du Commerce intérieur

et de la Régulation du marché na-

tional organise, à partir de mercre-

di, des journées portes ouvertes au ni-

veau des chambres de commerce et d'in-

dustrie de wilayas, consacrées aux résul-

tats de l'évaluation des risques liés à l'ex-

ploitation des personnes morales à des

fins de blanchiment d'argent et de finan-

cement du terrorisme, a indiqué lundi un

communiqué du ministère. Ces journées

portes ouvertes constitueront une occasion

pour les services du Centre national du

registre du commerce (CNRC), via ses

antennes locales, d'accompagner les per-

sonnes morales (sociétés commerciales,

sociétés civiles, associations, organisa-

tions à but non lucratif, et les wakfs privés)

dans l'accomplissement des procédures

relatives à la déclaration des bénéficiaires

effectifs, conformément aux dispositions de

la loi 25-10 du 24 juillet 2025, modifiant et

complétant la loi 05-01 du 6 février 2005,

relative à la prévention et à la lutte contre le

blanchiment d'argent et le financement du

terrorisme. Le ministère a affirmé, dans son

communiqué, que "tous les moyens ma-

tériels et humains ont été mobilisés afin

d'assurer le bon déroulement de ces deux

opérations importantes".

Protection civile

Le DG en visite officielle en Italie

L
e Directeur général de la Protection

civile, le Colonel Boualem Boughe-

laf, accompagné de cadres cen-

traux de la Direction générale, a entamé,

lundi, une visite de travail en République

italienne, à l'invitation de son homologue

italien, M. Eros Mannino, Chef du Corps

national italien des sapeurs-pompiers, a

indiqué un communiqué de la Direction

générale de la Protection civile. Cette visi-

te de quatre (4) jours revêt une "importan-

ce particulière" car elle s'inscrit "dans le

cadre du renforcement du partenariat stra-

tégique entre les deux institutions, à tra-

vers l'approfondissement de l'échange

d'expertises techniques et d'expériences

de terrain, et le développement de méca-

nismes de coordination et de coopération

bilatérale dans les domaines de la pré-

vention des risques majeurs, de la ges-

tion des catastrophes, et de la prépara-

tion opérationnelle pour la réponse aux

situations d'urgence", précise le commu-

niqué. A son arrivée en Italie, M. Boughelaf

a rencontré son homologue italien avec

lequel il a évoqué "les moyens de renfor-

cer la coopération bilatérale, notamment

sur les plans opérationnels et de la for-

mation, au service des intérêts communs

des deux pays", ajoute le communiqué.

Le ministre de la Santé reçoit
l'ambassadeur de Belgique en Algérie

L
e ministre de la Santé, M. Mohamed

Seddik Ait Messaoudene, a reçu

l'ambassadeur du Royaume de

Belgique auprès de l'Algérie, M. Jean Jac-

ques Quairiat, avec lequel il a examiné les

moyens de renforcer la coopération bilaté-

rale, a indiqué mardi un communiqué du

ministère. Lors de cette audience, tenue

lundi en présence de cadres de l'adminis-

tration centrale, les deux parties ont "salué

le niveau des relations amicales et privilé-

giées entre l'Algérie et le Royaume de Bel-

gique, lesquelles reposent sur des bases

solides de respect mutuel et d'intérêt com-

mun". M. Ait Messaoudene a, dans ce ca-

dre, rappelé "les positions solidaires de la

Belgique durant la glorieuse Révolution de

libération, ainsi que son soutien au droit

du peuple algérien à la liberté et à l'indé-

pendance", mettant en avant "la dynami-

que positive que connaissent les relations

bilatérales entre les deux pays".

Ambassadeur de la République de Corée, M. You Ki-Jun

L'Algérie, un partenaire stratégique

L
'ambassadeur de la République de

Corée, M. You Ki-Jun, a affirmé, lun-

di, que l'Algérie était un "partenaire

stratégique" pour son pays, saluant le ni-

veau atteint par les relations bilatérales à

différents niveaux. Dans une déclaration à

la presse à l'issue d'une visite d'adieu qu'il

a rendue au président de la République,

M. Abdelmadjid Tebboune, au terme de sa

mission en Algérie, M. You Ki-Jun a décla-

ré: "J'ai eu l'honneur de représenter la Ré-

publique de Corée dans un pays qui oc-

cupe une place particulière", affirmant que

l'Algérie "n'est pas seulement un parte-

naire stratégique pour son pays sur le con-

tinent africain, mais aussi un véritable

ami". Cette rencontre a été "une précieu-

se opportunité pour passer en revue le

parcours accompli par l'Algérie et la Ré-

publique de Corée, tout en envisageant

les perspectives de coopération entre les

deux pays", a ajouté le diplomate. Il a, à

cette occasion, souligné que son mandat

en Algérie a été marqué par "la relance du

partenariat bilatéral", et ce, grâce au pré-

sident de la République, qui a "accordé

une attention particulière au renforcement

des efforts conjoints avec la République

de Corée". Evoquant les différents volets

de la coopération bilatérale, l'ambassa-

deur a souligné qu'elle dépasse le cadre

économique pour inclure la défense, la

sécurité et les échanges culturels, ce qui

a "fortement consolidé nos relations fra-

ternelles". Sur le plan commercial, M. You

Ki-Jun a indiqué que le volume des échan-

ges bilatéraux "reflète clairement l'éten-

due et le dynamisme de notre coopéra-

tion", faisant état, par là même, des ef-

forts soutenus des Gouvernements des

deux pays pour relancer les activités de la

Commission mixte algéro-coréenne.
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18h05 Invitation au voyage

18h55 Voyage en cuisine

19h30 Le dessous des images

19h45 Arte journal

20h05 28 minutes

20h52 La minute vieille belge

20h55 Arctic

22h35 Mads Mikkelsen, le diable

au corps

23h30 La Ligne

01h20 Prier pour l'Apocalypse

03h00 Cybercriminalité, des atta-

ques bien réelles

CAPITAINE MARLEAU

WILL TRENT
Will Trent (Ramon Rodriguez),

l'agent spécial au cœur des

enquêtes les plus complexes,

se lance dans un voyage émo-

tionnel à Porto Rico pour dé-

couvrir la vérité sur sa défunte

mère. Accompagné de son ami

Antonio, il espère trouver des

réponses qui pourraient éclai-

rer son passé. Cependant, son

retour à Atlanta coïncide avec

une affaire troublante qui le

pousse à affronter le vieil ami

de son oncle, un homme dont

les secrets pourraient bien per-

turber l'équilibre de sa vie.

Acteur: Ramon Rodriguez

(Will Trent), Erika Christensen

(Angie Polaski), Iantha Ri-

chardson (Faith Mitchell), Jake

McLaughlin (Michael Or-

mewood).

Capté en décembre 2024 à La

Seine Musicale, à Boulogne

Billancourt. Dans le spectacle

"La Haine : jusqu'ici rien n'a

changé", adaptation sur scène

du film de Mathieu Kassovitz

sorti en 1995, trois jeunes de

banlieue traversent Paris et ses

alentours en 15 tableaux mêlant

musique, danse, cinéma, rap,

théâtre et spectacle vivant. Le

show raconte l'histoire de ces

trois personnes confrontées aux

difficultés économiques, socia-

les et politiques, mais qui

n'oublie pas non plus d'être une

ode à l'amour, à la solidarité et

à l'amitié. Derrière la scène, des

écrans permettent aux specta-

teurs une immersion dans le

récit, en plus de la performance

des acteurs sur les planches.

LA HAINE : JUSQU'ICI RIEN N'A CHANGÉ

Clara Santini, assistante socia-

le, est découverte morte dans

une barque au bord d’un lac.

Marleau enquête avec l’adju-

dant-chef Bérot. Le compagnon

de la défunte, Gabin Vauthier, un

capitaine de frégate à la retraite,

surnommé l’Amiral, soupçonne

Julien Dupraz, un braconnier,

d’être le meurtrier. Alors qu’elle

ne croît pas ce dernier coupa-

ble, Marleau apprend que Clara

et Gabin avaient un projet de

centre de vacances pour en-

fants défavorisés, qui déplaisait

à Franck Galeron, un hôtelier qui

avait lui aussi le projet d’exploi-

ter le lac comme base nautique.

Acteur: Corinne Masiero (la ca-

pitaine Marleau), Jacques Bon-

naffé (Gabin Vauthier).
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MOTS FLECHES

MOTS CROISES

Biffez tous les mots de la liste ci-après.

Les lettres qui restent forment :
un mot synonyme de "demeure"

Solution du jeu précédent:

XENON

FLECHESMOTS CROISESMOTS

MELESMOTS

SOLUTIONS DES JEUX DU NUMERO PRECEDENT

E R R E I P E U G

H L E F L A I R E

C N T L V E R T E

I O N P L O C S M

N R A A E I E E I

S U D Q G C U I R

P T I U R R H O P

I A V E M A N E R

R P T B J D C S S

E E I O U E O A A

R G O T D A N M L

S U R S A U T P E

M E D U S E R A R

P R I V E R E N S

DROIT

EMANER

FLAIRE

GRUE

GUEPIER

INSPIRER

JUDAS

MEDUSER

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

P A R A L L E L E S

E M O T I O N T U

N O I R E S N I E

D U E G A L E R

E R E E N O U E E

N E U F G I T E S

T U E T E R S

I S O L E M E L A

F E N E T R E I I

S T R A I T E E S

HORIZONTALEMENT

1- Cavité cardiaque supé-
rieure.
2- Instrument pour soulever

les pierres de taille. Audace.
3- Femmes méchantes.
4- Vieux. Sont entourées

d'eau.
5- Fermeture hermétique.
Cours italien.

6- La fin de la nuit. Wilaya du
pays.
7- Tressassent.

8- Haute école. L'antimoine
au labo de chimie.
9- Note. Indépendance.

10- Déclinées.
VERTICALEMENT

1- Producteurs d'huile!

2- A moitié rond. Quantité in-
définie.  3- Formes d'avoir. Possessif.  4- Bugle à fleurs jaunes. Possède. Article.  5-
Qualifie le rôle des parlements.  6- Article inversé. Consonnes. Ingurgité. 7- Crustacés

d'eau douce.  8- Quantitatif. Equidé sauvage qui fait souvent du cirque.  9- Ramassis.
Il donne lui aussi des pommes. Réfléchi.  10- Préposition. Ordre de départ. Descen-
dus.

R T L C

C A V A L I E R E

T I R E T T E S

D E N I A O U T

A I R S N S

S U C U R N E S

O R N E E O

V O L E P E R I

B E E R S E

J E R O I E M

R O I S I R E

D E T A L E R A S

S E L L E S S

NICHE

PAQUEBOT

PATURON

PECHE

PRIME

PRIVER

PRIVER

RADEAU

RECEL

ROUILLER

SALER

SAMPAN

SECRETER

SURSAUT

VERTE

VIDANT

�

Quatre
romain

�

Boit d'un
trait

�

Négation

�Ancienne
ENTV

�Ardu

Provoca-
teur

Apparues

Attachées

Scandium

Neige
durcie

Légume

Belles
hisroires
d'amour

�� �

����

�
�

�
�

�

�

�

�

�

Renvoyer

Précipitée

Grande
flaque Règle

Titane

Enjeu

Infinitif

Risquer

Après bis

Constitu-
tion

�
�

Ecrasées

�Dossous en
mer

�

User

Dévastée

�

�Partie du
jour

Vagabon-
des

�

�

Pays
africain

�

�

Aurochs

Maladies
auriculai-

res

�

�Les plus
âgés

Vagabon-
der

�

�Consonnes

Acte légal
privé
(sigle)

�

�De l'air
qui bouge

Déteste

�

�

Complet

H
O
R
O
S
C
O
P
E

BÉLIER

Si vous êtes marié, vos relations avec votre conjoint vont

passer par une phase pleine de tendresse et de sensualité.

Si vous êtes solitaire, cette journée pourrait bien vous ré-

server une bonne surprise.

TAUREAU

Une rencontre décisive devrait se produire aujourd'hui. Vous

pourrez alors dire un grand merci à la planète Vénus, qui

aura été derrière tout cela. Votre solitude, même dorée,

touchera à sa fin. Désormais, vous serez heureux avec

vos chaînes.

GÉMEAUX

Célibataire, nette accalmie sur le front amoureux. Jupiter et

Uranus vous favoriseront. Mais attention : vous ne serez

pas toujours très lucide. Avant de vous laisser emporter

par vos émotions, prenez le temps de réfléchir.

CANCER

Si vous vivez en couple, vous noterez une meilleure compré-

hension avec votre partenaire, qui renforcera votre complicité

et redonnera du souffle à une relation qui devenait un peu

monotone. Si vous êtes solitaire, vous connaîtrez les plaisirs

d'une amitié amoureuse qui pourrait évoluer vers quelque cho-

se de plus profond et de plus sensuel.

LION

Vos amours seront-elles aussi flamboyantes que dernière-

ment ? Pour tous ceux qui ont trouvé l'âme soeur, l'heure

sera à la construction d'un bonheur calme et équilibré, avec,

si vous êtes un jeune natif du signe, de bonnes perspecti-

ves de fonder une famille.

VIERGE

D'autres pourront au contraire connaître une grande pas-

sion amoureuse, qui ne sera pas de tout repos, mais

sans doute exaltante et enrichissante. Célibataire, le bon-

heur amoureux sera au rendez-vous, grâce au soutien

de Mars, le maître du désir, et grâce à Vénus, la déesse

de l'amour.

BALANCE

Le présent climat, dominé par Saturne, sera peu favorable

aux célibataires des deux sexes, qui éprouveront toutes

sortes de difficultés à établir des contacts, à faire des

rencontres un tant soit peu prometteuses.

SCORPION

En plus, vous perdrez facilement votre sang-froid et serez

dénué de sens de l'humour durant vos discussions ! Céli-

bataire, vous serez très épanoui sur le plan amoureux grâ-

ce aux effets de la Lune bien aspectée.

SAGITTAIRE

De plus, avec cet aspect de Mars, vous lâcherez la bride à

votre sensualité. Plus détendu que d'habitude, vous oserez

explorer sans complexe les arcanes du plaisir, pour le plus

grand bonheur de votre conjoint ou partenaire.

CAPRICORNE

Très vite, la situation pourrait échapper à votre contrôle.

Mais si vous faites preuve de tolérance et de compréhen-

sion, le calme reviendra rapidement dans votre vie à deux.

VERSEAU

Les couples mariés retrouveront la fougue et la sensualité

des débuts de leur amour. Les coeurs solitaires, s'ils ne

font pas attention, pourraient très bien succomber aux flè-

ches de Cupidon sans le savoir.

POISSONS

Journée où "le phénix mâle recherchera le phénix femelle".

Des rencontres très agréables attendront ceux qui sont en

quête de l'âme soeur. Un coup de foudre retentissant ne

devrait pas être exclu. En couple, par contre, les tensions

s'aggraveront, et certains problèmes que vous pensiez

définitivement réglés seront à nouveau d'actualité. Ni vous

ni votre partenaire ne serez décidé à faire des conces-

sions, et chacun campera sur ses positions !
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Par B.Habib

A
près des mois d’attente et de
spéculations, la Banque d’Al
gérie se décide finalement : fal-

lait-il changer les règles? Qui peut dé-
sormais en bénéficier ? Et pourquoi
faut–il contrôler les bénéficiaires? Et
bien sachez que pour obtenir ce mon-
tant de 750 euros, le voyage devra
durer au moins sept (7) jours sous
peine de se voir restituer l’intégralité
des devises perçues. Une sacrée «ré-
forme» qui permet d’économiser les
devises étrangères de manière à les
mettre à l’abri des «tentacules» des
marchés parallèles. Les changeurs
et les «faux voyageurs» en sont aver-
tis. Ils peuvent en cas de dépasse-
ment de ce genre s’exposer à de lour-
des sanctions. Les conditions et les
modalités d’obtention de l’allocation
touristique sont désormais durcies.
Elle a imposé de nouvelles règles
pour l’octroi du fameux  droit de chan-
ge équivalent à 750 euros aux voya-
geurs algériens. Dans une instruction
datée de 15 décembre, le régulateur
a rappelé aux banques algériennes
les modalités d’octroi de ce régime
de change. La Banque d’Algérie ser-
re donc la vis.  Dorénavant, n’est pas
bénéficiaire de cette allocation qui
veut. L’allocation touristique, applica-
ble à partir de 20 juillet 2025, sera
durcie. Portée à 750 euros pour les
adultes depuis l’été dernier, elle ne
s’obtiendra plus désormais aussi fa-
cilement qu’on pourrait le croire. L’Etat
a décidé d’accentuer sa lutte contre
les abus en matière d’octroi illégitime
de cette allocation, tout comme il l’avait
fait d’ailleurs pour l’allocation de chô-
mage. Devant les convoitises et les
détournements vers le marché paral-
lèle, la Banque d’Algérie réagit ferme-
ment et consolide officiellement les
conditions d’accès au droit de chan-
ge pour voyage à l’étranger. Une note
adressée aux banques vient en effet
de préciser de nouvelles obligations
strictes, avec un mot d’ordre clair, con-
trôle renforcé, traçabilité totale et fin
des pratiques tolérées jusqu’ici. Fin
du cash et compte bancaire exigé, cette
allocation allouée auparavant, avec
une facilité déconcertante et à tout ve-
nant, se durcit donc pour les adultes.
Derrière ces «réajustements», c’est
toute la mécanique de l’allocation tou-
ristique qui se trouve encadrée de
manière plus rigoureuse. Cela sur-
vient dans un contexte marqué par des
affaires judiciaires et des réseaux or-
ganisés ayant exploité ce dispositif,
rapporte le journal électronique «Al-
gérie 360». La Banque d’Algérie s’ap-
puie dans sa note sur l’instruction
N°05-2025 du 17 juillet 2025 relative
au droit de change pour voyage à
l’étranger. L’objectif affiché consiste à
«préciser les modalités de mise en
œuvre des conditions d’octroi dudit
droit», tout en rappelant aux banques
leur rôle central dans le contrôle des
bénéficiaires. La banque centrale in-
siste sur l’obligation d’appliquer stric-
tement les dispositions légales et ré-
glementaires en vigueur. Les établis-
sements bancaires doivent, ce faisant,
se monter vigilants. Ils doivent vérifier,
contrôler et s’assurer que «les capa-
cités financières du bénéficiaire effectif
lui permettent de s’acquitter du mon-
tant afférent à l’opération pour son pro-
pre compte et ou au profit des person-

nes apparentées», telles que définies
par l’instruction. C’est dans la pers-
pective de préserver les sources de
l’économie nationale et la lutte contre
les changes informels sur le marché
noir des devises que l’Etat a opté pour
cette démarche. Fini en effet le temps
des «vaches laitières» tant cette nou-
velle exigence s’inscrit dans une logi-
que de cohérence entre le profil du
client et l’opération demandée et ce,
afin de limiter les demandes fictives
ou les montages destinés à contour-
ner la réglementation. Ce nouveau
procédé est perçu comme un chan-
gement majeur. Le demandeur doit
donc disposer d’un compte bancaire
pour l’obtenir. La Banque d’Algérie pré-
cise que «l’octroi de ce droit de chan-
ge est désormais subordonné à la
détention par le demandeur d’un
compte bancaire ouvert auprès de la
banque domiciliataire». Les banques
sont ainsi tenues de renforcer les
mesures de vigilance, notamment la
connaissance approfondie du client,
la vérification de l’identité et l’évalua-
tion de la cohérence des opérations
avec le profil financier du titulaire. Cet-
te mesure vise à réduire l’anonymat
et à mieux tracer les flux liés à l’alloca-
tion touristique, en rendant plus diffi-
cile toute utilisation détournée du dis-
positif. Autre durcissement notable, la
suppression totale des paiements en
espèces. La Banque d’Algérie tranche
sans ambiguïté sur ce point. «Le rè-
glement de la contre-valeur en dinars
du montant en devises doit être effec-
tué exclusivement par des moyens
scripturaux émis par les banques»,
précise la note. Sont autorisés, la car-
te CIB, le chèque bancaire ou tout autre
instrument scriptural reconnu. Les
paiements en liquide ne sont plus
admis. Ce choix marque un tournant
dans la gestion de l’allocation touris-
tique. La Banque d’Algérie rappelle
une règle souvent contournée ces
derniers mois, la durée minimale de
séjour à l’étranger. Les bénéficiaires
ayant séjourné moins de sept jours
hors du territoire national doivent res-
tituer le montant perçu. À défaut, ils
s’exposent à une sanction lourde : la
perte du droit de change pour une
durée de cinq ans, «sans préjudice
de poursuites judiciaires». Les ban-
ques doivent informer systématique-
ment les bénéficiaires de cette obli-

gation. Enfin, cette disposition s’ins-
crit dans la volonté de mettre fin aux
voyages de complaisance. Organisés
uniquement pour capter les 750 euros
au taux officiel. Le ministre de l’Inté-
rieur et des Transports, Saïd Sayoud,
a révélé l’existence d’une fraude or-
ganisée autour de l’allocation de voya-
ge accordée par l’État aux citoyens al-
gériens. Devant l’APN, le ministre a
indiqué que ce dispositif social, initia-
lement destiné à faciliter les déplace-
ments des citoyens à l’étranger, a été
détourné de sa vocation par des ré-
seaux illégaux, impliquant des inter-
médiaires et certaines agences de
voyages. Selon le ministre, cette allo-
cation «s’est transformée d’un avan-
tage en un véritable problème en rai-
son de pratiques frauduleuses systé-
matiques». Ces dérives ont contraint
les autorités à instaurer des restric-
tions temporaires au niveau des pos-
tes frontaliers afin de limiter l’ampleur
du phénomène et d’endiguer les per-
tes en devises. Saïd Sayoud a expli-
qué que le gouvernement a procédé
à une évaluation approfondie de la si-
tuation en coordination avec les auto-
rités tunisiennes, à l’occasion d’une
visite officielle effectuée récemment
aux côtés du Premier ministre. Cette
enquête conjointe a permis de mettre
au jour l’implication de certaines agen-
ces de voyages dans l’organisation
de déplacements suspects de ci-
toyens algériens, reposant sur des
méthodes frauduleuses visant princi-
palement à capter la devise étrangè-
re. Le mode opératoire identifié est
relativement simple, mais particuliè-
rement efficace. Des citoyens algé-
riens sont introduits légalement en
Tunisie, leurs passeports sont tam-
ponnés, puis ils sont rapidement re-
conduits vers l’Algérie par des postes
frontaliers surveillés, sans respecter
la durée légale de séjour. Les mêmes
personnes sont ensuite réintroduites
de nouveau afin de répéter l’opération
et de bénéficier plusieurs fois de l’al-
location de voyage. Les chiffres avan-
cés par le ministre sont qualifiés
d’«alarmants». Près de 100.000 cas
auraient été recensés en l’espace d’un
mois et demi seulement. La majorité
des personnes impliquées seraient
des chômeurs, utilisés par ces ré-
seaux comme instruments d’une frau-
de transfrontalière bien organisée.

Face aux cas de détournement de l'allocation touristique

La Banque d’Algérie durcit les conditions

Code de la route

Sayoud présente
le projet de loi devant les députés

L
e ministre de l'Intérieur, des Collectivités locales et des Transports, Saïd
Sayoud, a présenté, lundi, le projet de loi portant Code de la route, lors
d'une séance plénière de l'APN. Lors de cette présentation qui s'est dé-

roulée en présence de la ministre des Relations avec le Parlement, Mme Nad-
jiba Djilali, le ministre a indiqué que l'élaboration de ce texte s'inscrit dans le
cadre de la mise en œuvre des instructions du président de la République,
visant à "renforcer les mesures permettant d'éradiquer le phénomène de l'insé-
curité routière", outre "l'organisation du trafic routier en phase avec le nombre
croissant de véhicules et le développement de l'infrastructure". Et d'ajouter que
pour atteindre cet objectif, le projet de loi prévoit "un cadre légal strict" pour limiter
les accidents de la circulation, comprenant plusieurs mesures qui faciliteront la
mise en œuvre efficace des mécanismes opérationnels prévus dans ce projet
de loi. Parmi ces mesures, figure la révision des conditions et modalités d'obtention
du permis de conduire. Il prévoit, en outre, le dépôt d'un dossier remplissant les condi-
tions légales, notamment un certificat médical prouvant la non-consommation de stu-
péfiants. Afin de renforcer le contrôle de sécurité routière, le projet comporte des
dispositions prévoyant d'équiper les agents de contrôle relevant des services
de sécurité en appareils de détection de la consommation de stupéfiants, en
dispositifs de contrôle du poids de charges aux points de contrôle de sécurité et
en moyens technologiques permettant le paiement électronique des amendes.

Le nouveau statut

bientôt devant le Sénat

Les magistrats soumis à une
période probatoire d'une année

L
e texte stipule que "les magistrats diplômés de
l'Ecole supérieure de la Magistrature (ESM) se
ront, lors de leur première nomination, soumis à

une période probatoire d'un an, renouvelable une fois,
concernant le volet relatif aux "mesures garantissant le
bon fonctionnement du service de la justice". En atten-
dant son examen avant adoption par le Sénat, après
son adoption par l'Assemblée, cette nouvelle loi du sta-
tut des Magistrats remplace l'ancien statut de 2004, de-
venu caduque et surtout inadapté aux nouvelles muta-
tions géopolitiques internationales. Toutefois et pour
garantir le bon fonctionnement de la justice et son indé-
pendance, une option brandie tel un leitmotiv par le
ministre de la Justice, Lotfi Boudjemaa : le texte interdit
au magistrat "d'adhérer à un parti politique ou d'exercer
toute activité politique, d'occuper un mandat électif poli-
tique ou d'exercer une activité lucrative, à l'exception de
l'enseignement et de la formation sous réserve d'une
autorisation du président du bureau permanent du
CSM". Ce nouveau statut aligne le pouvoir judiciaire sur
la Constitution de 2020, par le renforcement du rôle
central du Conseil supérieur de la magistrature (CSM)
et l'indépendance de la justice. Celle-ci s'inscrit dans la
ligne de mire des pouvoirs publics devant les atermoie-
ments et cris de désespoirs enregistrés par les robes
noires et les justiciables. Le  nouveau statut de la ma-
gistrature, adopté récemment par la Chambre basse a
été promulgué en octobre 2025 et adopté en novembre
2025 au niveau de l'APN. Il marque, selon son initiateur,
une étape majeure dans les réformes judiciaires algé-
riennes, visant à garantir l'indépendance de la justice,
améliorer les conditions des magistrats (retraite, loge-
ment, formation) et moderniser le système par des pô-
les spécialisés, renforçant ainsi l'État de droit. Ce statut
reste obsolète puisque il ne correspond plus, dans de
nombreux aspects, aux profondes mutations politiques,
sociales et institutionnelles qu'a connues l'Algérie no-
tamment depuis la promulgation de la Constitution de
2020", selon son initiateur. Ce document est articulé
sur 110 articles et dispositions, autour de plusieurs vo-
lets parmi lesquels "la consécration de la supervision
du Conseil supérieur de la magistrature (CSM) sur tou-
tes les questions professionnelles et disciplinaires liées
au magistrat", en proposant de "confier exclusivement
au CSM la gestion de la carrière professionnelle du
magistrat". Ledit statut, adopté par l'APN qui est la Cham-
bre basse, en attendant son examen par le Sénat, pré-
voit également la création de "nouvelles fonctions judi-
ciaires ouvrant droit à une promotion pour exercer à la
Cour suprême et au Conseil d'Etat, en conférant au
CSM la prérogative de détachement pour ces postes
notamment celui de juge adjoint". S'agissant du volet
consacré au "renforcement de l'indépendance du ma-
gistrat et à la préservation de l'honneur de la magistra-
ture", le projet de loi définit "les critères de mutation du
magistrat et la possibilité de demander un transfert dans
le cadre du mouvement annuel des magistrats ou pour
des motifs objectifs" tels que "la compétence profes-
sionnelle, l'ancienneté, la situation familiale ou médi-
cale". Il énumère également "les autres droits dont bé-
néficie le magistrat", notamment "le droit syndical, le
droit aux congés et à la protection de l'Etat contre toute
agression ou menace survenue dans l'exercice ou à
l'occasion de ses fonctions". Le projet de loi qui sera
soumis au Sénat, fixe "les garanties régissant les pour-
suites disciplinaires des magistrats ainsi que les fau-
tes professionnelles graves entraînant la révocation,
les procédures de suspension et de poursuite discipli-
naire ou pénale". Il confère également à "l'Inspection
générale du ministère de la Justice, la prérogative d'en-
gager l'action disciplinaire à l'encontre des magistrats
au nom du ministre de la Justice, garde des Sceaux",
selon le ministre. Ledit projet de loi définit "les disposi-
tions relatives au régime de retraite des magistrats qui
bénéficient du même régime de retraite que celui appli-
qué aux fonctions supérieures de l'Etat", en limitant les
conditions de départ à "l'âge et à la durée effective du
service". Il prévoit notamment, "la possibilité de prolon-
ger le service après l'âge de la retraite jusqu'à 65 ans
pour les magistrats des Cours et des tribunaux admi-
nistratifs d'appel, et 70 ans pour ceux de la Cour suprê-
me et du Conseil d'Etat.    Nadira FOUDAD
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Un enfant de 10 ans tué au couteau

par un autre élève dans une école

U
n enfant de 10 ans a été tué mardi au couteau par un
autre élève dans une école à Odintsovo, à quelques
kilomètres à l’ouest de Moscou, a indiqué la police

russe dans un communiqué. À 09H00 heures locales (07H00
HB), un élève de l’établissement a agressé au couteau le
gardien, avant d’attaquer un garçon de 10 ans qui “a succom-
bé à ses blessures”, selon la même source.
“L’assaillant a été arrêté”, précise le communiqué. Il s’agit
d’un adolescent de 15 ans, a précisé pour sa part le Comité
d’enquête russe, chargé des principales investigations dans
le pays, en annonçant l’ouverture d’une enquête pour “meur-
tre”. Selon le Comité d’enquête, l’attaque s’est produite dans
la localité de Gorki-2, dans le district municipal d’Odintsovo,
dans la région de Moscou. Elle a également fait “des bles-
sés”, a affirmé sur Telegram la déléguée régionale pour les
droits de l’Enfant, Ksenia Michonova, sans plus de précisions.
En septembre 2024, trois adolescents et une professeure
avaient été blessés par un élève qui les avait attaqués avec un
marteau dans une école de Tchéliabinsk, dans l’Oural.
Autrefois rarissimes, les attaques armées dans des établis-
sements scolaires, parfois mortelles, ont tendance à devenir
plus nombreuses en Russie depuis quelques années, no-
tamment dans des attaques à l’arme à feu malgré des lois
très restrictives et récemment renforcées.

Explosion d’un immeuble en France

Au moins six victimes,

dont deux enfants décédés

U
ne explosion s’est produite lundi soir dans un bâti
ment d’habitation à Trévoux dans l’Ain (est de la Fran
ce) et a fait au moins six victimes, a indiqué la préfec-

ture. Deux enfants en bas âge sont décédés, a-t-elle par la
suite précisé.
Il s’agit d’un bilan provisoire et les recherches se poursuivent,
a précisé la préfecture qui appelle la population à éviter le
secteur. “Le risque n’est pas encore écarté”, a-t-elle indiqué.
L’explosion s’est produite vers 17h30 au rez-de-chaussée du
bâtiment qui comporte quatre étages, dans cette ville de 6.930
habitants située à une quarantaine de kilomètres au nord de
Lyon. Les vitres de deux établissements scolaires à proximité
se sont brisées, a indiqué la préfecture, qui précise que les
responsables d’établissement n’ont pas signalé de blessés.
“Une personne avec trois enfants était chez elle quand ça a
explosé, elle ne sait pas pourquoi”, a déclaré à l’AFP Philippe
Berthaud, adjoint au Logement de la commune de Trévoux.
“Elle est rescapée avec son fils aîné, mais ses deux enfants
sont dans un état critique”, a-t-il ajouté. Dégagés des décom-
bres en arrêt cardio-respiratoire, ces enfants de trois et cinq
ans ont été déclarés décédés peu après, selon les secours.
D’importants moyens humains et matériels ont été déployés
pour les secours et les investigations. Les causes de l’explo-
sion restent à cette heure inconnues.

L
e tunnel norvégien Rog
fast sera le plus long et le
plus profond tunnel routier

sous-marin au monde. Il sera en
partie situé à 400 mètres sous
le niveau de la mer. De plus, le
tunnel est si long qu’il comporte
même un double rond-point pour
permettre de prendre une sortie.
La Norvège construit actuelle-
ment le tunnel Rogfast (égale-
ment appelé tunnel de Bok-
nafjord). Il sera le plus long tun-
nel routier sous-marin au mon-
de: une liaison d’environ 27 kilo-
mètres entre Randaberg (au-
dessus de Stavanger) et Bokn.
C’est environ 2,5 kilomètres de
plus que l’actuel détenteur du
record : le tunnel de Lærdal, éga-
lement situé en Norvège. Le tun-
nel comportera deux tubes, cha-
cun avec deux voies dans un
sens. La particularité du tunnel
Rogfast est qu’il reliera égale-
ment l’île de Kvitsøy, via un dou-
ble rond-point situé profondé-
ment sous la mer.
Fuites pendant la construction
À son point le plus profond, le
tunnel norvégien se trouve à près
de 400 mètres sous la mer du
Nord. C’est beaucoup plus pro-
fond que les tunnels belges, qui
se trouvent généralement à quel-
ques dizaines de mètres sous

le niveau de la mer.
Cette profondeur considérable
pose d’énormes défis techni-
ques. Des fuites d’eau salée se
sont déjà produites pendant la
construction, avant même que le
tunnel n’atteigne 300 mètres de
profondeur. À son point le plus
profond, la pression de l’eau at-
teindra près de 40 bars. Malgré
ces conditions, les autorités nor-
végiennes ont toute confiance
dans le projet.
Ce tunnel record s’inscrit dans
le cadre du réaménagement de

27 km, 400 m de profondeur

Les détails du futur plus long tunnel

routier sous-marin du monde

la route côtière E39, longue de
1.100 kilomètres, entre Trond-
heim et Kristiansand. Ce trajet
dure actuellement 21 heures et
comprend sept traversées en
ferry. Grâce à de nouveaux tun-
nels et ponts, la E39 devrait être
entièrement libérée des ferries
et le temps de trajet devrait être
réduit de moitié, passant à envi-
ron 11 heures. Toutefois, le tun-
nel ne devrait être achevé qu’en
2033. L’achèvement de l’ensem-
ble du projet sur la côte ouest
n’est prévu que vers 2050.

Il touchait un “revenu de citoyenneté”, mais
vivait dans une villa de luxe

La grosse prise de la police italienne

G
rosse prise pour la police italienne ce lundi. Un hom
me a tapé dans l’œil des enquêteurs: il vivait dans
une villa somptueuse et conduisait une Lamborghini,

tout en percevant chaque mois le revenu minimum. Cet hom-
me était en réalité la plaque tournante d’un réseau vendant
des vêtements de luxe contrefaits. Ce lundi matin, la Guardia
di Finanza de Syracuse, en Sicile, a mené plusieurs perquisi-
tions. Des milliers d’articles de contrefaçon ont été saisis et le
parc automobile des suspects a été bloqué.
Le meneur de l’organisation menait une vie en décalage com-
plet avec ses déclarations fiscales. Sur le papier, il ne dispo-
sait d’aucun revenu significatif, ce qui lui permettait de perce-
voir le “revenu de citoyenneté”. Mais, dans la réalité, il menait
une vie de luxe, comme peuvent en témoigner sa villa avec
piscine et sa Lamborghini. Le réseau opérait de manière très
professionnelle. Il commercialisait des vêtements, chaussu-
res et accessoires de grandes marques via Instagram et Tik-
Tok. La qualité des produits et la sophistication de la commu-
nication attiraient des clients de toute l’Italie, et même de l’étran-
ger. Les commandes étaient ensuite expédiées depuis des
entrepôts dans la province de Syracuse.
Les autorités ont découvert le réseau en analysant des flux
financiers suspects et le mode de vie ostentatoire des sus-
pects, incompatible avec leurs revenus officiels.

Profilage racial

Un Nigérian saisit

la CEDH après une

agression policière

en Suisse

W
ilson A. accuse la

police de Zurich de

l’avoir violenté en

2009 lors d’un contrôle qu’il

estime raciste. Les agents

ont été acquittés, mais

l’homme refuse d’abandon-

ner.

L'affaire de profilage racial

de Wilson A. contre la police

de Zurich, qui a été portée

devant la Cour européenne

des droits de l'homme

(CEDH), est un cas notable.

Pour obtenir des détails ac-

tualisés sur cette affaire

spécifique, y compris les dé-

veloppements récents ou le

jugement de la CEDH, il se-

rait nécessaire de consulter

les sources d'information ju-

ridiques ou les actualités les

plus récentes.

Vous pouvez trouver des in-

formations générales sur les

procédures et les jugements

récents de la cour sur le site

officiel de la Cour européen-

ne des droits de l'homme.

Des organisations comme

Humanrights.ch ou Amnesty

International Suisse publient

également régulièrement

des mises à jour et des ana-

lyses sur les cas de profila-

ge racial en Suisse.

Suisse

Amendée dans un bus dans lequel

elle n’est jamais montée

U
ne habitante de Davos a été amendée pour fraude dans un
bus lucernois le 25 juin. Or, elle se trouvait dans la commune
grisonne ce jour-là. Cette situation, où une personne est

amendée pour une infraction dans un bus où elle n'était manifeste-
ment pas présente, semble être le résultat d'une erreur administra-
tive ou d'une usurpation d'identité. Pour résoudre ce type de problè-
me, la personne concernée doit généralement suivre une procédure
de contestation formelle auprès de l'entreprise de transport, qui, dans
ce cas, semble être les Transports publics lucernois (VBL) ou l'orga-
nisation tarifaire cantonale (comme la communauté tarifaire Passe-
partout). Voici les étapes typiques qu'elle devrait suivre: Contestation
formelle: La personne doit contacter immédiatement le service clien-
tèle des VBL ou l'autorité qui a émis l'amende pour signifier son
erreur. Fournir des preuves: Elle devra fournir des preuves de sa
présence à Davos le 25 juin (billets de train, reçus de paiement,
témoignages, données de localisation de téléphone, etc.). Dépôt de
plainte (si nécessaire): Si l'amende est due à l'utilisation de son
identité par une autre personne (usurpation), elle pourrait devoir dé-
poser une plainte auprès de la police.

F
ace à un schéma tradi
tionnel devenu irréalisa
ble pour beaucoup, hom-

mes comme femmes se tour-
nent vers des entités, constate
un récent livre. Le phénomène
croissant au Japon où des indi-
vidus, hommes et femmes, se
marient avec des personnages
de fiction est bien documenté et
a récemment fait l'objet d'analy-
ses, notamment dans un livre.
Ces unions, bien que non recon-
nues légalement par la loi japo-
naise, sont célébrées avec des
cérémonies symboliques (ro-
bes, alliances, certificats facti-
ces).  Plusieurs articles de pres-
se, dont ceux des journaux suis-
ses 24 heures et Le Temps, at-
tribuent cette tendance à la pres-

sion sociale, aux difficultés à trou-
ver un partenaire dans un sché-
ma traditionnel, et à l'évolution
des mœurs. Le livre mentionné
dans l'article, qui est probable-
ment une référence à une analy-
se sociologique ou anthropolo-
gique récente sur le sujet, met
en lumière comment, face à un
modèle conjugal classique de-
venu irréalisable ou inadapté
pour beaucoup, les gens se tour-
nent vers ces "entités" fictives.
L'article de The Conversation
explique que le boom de ces
mariages a été favorisé par des
applications de réalité virtuelle
permettant aux utilisateurs de vi-
vre une expérience d'immersion
et d'échange des vœux avec des
personnages populaires.

Japon

On épouse de plus en plus

des personnages de fiction
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L
a troisième édition de la Con
férence annuelle du marché fi
nancier algérien se tiendra

samedi 20 décembre à Alger, a an-
noncé lundi la Commission d'Orga-
nisation et de Surveillance des Opé-
rations de Bourse (COSOB), organi-
satrice de l'événement. Sous le thè-
me "Financement innovant-Transfor-
mation digitale- Finance durable-In-
clusion financière", la conférence, or-
ganisée sous le patronage du minis-
tre des Finances, aura lieu au Centre
International des Conférences Abde-
latif-Rahal (CIC, Alger), selon un com-
muniqué de la COSOB. L'événement
verra la participation des présidents
des autorités des marchés financiers
de pays arabes, de la Bourse d'Is-
tanbul, du Fonds Monétaire Arabe, de
représentants de l'Union Arabe des
Autorités des Marchés de Capitaux, et
d'un panel d'experts spécialisés dans
les domaines des marchés finan-
ciers, de la fintech, de la finance dura-
ble et de l'inclusion financière. La con-
férence coïncide avec la présidence
de la COSOB de l'Union Arabe des
Autorités des Valeurs Mobilières, illus-

trant, selon le communiqué, "la posi-
tion avancée qu'occupe désormais l'Al-
gérie au niveau régional en matière
de régulation et de développement
des marchés financiers". Elle confir-
me, en outre, "l'engagement de la CO-
SOB à soutenir la modernisation du
marché financier national, à promou-
voir l'inclusion financière et à ancrer
les principes de durabilité et d'innova-
tion, au service du développement
économique national et du renforce-
ment de l'intégration du marché finan-
cier algérien dans son environnement
régional et international", souligne la
Commission. Cette 3ème édition
sera marquée par l'organisation de
plusieurs événements majeurs, no-
tamment le lancement officiel des
plateformes électroniques de passa-
tion des ordres de bourse, une initia-
tive qui reflète l'orientation stratégi-
que visant à renforcer la transforma-
tion digitale du marché financier al-
gérien, en cohérence avec la dyna-
mique de transformation numérique
que connaît le pays. L'événement
comprendra également l'organisa-
tion du Salon de la technologie finan-

cière (Fintech Exhibition), auquel par-
ticiperont des start-up ainsi que des
porteurs de projets innovants issus
du milieu universitaire. La conféren-
ce connaîtra par ailleurs la clôture du
défi de la culture financière (FINTALK
Challenge), lancé par la Commission
en octobre dernier via les réseaux
sociaux, et qui a enregistré la partici-
pation de 48 candidats ayant présen-
té des contenus audiovisuels de sen-
sibilisation autour de la culture finan-
cière liée au marché financier, selon
la même source. En outre, un défi
des innovateurs en technologie finan-
cière sera organisé en collaboration
avec le ministère de l'Enseignement
Supérieur et de la Recherche Scien-
tifique, au cours duquel les meilleurs
projets innovants d'étudiants dans le
domaine de la Fintech ont été sélec-
tionnés. Une série de sessions thé-
matiques, en plus d'un panel des
présidents des autorités des mar-
chés financiers arabes, consacré à
l'évaluation de la performance et de
l'évolution des marchés financiers
arabes dans la conjoncture actuelle,
sont également au menu.

Marché financier algérien

La 3ème Conférence annuelle
se tient samedi prochain

U
ne convention-cadre pour un
échange de données a été
signée, lundi à Alger, entre le

ministère de la Formation et de l'En-
seignement professionnels et l'Agen-
ce algérienne de promotion de l'in-
vestissement (AAPI), visant à élabo-
rer une cartographie nationale des
besoins en main-d'œuvre qualifiée
en fonction des projets d'investisse-
ment.
La convention a été signée à l'Institut
national de la Formation et de l'En-
seignement professionnels (INFEP),
par la ministre de la Formation et de
l'Enseignement professionnels, Na-
cima Arhab et le Directeur général de
l'AAPI, Omar Rekkache, en présence
du président du Conseil du renou-
veau économique algérien (CREA),
M. Kamel Moula. Cette convention, qui
s'inscrit dans le cadre de l'appui de
l'investissement et du renforcement
de la conformité du système de for-
mation aux exigences du marché du
travail, prévoit le lancement d'une
plateforme numérique commune
pour un échange d'informations re-
latives aux projets d'investissement
en cours de réalisation, permettant
d'adapter les offres de formation aux
besoins réels de ces projets, selon
les responsables de la convention. A
cet effet, la plateforme numérique
commune a pour objectif d'établir
une cartographie nationale précise
des besoins en main-d'œuvre quali-
fiée et des postes d'emplois requis,
sur la base des données déclarées
par les investisseurs, qui permettra
au ministère de la Formation et de
l'Enseignement professionnels de
s'enquérir de la demande réelle du
marché du travail, ce qui lui permet-
tra d'élaborer des offres de formation

adaptées, flexibles et anticipatives,
répondant aux exigences des projets
d'investissement. Ce mécanisme
permettra également de renforcer le
suivi des diplômés des établisse-
ments de formation et d'enseigne-
ment professionnels, et de les orien-
ter efficacement vers les opportuni-
tés d'emploi disponibles, contribuant
ainsi à améliorer l'employabilité, à
valoriser les compétences nationa-
les et à soutenir un développement
économique régional durable. Dans
son allocution prononcée à cette oc-
casion, Mme Arhab a souligné que
cette convention constitue "une nou-
velle étape vers le renforcement de
la coordination conjointe et la conso-
lidation de la vision de l'Etat pour
construire une économie solide et
diversifiée, reposant sur des compé-
tences nationales qualifiées en me-
sure de répondre aux besoins en
matière de développement et d'inves-
tissement".
Elle a précisé que "les défis écono-
miques auxquels notre pays est con-
fronté, ainsi que la dynamique actuel-
le dans le domaine de l'investisse-
ment, rendent la qualification de la
main-d'œuvre une nécessité urgen-
te pour assurer l'efficacité des pro-
jets d'investissement et accroître l'at-
tractivité du marché national". Dans
le même contexte, elle a affirmé que
son secteur veille à être "un parte-
naire actif" pour les opérateurs éco-
nomiques, en proposant des forma-
tions adaptées à leurs besoins et
garantissant un accompagnement
dans le développement technologi-
que et professionnel dans tous les
secteurs, relevant que "le succès de
tout projet d'investissement dépend
de ressources humaines ayant les

compétences nécessaires, maîtri-
sant la technologie et capables de
s'adapter rapidement à l'environne-
ment de travail". Dans ce contexte, la
ministre a ajouté que son secteur
s'engage à "fournir une formation de
haute qualité, basée sur l'approche
par compétences et sur des parte-
nariats avec les entreprises écono-
miques", soulignant que cette coo-
pération constitue "une nouvelle éta-
pe vers la construction d'un modèle
économique fondé sur l'innovation,
l'esprit d'initiative et l'investissement
intelligent dans les capacités des
jeunes". Pour sa part, M. Rekkache a
affirmé que le climat national d'inves-
tissement connaît "une dynamique
tangible, avec l'enregistrement, en
2025, de 7.511 projets d'investisse-
ment, dont 3.833 nouveaux projets et
3.562 projets d'extension, le reste
correspondant à des projets de ré-
habilitation". A cet égard, il a relevé
que "le nombre de projets enregis-
trés depuis l'entrée en vigueur le 1e
novembre 2022, des nouvelles dis-
positions relatives à l'investisse-
ment, s'élève à 18.712 projets, pour
une valeur totale déclarée de 8.049
milliards de dinars, avec la perspec-
tive de créer plus de 454.800 emplois
directs". Rekkache a estimé que cet-
te dynamique croissante "nécessite
l'intensification des efforts afin d'as-
surer une main-d'œuvre qualifiée,
capable de répondre aux exigences
des entreprises économiques et
adaptée aux évolutions technologi-
ques et à l'innovation dans les diffé-
rents secteurs", d'autant que le nou-
veau système d'investissement "ac-
corde la priorité aux projets à même
de créer le plus grand nombre pos-
sible d'emplois".

Ministère de la Formation - AAPI

Signature d'une convention-cadre
pour un échange de données

Pôle & Mic Par B.Nadir

L
a nutrition des enfants s’impose aujourd’hui
comme un enjeu majeur de santé publique
en Algérie. C’est dans ce contexte que l’Aca-

démie algérienne des sciences et des technolo-
gies, en partenariat avec la Société algérienne de
nutrition, a organisé à Alger une journée d’étude
intitulée «Pour votre santé, adoptez l’équilibre ali-
mentaire». Une rencontre marquée par des cons-
tats chiffrés jugés préoccupants. Selon le profes-
seur Mohamed Hichem Kara, président de l’AAST,
près de 20 % des enfants algériens, âgés de 7 à 12
ans, souffrent de surpoids ou d’obésité. Une pro-
portion alarmante d’autant plus que cette tranche
d’âge représente environ 12 % de la population
nationale, soit plusieurs millions d’enfants. À l’in-
verse, la maigreur et les carences nutritionnelles
persistent, illustrant le « double fardeau de la mal-
nutrition» que connaît le pays. Les conséquences
sanitaires sont multiples. Les spécialistes ont mis
en garde contre la hausse des cas de diabète pré-
coce, d’hypertension artérielle et de maladies car-
diovasculaires chez des enfants de plus en plus
jeunes. À cela s’ajoutent des carences en vitami-
nes et minéraux essentiels, responsables de trou-
bles de la croissance, d’une baisse de la concen-
tration et d’un impact négatif sur les performances
scolaires, sans compter les répercussions psycho-
logiques telles que la perte d’estime de soi ou l’an-
xiété. Face à cette situation, les pouvoirs publics
ont multiplié les dispositifs de prévention. Le prési-
dent de l’Académie a rappelé que la santé et le
bien-être du citoyen figurent parmi les priorités na-
tionales, avec des budgets renforcés alloués aux
secteurs de la Santé et de l’Éducation. Parmi les
mesures mises en œuvre figurent le programme
national de nutrition et de santé scolaire, les exa-
mens médicaux périodiques des élèves, les cam-
pagnes de vaccination généralisées ainsi que le
renforcement du contrôle de la qualité des aliments
destinés aux enfants. La journée d’étude a égale-
ment insisté sur le rôle central de la famille et de
l’école dans l’adoption de bonnes habitudes ali-
mentaires. Dans cette optique, l’AAST a présenté
une bande dessinée éducative intitulée «Je man-
ge, je bouge et je m’amuse», destinée aux enfants
de 7 à 12 ans et appelée à être distribuée dans
l’ensemble des établissements scolaires. Au-delà
des discours, les chiffres rappellent une évidence :
la nutrition infantile est devenue un défi collectif,
engageant la responsabilité de tous pour préser-
ver la santé des générations futures.

Écoles et santé,
l’urgence alimentaire

Dans le cadre de l'approvisionnement
des wilayas du Sud

33 produits éligibles
au remboursement
des frais de transport

U
n arrêté interministériel a été publié au Journal
officiel (JO) N°82, fixant la liste des produits de
large consommation éligibles au rembourse-

ment des frais de transport dans le cadre de l'approvi-
sionnement des wilayas du Sud, laquelle comprend 33
produits. Selon cet arrêté, signé le 30 octobre dernier
par la ministre du Commerce intérieur et de la Régula-
tion du marché national et le ministre des Finances, les
opérateurs économiques exerçant l'activité d'approvi-
sionnement des wilayas du Sud par l'un des produits
figurant sur la liste peuvent bénéficier d'un rembourse-
ment des frais de "transport terrestre". La liste com-
prend la farine, la semoule, la tomate, les oignons, l'ail,
la courgette, la carotte, la laitue, les oeufs, les viandes
rouges, les viandes blanches, le lait destiné à la con-
sommation humaine, la farine infantile, le café, le thé, le
sucre, le concentré de tomate et les levures. Elle inclut égale-
ment les légumes secs, le riz, les pâtes alimentaires, les
huiles alimentaires, les aliments pour bétail, le savon
ménager et en poudre, les pommes de terre de consom-
mation, les articles et fournitures scolaires, le gaz butane, les
médicaments, les matériaux de construction, la poudre
de lait, le gaz en vrac, les emballages destinés à l'in-
dustrie de transformation ainsi que les livres.



LE CARREFOUR D'ALGÉRIE / MERCREDI 17 DECEMBRE 2025

www.lecarrefourdalgerie.dz 05Actualités/Société

P
lusieurs organisations syndi

cales ont salué la décision du

président de la République, M.

Abdelmadjid Tebboune, portant aug-

mentation des pensions et allocations

de retraite, estimant que cette décision

consacre le concept de l'Etat Social et

traduit l'intérêt particulier que le prési-

dent de la République accorde à cette

catégorie. Dans une déclaration à

l'APS, le Secrétaire général de l'Union

générale des travailleurs algériens

(UGTA), M. Amar Takdjout a affirmé, à

ce propos, que les augmentations an-

noncées à l'issue de la réunion, hier

dimanche, du Conseil des ministres,

qui prévoient une revalorisation de

10% au profit des retraités percevant

une pension inférieure ou égale à

20.000 DA, et de 5% pour les retraités

percevant plus de 20.000 DA, relèvent

"d'une décision courageuse de la part

du président de la République et sont

la concrétisation des engagements

qu'il a pris devant la Centrale syndica-

Augmentation des pensions des retraités

Plusieurs organisations syndicales
saluent la décision du président

Accidents de la route

42 morts et 1415 blessés
en une semaine

Q
uarante-deux personnes sont décédées et

1415 autres ont été blessées dans 1209 ac

cidents de la route survenus entre le 7 et le

13 décembre en cours, dans plusieurs wilayas, a in-

diqué, mardi, un bilan de la Protection civile. Le bilan

le plus lourd a été enregistré dans la wilaya de Bou-

merdes avec 3 morts et 39 blessés dans 39 acci-

dents de la circulation, précise la même source. Le

bilan de la Protection civile fait état également de la

mort de 4 personnes par intoxication au monoxyde de

carbone à l'intérieur de leurs domiciles respectifs, dans

les wilayas d'Oum El Bouaghi, Tiaret et Blida, indique

le communiqué, relevant que 32 interventions ont été

effectuées à travers plusieurs wilayas pour la prise en

charge de 72 personnes incommodées par le même

gaz. Par ailleurs, les éléments de la Protection civile

ont procédé à l'extinction de 561 incendies, notam-

ment urbains et industriels, dont les plus importants

ont été enregistrés dans les wilayas d'Alger (95), Oran

(33) et Blida (23).

T
rente-huit (38) établissements

universitaires à l’échelle natio

nale bénéficieront d’un pro-

gramme d’accompagnement techni-

que du ministère de l’Enseignement

supérieur et de la Recherche scienti-

fique pour obtenir la certification du

système de management de la quali-

té ISO 9001:2015, a-t-on appris lundi

à Tipasa d’un responsable du minis-

tère de tutelle.

Ce programme national concernera,

dans une 1ère phase, 38 établisse-

ments universitaires qui seront ac-

compagnés dans l’obtention de cette

certification internationale, a indiqué

le sous-directeur de l’évaluation et de

l’assurance qualité auprès du minis-

tère de l’Enseignement supérieur et

de la Recherche scientifique, Omar

Haroun, lors d'une rencontre de sen-

sibilisation organisée à l’Ecole natio-

nale supérieure de statistique et d’éco-

nomie appliquée (ENSSEA) de Koléa,

à l’occasion du lancement de la mise

en œuvre d’un programme national

sur le système de management de la

qualité. Il a ajouté que cette initiative

vise à améliorer la performance des

établissements concernés, précisant

que les établissements universitaires

restants bénéficieront, progressive-

ment, du même accompagnement.

Haroun a, en outre, rappelé l’impor-

tance de l’adoption des systèmes

modernes de management de la qua-

lité pour l’amélioration de la gouver-

nance universitaire et la garantie de la

qualité de la formation et de la recher-

che scientifique, affirmant l’engage-

ment du ministère à assurer un ac-

compagnement continu et efficace

durant les prochaines étapes du pro-

jet. A son tour, le directeur de l’ENS-

SEA, le Pr. Rachid Toumache, a insis-

té sur la nécessité d’une adhésion

effective à la dynamique de la qualité

et de l’amélioration des performances

des établissements d’enseignement

supérieur, en adéquation avec les

orientations stratégiques du secteur,

notamment en matière de gouvernan-

ce et d’assurance qualité. Il a souli-

gné que l’organisation de cette initia-

tive traduit "l’engagement" de l’ENS-

SEA à contribuer activement à la pro-

motion de la qualité de l’enseigne-

ment supérieur et de la recherche

scientifique, ainsi qu’au renforcement

du positionnement de l’établissement

au sein du réseau national des éco-

les supérieures, dans le respect des

normes et pratiques internationales

en la matière. A noter que cette jour-

née scientifique de sensibilisation,

organisée par l’ENSSEA en coordina-

tion avec la sous-direction de l’évalua-

tion et de l’assurance qualité du mi-

nistère, a réuni des membres de l’éco-

le ainsi que des représentants de 22

établissements universitaires de la

région-Centre.

Enseignement supérieur

Programme national pour accompagner
38 universités vers la certification ISO

Ténès (Chlef)

Saisie de 168,6 kg
de viande rouge impropre
à la consommation

D
ans le cadre de sa vigilance constante pour

la protection de la santé publique et la sé

curité des citoyens, les services de la sû-

reté de wilaya de Chlef, représentés par la brigade

de la police générale de la daïra de Ténès, ont

saisi une quantité de produits alimentaires, à sa-

voir de la viande rouge non destinée à la consom-

mation humaine, pesant 168,6 kg. Cette opéra-

tion a été réalisée lors du contrôle d’un commerce

à Ténès, dans le cadre d’une commission mixte

avec le bureau de l’hygiène de la commune. L’ins-

pection vétérinaire spécialisée a confirmé que la

quantité saisie représentait un danger pour la san-

té des consommateurs, en raison de son non-

respect des normes sanitaires et de l’absence du

certificat médical obligatoire. La viande a été dé-

truite conformément aux procédures en vigueur.

Des mesures légales ont également été prises à

l’encontre du propriétaire du commerce. Cette opé-

ration s’inscrit dans le cadre des efforts continus

des services de police visant à prévenir tous les

risques sanitaires et à lutter contre toutes les pra-

tiques susceptibles de menacer la santé et la sé-

curité des citoyens.    N. Ouadah

Démantèlement de deux réseaux
criminels organisés

Saisie de plus d'un quintal
de kif traité en provenance
du Maroc

L
es équipes opérationnelles spécialisées de la

Sûreté nationale ont procédé au démantèle

ment de deux (2) réseaux criminels organisés

activant dans le trafic de stupéfiants, à l'arrestation de

six (6) individus et à la saisie de plus d'un quintal de kif

traité, en provenance du Maroc, a indiqué, lundi, un com-

muniqué de la Direction générale de la Sûreté nationa-

le (DGSN). Le démantèlement des deux réseaux inter-

vient après deux (2) opérations successives exécutées

la semaine écoulée, précise le communiqué. Lors de

la première opération, les éléments du Service central

de lutte contre le trafic illicite des stupéfiants (SCLTIS)

sont parvenus à "neutraliser un réseau criminel organi-

sé dont l'activité s'étendait jusqu'au Maroc, et ont saisi

plus de 57 kg de kif traité, dissimulés à l'intérieur d'un

véhicule touristique intercepté au niveau d'une station-

service dans l'une des wilayas du centre du pays". Dans

la seconde opération, les éléments de la brigade mo-

bile de la police judiciaire de Béchar ont "neutralisé un

groupe criminel qui exploitait une ferme pour ses activi-

tés illicites, et mis en échec une tentative d'achemine-

ment d'une cargaison de kif traité estimée à plus de 59

kg, soigneusement dissimulée dans le coffre arrière

d'un véhicule touristique".

le pour améliorer la situation des tra-

vailleurs et de la catégorie des retrai-

tés". Takdjout a ajouté que "les revalo-

risations précédemment annoncées

ont contribué à améliorer de manière

significative le revenu des travailleurs

et permettront aujourd'hui d'améliorer

la situation sociale des retraités, à con-

dition de préserver le pouvoir d'achat

en évitant toute hausse des prix sus-

ceptible d'impacter la dynamique des

augmentations annoncées". De son

côté, le président de la Fédération

nationale des travailleurs de l'Educa-

tion relevant du Syndicat national auto-

nome des personnels de l'adminis-

tration publique (SNAPAP), M. Bela-

mouri Laghlayadh, a indiqué que la

Fédération se félicitait de la décision

de l'augmentation, soulignant qu'elle

constitue "un acquis supplémentaire

au profit d'une catégorie qui s'est plei-

nement acquittée de son devoir pro-

fessionnel". Il a ajouté que les aug-

mentations annoncées étaient très

attendues par les retraités, rappelant

que le président de la République

"continue de tenir ses engagements,

notamment en ce qui a trait à la reva-

lorisation des salaires et l'augmenta-

tion des allocations et pensions des

retraités, qui s'effectuent suivant un

calendrier étudié et auront un impact

positif sur toute la société". De son côté,

le président de l'Association nationa-

le de protection et d'orientation du con-

sommateur et son environnement

(APOCE), M. Mustapha Zebdi a esti-

mé que ces augmentations s'inscri-

vent dans le cadre des démarches de

l'Etat visant à préserver son caractère

social et qui se sont concrétisées pré-

cédemment, par la hausse du Salai-

re national minimum garanti (SNMG)".

Selon le même responsable, son or-

ganisation se félicite de cette décision,

soulignant l'importance de la stabilité

des prix, dans le but de préserver et

d'améliorer le pouvoir d'achat des ci-

toyens.

L
e ministre de la Poste et des

Télécommunications, Sid Ali

Zerrouki, a fait état, lundi à Al-

ger, de la pose prochainement de la

première pierre d'un nouveau câble

sous-marin reliant l'Algérie au réseau

international de télécommunications,

ce qui permettra d'augmenter davan-

tage le débit internet en Algérie. Invité

du Forum de la Chaîne 1 de la Radio

algérienne, M. Zerrouki a expliqué que

"la première pierre d'un nouveau câ-

ble sous-marin sera posée dans les

deux prochains jours afin de renforcer

l'infrastructure internet en Algérie, dont

la capacité s'élève à 10,2 térabits".

"L'Algérie se trouve actuellement dans

une situation confortable en matière

de débit internet, grâce à cette capaci-

té de stockage très importante", a-t-il

dit. Dans le même contexte, le minis-

tre a indiqué que le nombre d'abon-

nés raccordés à la fibre optique a at-

teint actuellement 2,9 millions et que

ce nombre devrait passer à 3 millions

dans les semaines à venir, en atten-

dant la généralisation du raccorde-

ment à ce service d'ici 2027. Après

avoir indiqué que le réseau algérien

de fibre optique a atteint les frontières

de la Mauritanie et du Niger, M. Zer-

rouki a souligné que l'Algérie, à tra-

vers ''la Déclaration d'Alger'' sur les

"plateformes numériques équitables,

sûres et responsables en Afrique",

adoptée le 7 décembre à Alger, a pré-

senté un plan d'action sur la manière

de protéger les données africaines. Il

est également revenu sur le lance-

ment officiel, au début du mois en

cours, de la 5G en Algérie, qui concer-

nera, dans une première phase, un

certain nombre de wilayas, avant sa

généralisation progressive sur l'en-

semble du territoire national. Concer-

nant le paiement électronique, le mi-

nistre a déclaré que 150 millions

d'opérations par carte Edahabia ont

été effectuées en 2025, annonçant le

lancement prochain de nouvelles ap-

plications, à l'instar de "Cashless", au

profit des opérateurs économiques et

des commerçants. S'agissant du con-

cours de recrutement lancé par le sec-

teur de la Poste, le ministre a rappelé

que "le nombre de candidats remplis-

sant les conditions a atteint 7.000 sur

180.000 postulants", ajoutant que les

dix premiers ont, par la suite, été rete-

nus pour chaque poste.

Internet

Réalisation d'un nouveau câble sous-marin
pour augmenter le débit
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Du 17 au 20 décembre à Oran

Phase finale de la 1ère
coupe d’Algérie inter-
établissements scolairesPar Rachid B.

L
e départ pour Rabat ayant été
programmé pour vendredi, la
sélection nationale a entamé

avant-hier son mini-stage de prépa-
ration pour la Coupe d'Afrique des
Nations 2025. Les 28 joueurs convo-
qués par le sélectionneur national Vla-
dimir Petkovic  ont, d'ailleurs, tous re-
joint le Centre Technique National
(CTN) de Sidi Moussa à temps, mar-
quant ainsi le lancement de la derniè-
re ligne droite de la préparation pour
ce grand rendez-vous continental. À
leur arrivée, les coéquipiers de Rafik
Belghali ont observé un court temps
de récupération avant d’entrer pleine-
ment dans le vif du sujet. En fin
d’après-midi, le groupe a effectué sa
première séance d’entraînement en
prévision du premier match face au
Soudan. Sur l’une des pelouses du
CTN, les Verts ont ainsi effectué leur
première séance de ce stage de pré-
paration, marquée par une charge de
travail volontairement modérée. Le
sélectionneur national, Vladimir
Petkovic, a alors scindé l’effectif en
deux groupes. Les joueurs ayant dis-
puté des rencontres avec leurs clubs

respectifs la veille ont suivi un program-
me spécifique axé sur la récupération,
sous la supervision du préparateur
physique Paolo Rongoni. Le reste de
l’effectif a, pour sa part, pris part à une
séance d’entraînement classique. À
noter que le défenseur Samir Cher-
gui n’a pas pris part à cette première
séance, observant une période de re-
pos en raison de sa blessure en club,
au Paris FC, ceci d'une part. D'une
autre part, la non-convocation de Achref
Abada continue d'alimenter la polémi-
que, notamment après les raisons
avancées par le patron technique des

Verts lors de sa conférence de presse
de samedi dernier. Notamment le fa-
meux argument de l'absence de Aba-
da du groupe concerné par la CAN
pour la simple et bonne raison qu'il
ne figurait pas dans la liste élargie
des 55 ! Or, il parait assez surpre-
nant qu'un élément titulaire de l'anti-
chambre de l'équipe A ne fasse même
pas partie de cette fameuse liste des
55 au moment où ceux qui la compo-
seraient n'ont pas été retenus pour
la Coupe Arabe de la FIFA ! Un non-
sens qui résume assez bien la mé-
connaissance de Petkovic pour ce qui
a trait aux valeurs sûres de la Ligue 1
Mobilis où son ombre longiligne n'a
pas été si aperçue que ça, surtout cet-
te saison.

Départ vendredi pour le Maroc et la CAN 2025

Les Verts intensifient leur préparation

L
e CR Belouizdad a validé son
ticket pour les 1/8es de finale
de la Coupe d'Algérie de foot-

ball 2025-2026, en dominant le WB
Aïn Benian  (inter-régions) 5-1 (mi-
temps : 2-0), lundi soir au stade du
5-Juillet d'Alger, en clôture des 1/16e
de finale de l'épreuve. Le Chabab a
entamé le match tambour battant, en
assiégeant le camp adverse. Après
plusieurs tentatives, le finaliste de la
précédente édition a trouvé la faille,
sur un tir puissant du capitaine Ab-
derraouf Benguit (36e). Le défenseur
Chouaïb Keddad est parvenu à faire
le break de la tête, peu avant la mi-
temps (45e+2). Après la pause, les
joueurs d'Aïn Benian ont réussi à ré-
duire le score grâce à Oussama
Draoui (57e). Entré en cours de jeu à
la 59e minute, en remplacement de
Farid El-Mellali, Lotfi Boussouar s'est
distingué en signant un hat-trick
(66e, 89e, 90e+3), permettant à son
équipe de se mettre définitivement à
l'abri. Le CRB sera opposé en 1/8e
de finale à domicile, à l'ASM Oran (Li-
gue 2), qualifiée jeudi dernier sur le
terrain du pensionnaire d'inter-ré-
gions, la JB Aïn Kercha (2-0). Les
matchs des 1/8e de finale, prévus les
15, 16, et 17 janvier prochain, regrou-

pera dix clubs issus de la Ligue 1
Mobilis, cinq de la Ligue 2 amateur,
et une de la division d'inter-régions.
Résultats complets

des 1/16e de finale

(+) Paradou (L1) - USF (I.R.)..........2-0
MBB (I.R.) - (+) MCS (L2)...........1-2
(+) JSMB (I.R.) - WAB (I.R.)..........4-1
A.Boussaâda(I.R.)-(+)NAHD (L2).....0-1
JBAK (I.R.) - (+) ASMO (L2)...........0-2
(+) CAB (L2) - ESMK (L2)................5-1
(+) CSC (L1) - CRT (L2)..................3-0
FCBF (I.R.) - (+) ASOC (L1)............0-1
USBD(L2) - (+) ESS (L1)................0-4
(+) USMH (L2) - JSK (L1)...............1-0
(+) ESBA (L1) - ESFBA (R1)............2-0
RCA (L2) - (+) ESM (L1)..............0-1
(+) JSS (L1) - ASK (L2)..............2-0
(+) MCA (L1) - USMK (L1).........2-1
(+) USMA (L1) - MOC (L2)...........3-0
WBAB (I.R.) - (+) CRB (L1)...........1-5
Programme des 1/8ème

de finale prévus les 15, 16

et 17 janvier prochain:

1- CAB (L2) - Paradou (L1)
2- ASOC (L1) - MCS (L2)
3- USMH (L2) - USMA (L1)
4- ESM (L1) - JSS (L1)
5- CSC (L1) - ESS (L1)
6 - JSMB (I.R.) - NAHD (L2)
7- CRB (L1) - ASMO (L2)
8- MCA (L1) - ESBA (L1)

Coupe d'Algérie

Le CRB domine le WB Aïn Benian
et file pour les 1/8ème de finale

L
a phase finale de la première coupe d'Al
gérie de football inter-établissements
scolaires de cycle primaire, moyen et se-

condaire (filles et garçons) aura lieu du 17 au 20
décembre à Oran, a-t-on appris, ce lundi, auprès
des organisateurs. Cette manifestation sporti-
ve, organisée durant cinq jours par la Fédéra-
tion algérienne des sports scolaires (FASS), en
collaboration avec la Fédération algérienne de
football (FAF), verra la participation de 46 équipes
inter-établissements des cycles primaire, moyen
et secondaire, qualifiés de huit régions, qui vont
prendre part à des matchs à élimination directe à
partir des 8èmes de finale au niveau des stades
Ahmed-Zabana d'Oran, Es-Senia et El-Kerma.
Cette initiative, qui s'inscrit dans le cadre de la
réhabilitation du sport scolaire, fruit d'un partena-
riat entre la FAF et la FASS, vise à promouvoir le
football dans les écoles et à contribuer à la dé-
couverte et à la formation des jeunes talents.

Formation des entraîneurs

Lancement du 4ème module
de la Licence CAF A
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L
e département Formation de la DTN a lancé
dimanche le 4e module de la Licence CAF A au
profit des candidats des 1er et 2ème groupes.

Le département Formation de la Direction technique
nationale (DTN) a lancé dimanche le 4e module de la
Licence CAF A au profit des candidats des 1er et 2ème
groupes, au Centre de regroupement et de prépara-
tion de l’élite sportive de Fouka (Tipasa), indique un
communiqué de la Fédération algérienne de football
(FAF). L’ouverture des travaux a été présidée par le
Directeur technique national, Ali Moucer, qui a présen-
té aux candidats les objectifs et le programme de ce
module, en présence du chef du Département For-
mation, Karim Kaced. Le quatrième module de la for-
mation est consacré, d’une part, à la remise des rap-
ports de stage présentés par les stagiaires, et, d’autre
part, à deux thématiques majeures : la planification
du travail, puis le perfectionnement tactique et la ges-
tion de match, à travers une approche pédagogique
combinant des apports théoriques et des mises en
situation pratiques. Les participants seront ensuite
évalués à l’issue de cette phase. La DTN a publié le
planning complet des formations de la Licence CAF A,
s’étalant jusqu’au 2 avril 2026.

Judo

Passage de grade
de la 1ère à la 6ème
Dan le 20 décembre
à Oran

L
a Fédération algérienne de judo
(FAJ) a annoncé samedi qu'elle
organisera un examen techni-

que de graduation, le samedi 20 dé-
cembre courant, au Dojo des Castors
(Oran), pour permettre aux candidats
inscrits d'obtenir de nouveaux grades,
allant de la première à la sixième Dan.
"Les candidats de plus de 35 ans
(messieurs et dames) pourront pré-
tendre aux grades de 1re, 2e, 3e, 4e,
5e et 6e Dan, alors que les filles ayant
15 ans et plus ne seront concernées
que par les grades de 1re et 2e Dan",
a-t-on détaillé de même source. Les
inscriptions se feront sur place, dans
la matinée du jour de l'examen, entre
7h00 et 8h00. Les premiers passa-
ges de grades se feront juste après,
entre 8h00 et 12h00, après quoi, les
candidats et les juges observeront
une courte pause. Les examens re-
prendront à 13h00, et se poursuivront
jusqu'à 17h00. "Chaque candidat aura
droit à un entretien de dix minutes avec
les juges" a-t-on encore détaillé de
même source. Cet examen sera pré-
cédé d'un stage de formation pour des
arbitres de la spécialité Kata. Il se déroule-
ra les 12-13 décembre courant, également
au Dojo des Castors. Parmi les instruc-
teurs qui seront en charge de cette for-
mation, l'expert international algérien
Abdelhamid Laoued, avec l'objectif de
former de nouveaux arbitres, dispo-
sant d'une bonne base dans la spé-
cialité kata. Cette formation s'ajoute à
celle des athlètes et des entraîneurs
(messieurs et dames), dans la pers-
pective de développer un peu plus la
discipline sur le plan national.

Tennis

La Fédération algérienne distinguée par l'ITF

L
a Fédération algérienne de tennis (FAT) a été distinguée du trophée ''Ex
cellence in Tennis Development Award 2025'' de la Zone 1- Afrique du
Nord, qui lui a été remis par la Fédération internationale de tennis (ITF), a

appris l'APS auprès de l'instance fédérale. Cette distinction a été attribuée à la
FAT, vendredi, en marge de l'Assemblée générale (AGO) de la Confédération
africaine de tennis (CAT), tenue par visioconférence. ''A cette occasion, la FAT
exprime ses sincères remerciements à l'ITF ainsi qu'à la CAT pour la confiance
accordée, l'accompagnement permanent et le soutien constant en faveur du
développement du tennis en Algérie'', a précisé la FAT. La Fédération algérienne
de tennis a, par ailleurs, réaffirmé sa détermination à poursuivre et à renforcer
cette dynamique positive, en continuant à investir dans les programmes de
formation, développement de la base, amélioration des structures et la promo-
tion de la discipline à travers l'ensemble du territoire national.
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Par Lotfi Abdelmadjid

L
a daïra de Achacha, contrée si
tuée à l’extrême Est de la wilaya,
recèle, effectivement, un poten-

tiel naturel quasi inexploité et une jeu-
nesse intellectuelle inestimable. Ces
dernières années, les actions publi-
ques inscrites dans le cadre du déve-
loppement local ont métamorphosé le
cadre de vie des citoyens. Certes, les
autorités de la wilaya ont déployé
d’énormes efforts dans cette localité
afin de préserver l’harmonie et l’équili-
bre entre les citoyens de la wilaya. No-
nobstant, la population de cette région,
avec ses quatre communes, ne s’ex-
plique toujours pas le manque de pers-
pectives économiques qui pourraient
la propulser à un rang socioéconomi-
que sensiblement enviable. Achacha
vit actuellement un dilemme qui ne
déchiffre guère le marasme de cette
province car l’activité économique n’a
jamais pu se promouvoir car elle est,
probablement, victime de son manque
de stratégie. Sur ces territoires, on doit
travailler sur un plan d’investissement
spécial qui servirait à donner un essor
à l’économie. Son potentiel agricole n’a
jamais été extensif, les ruraux ne comp-
tent que sur des petites parcelles ou
des serres pour des cultures vivrières.
Par conséquent, même si l’on croirait
que sa vocation est agricole, ce sec-
teur n’absorbe pas la main-d’œuvre ex-
cédante locale. Celle-ci a toujours été
contrainte d’aller chercher de l’embau-

Achaacha, une région sans
perceptives économiques visibles

che hors daïra et même wilaya, notam-
ment vers Maghnia (Tlemcen). Pour ce
qui est du potentiel touristique, celui
du balnéaire et autre n’est toujours pas
exploité. Sur cette localité et sur plus
de cinquante kilomètres de côte, des
projets touristiques pourraient insuffler
l’économie car le potentiel naturel est
là. Achacha reste quand même très
éloignée de l’industrie car aucune po-
litique n’a envisagé, jusque-là, de créer
des zones d’activités industrielles. Il fut
une période où on avait préconisé des
mini-zac pour chaque commune pour
la relance des moyennes et micro en-
treprises même si au chef-lieu de la
daïra, on y a réservé la parcelle de ‘’Co-
sider’’…mais rien n’a été fait. Sur le
plan commercial, les ‘’Achachis’’ vivent
toujours au mode ‘’Souk’’ même si les
commerçants aspireraient  à un vrai
marché hebdomadaire d’intérêt local.

Une telle situation laisserait la daïra,
stagnée sans perspectives réelles car
sur son territoire, il n’y a presque aucun
projet porteur d’espoir pour un taux de
population jeune, plus élevé que la
moyenne. L’espoir pour les milliers de
jeunes étudiants, sortis de l’université
et des centres de formation profession-
nelle, est illusoire car le chômage y a pris
place. L’exode des intellectuels vers les
grandes villes est frappant car les di-
plômés ne trouvent guère de débou-
chés. Le taux des ‘’harragas’’, à une
époque donnée, était le plus élevé de
la wilaya. La région qui est notablement
militante ayant  marqué son passé
glorieux par le sang de ses chouha-
das, a raté le coche du développement
économique. Aujourd’hui, Achacha vit
une situation économique qui incite à
une réflexion profonde car l’équation
reste, toujours, à plusieurs inconnues.

Le Carrefour de Mostaganem

Par H.MedKrelifa

L
e charme et l'allégresse de la vie
d'autrefois dans le quartier em
blématique de la Souika Tahta-

nia, relevant de la médina de Tidgditt.
Loin s'en faut, la génération actuelle a
tendance à qualifier notre vécu
d'«autrefois» comme étant synonyme
d'une vision moyenâgeuse. Le devoir
de mettre en lumière l'histoire de la vil-
le par les souvenirs de la Souika Tah-
tania, imprégnés de nostalgie, d'amer-
tume et de tristesse, restant gravés
dans la mémoire de ceux qui ont rési-
dé ou fréquenté ce quartier mythique
de Sidi Allal M’hamed et du makaâm
de Sidi Benaïssa et sa zaouïa. L'âge
d'or: un tissu économique et social in-
tense pour la génération de l’époque,
le passé n'est pas si loin. Souika Tah-
tania n'était pas une cité-dortoir, mais
un tissu économique intense dont les
Tidgdittiens étaient fiers. L’histoire ré-
cente de la ville  rappelle  un vivre en-
semble exceptionnel et un mode de
vie  marqué par la solidarité et le parta-
ge, le respect et la sagesse (la horma
étant de rigueur pour les riverains), la
convivialité ainsi que la méditation sou-
fie (liée au caractère mystique et cul-
tuel de Sidi Allal M'hamed, Sidi Cheikh
Benaïssa, Sidi Hamou Cheikh). Le
passage de Tabana et l’ambiance du
quartier jadis où on descendait les
marches de Tabana pour aboutir au
sublime Souika, le seul passage auto-
risé par l’administration coloniale pour
rejoindre également le centre-ville.
Avant le pont construit après les inon-
dations de 1917, à droite, se dressait
un majestueux moulin à eau, jouxtant
Hammam «El Ghar» (Aujourd'hui, ces

Souika Ethatanya : Chronique d’un quartier oublié
deux bâtisses sont en ruine, rongées
par l'érosion du temps). En traversant
le pont, à gauche, se trouvait le Ham-
mam Esbaâ (bain maure du Lion), pro-
priété de l'honorable famille Benkoula.
(Aujourd'hui squatté). A l'entrée princi-
pale faisait face au café, il gênait les
clientes; une entrée discrète avait été

aménagée derrière, au niveau de la rue
16, pour garantir la discrétion des fa-
milles. En ce qui concerne les lieux de
vie, de commerce et de transport, Soui-
ka Tahtania était un lieu de centralité
qui drainait une population hétéroclite
et importante, venant de tous les coins
de Tigditt et d'ailleurs. Les seniors s'y
adonnaient à leurs jeux de société (ron-
da, sopage, belote, dominos, loto, etc.).
On y trouvait le café de feu Kassab (sur
le dos de l’oued AïnSéfra, avec sa ter-
rasse). Le café de feu Moghtit (faisant
face au café Kassab et mitoyen au
Hammam Sbâa). Le café d’El Hassira
(où l'on jouait sur des nappes en jute).
Le café Tahaleiti. Le Rôle de la Souika

Tahtania comme Hub. Le service de
transport public de feu si Osmane,
propriétaire d'un chariot avec un attela-
ge de 08 chevaux, stationnait chaque
soir près du café Kassab, avant qu'il
n'amène ses chevaux à l'écurie près
de son domicile, rue 16. En allant vers
le mausolée de cheikh Benaïssa et en
remontant les ruelles, on trouvait  le
marchand de beignets: feu Abdelloua-
heb (militant du PPA, moudjahed). L'ar-
tisan de babouches: feu si Boubekeur.
L'artisanat à base d’alfa (couffins, mi-
dounettes, nappes, etc.), l'épicerie: feu
Es-Sehli, et l’épicerie 'épicerie: des
deux frères Benkoula (Hadj Lakhdar et
Hadj Mohamed) qui habitaient juste
dans l'impasse. Enfin, le four banal:
appartenant à l’artisan boulanger feu
Bendjeloul surnommé «Bendjen»
avec son apprenti Koko. Toutes ses
activités donnaient une vie éclatante au
quartier. Ensuite, viennent les repères
spirituels et éducatifs pour marquer
non seulement un espace de vie mais
plutôt la foi d’une population attachée
à sa spiritualité et à ses traditions car
Souika Tahtania était la représentation
locale de la confrérie soufie. Elle joua
un rôle actif dans l'enseignement et la
pratique du soufisme. Cette clarifica-
tion ancre encore davantage l'histoire
du quartier de Tigditt dans une riche
tradition spirituelle telles la mythique
rue 16 qui abritait une école coranique
où professait feu SiMostepha (en
1947), la médersa était un haut lieu du
nationalisme et de la connaissance
islamique. Les années qui passent
écrèment les souvenirs car il reste clair
que Souika Tahthanya fait partie d’un
patrimoine culturel que Mostaganem
doit valoriser au profit de la mémoire.

L'odyssée solitaire d'une
parlementaire engagée

A
 Mostaganem, cette wilaya côtière du nord-
ouest algérien, comptant près de 800.000
âmes, si ce n’est pas plus actuellement,

représente un terreau fertile en histoire et en défis
socioéconomiques. Pour planter les décors, di-
sons que, depuis l'avènement du multipartisme
dans les années 1990, pas un seul élu de l'As-
semblée populaire nationale (APN) ou du Conseil
de la Nation, sur des dizaines de mandats qui se
sont succédé, n'a daigné ouvrir une permanence
fixe et accessible à ses administrés. Chaise vide
érigée en doctrine, électorat relégué aux oubliet-
tes, carrières nationales lustrées à Alger pendant
que les citoyens se noient dans la bureaucratie,
tel est le réquisitoire implacable, gravé dans les
archives locales désertées et les rapports natio-
naux muets sur de telles initiatives. L'abstention
record de 65% aux législatives de 2021 dans la
wilaya, n'est pas un hasard; c'est le cri d'une popu-
lation abandonnée par ceux censés la servir. Au
milieu de ce vide sidéral émerge Mme Hadjira
Abbès, unique femme députée de Mostaganem à
l'APN sous l'étiquette El Bina, élue triomphalement
en 2017, réélue en 2021 pour un mandat courant
jusqu'en 2026. Rappelons que pour ceux qui ne la
connaissent pas encore, à chaque sortie d’ins-
pection et de travail du wali, l’infatigable Ahmed
Boudouh  qui suit tous les projets de développe-
ment, Abbès Hadjira est aux premières lignes im-
manquablement. En tant que vice-présidente du
groupe parlementaire El Bina, cette battante a ac-
compli l'impensable, il y a plus de trois ans: plan-
ter son drapeau au cœur du quartier historique de
Tigditt, ce bastion symbolique de la résistance où
le FLN forgea ses bases clandestines durant la
guerre de libération nationale (1954-1962). Sa per-
manence, unique en son genre dans tout le pano-
rama parlementaire algérien, n'est pas un gadget
électoral; c'est un rempart ouvert tous les same-
dis, à un flux incessant de quelque 200 citoyens,
en moyenne par jour. Veuves privées de pension
ou de logement, jeunes piégés dans un chômage
endémique flirtant avec les 25% localement, fa-
milles engluées dans des labyrinthes fonciers
hérités des réformes agraires des années 1990
…et bien plus encore de cas, les uns plus sau-
grenus que les autres. Tous affluent, dossiers sous
le bras, pour y trouver une oreille, un conseil, une
orientation. Assistée d'un juriste chevronné et d'un
secrétaire minutieux, elle trie les plaintes – des
plus complexes (contentieux agraires multi géné-
rationnels) aux plus prosaïques (délais adminis-
tratifs kafkaïens) –, transmet avec acharnement et
suit jusqu'au dénouement. "Écouter, ce n'est pas
seulement un devoir électif,  c'est tendre la main à
l'espoir confisqué, au-delà de toute mission for-
melle", confie-t-elle avec une détermination qui cla-
que comme un défi lancé à la caste. La médiation
de la parlementaire, a fait bouger les lignes, grâce
à une administration locale enfin collaborative. Les
fruits ne se font pas attendre: des centaines de
dossiers débloqués, des familles sauvées du
désespoir, une confiance renaissante dans un
système perclus de scepticisme. Tigditt n'est plus
un simple quartier; c'est devenu le phare d'une proxi-
mité parlementaire introuvable ailleurs, un modèle qui,
s'il était répliqué, pourrait faire chuter l'abstention, relan-
cer la démocratie locale et catalyser des réformes ur-
gentes : urbanisme résilient face au climat, emploi des
jeunes via des formations ciblées, accès équitable aux
soins. Mme Hadjira Abbès n'est pas qu'une ex-
ception isolée, elle est le miroir qui donne espoir
aux citoyens.             Par Y.Zahachi

LE CARREFOUR D'ALGÉRIE / MERCREDI 17 DECEMBRE 2025

www.lecarrefourdalgerie.dz 07La Vie des Oranais

Malgré la production aquacole

Les prix des poissons pêchés
«hors de portée» à Oran

Par B. Habib

C
omme le ridicule ne tue pas
seulement, les prix des pois
sons ont atteint des sommets

astronomiques augurant d’emblée un
début 2026 particulièrement saignant
du pouvoir d’achat après l’envolée
spectaculaire des prix de légumes
comme la tomate, la pomme de terre
et l’oignon, les prix sont vraiment «brû-
lants» à Oran ce qui manifestement
n’est pas au goût des consomma-
teurs en cette fin d’année 2025 hou-
leuse synonyme de flambées pour le
moins injustifiées et insensées. Avec
des prix avoisinant les 1400 voire les
1600 da le kilo, le poisson est en pas-
se de devenir un produit de «luxe» du
fait du prix actuel de Dame sardine et
à 1600 da et plus pour les autres pois-
sons comme le faux merlan, encore
s’il faudra en trouver aux premières
heures de l'après-midi tant il n’en finit
pas d’exaspérer les pauvres consom-
mateurs. Depuis un certain temps, les
demandeurs sont dubitatifs et pantois
devant l’«euphorie» inédite des prix
des produits de la mer. L’Etat a pu, par
le développement de l'activité aqua-
cole, à casser les prix pratiqués par
les pêcheurs et rendre les produits

d’une manière générale accessible
aux consommateurs. Ce n’est pour-
tant pas ce qu’on a tendance à perce-
voir sur le marché à Oran de même
que d’aucuns parmi les spécialistes
et à des proportions moindres, les
consommateurs se demandent où
sont passés les poissons d’élevage
qui sont censés faire baisser les prix.
«Avec les quantités de poissons culti-
vés dans les cages flottantes spécia-
lement les poissons dits de l’aqua-
culture, on a supposé que cela servi-
rait à fléchir les prix des poissons
mais jusqu’à ce jour c’est l’instabilité

des prix qui règne sur le marché lo-
cal» dira à ce propos un spécialiste.
Un autre opérateur confie que malgré
l’abondance sur le marché des pro-
duits aquacoles depuis voilà 2024 et
l’engouement qu’ils suscitent chez les
consommateurs, les prix des produits
pêchés (de la mer) ont franchi la barre
tolérable «de quoi selon lui remettre
en selle la lancinante question de sa-
voir si la florescence des produits
aquacoles n’aurait pas, au bout du
compte, réglé le dysfonctionnement
de l’accessibilité des coûts réels des
produits pêchés?»

M'dina Jedida

L’informel barre l’accès à l’école «Pasteur»
Par Youcef Chaibi

A
 la Ville Nouvelle, des élèves
de l’école Pasteur sont régu
lièrement empêchés d’accé-

der à leur établissement en raison de
l’occupation anarchique des abords
par un marché aux puces informel.
Une situation alarmante qui interpelle
sur la protection de l’espace scolaire
et la responsabilité des autorités lo-
cales". Des scènes choquantes se ré-
pètent aux abords de l’école Pasteur,
située à la Ville Nouvelle. Tout au long
de l’année scolaire, les accès à cet
établissement éducatif sont occupés
par des marchands informels qui ont
transformé trottoirs et entrées en un
marché aux puces improvisé, au mé-
pris total de la sécurité et du droit à
l’éducation des élèves. Chaque ma-
tin, parents et enfants sont contraints
de se frayer difficilement un passage
entre les étals pour atteindre le portail
de l’école. Dans certaines situations,

l’encombrement est tel que des élè-
ves se retrouvent empêchés d’entrer
en classe, accusant des retards ou
rebroussant chemin. Une situation inac-
ceptable pour un établissement censé
offrir un cadre sécurisé et serein. À cette
occupation anarchique s’ajoute un vacar-
me incessant. Cris des vendeurs, dis-
putes pour les emplacements, alter-
cations verbales, parfois même des
bagarres, plongent les abords de
l’école dans un climat de tension per-
manent, totalement incompatible avec
l’environnement éducatif requis. L’éco-
le, espace de savoir et de protection,
se retrouve ainsi prise en otage par
l’anarchie de l’informel. Les parents
d’élèves expriment une colère gran-
dissante face à ce laisser-faire. Beau-
coup dénoncent l’absence de contrô-
le et l’inaction des services concernés,
alors que ce phénomène perdure
malgré les multiples alertes. Pour eux,
il est incompréhensible que l’accès à
une école puisse être entravé de ma-

nière quasi quotidienne sans inter-
vention durable. La libération des éta-
blissements scolaires de ce phéno-
mène constitue aujourd’hui une urgen-
ce absolue, d’autant plus que les auto-
rités de la wilaya d’Oran mènent ac-
tuellement une opération de libération
des trottoirs et de lutte contre l’occu-
pation anarchique de l’espace public.
Les abords des écoles doivent être
placés au cœur de cette démarche,
car ils concernent directement la sé-
curité, la tranquillité et l’avenir des en-
fants. Si la question de l’informel res-
te un défi social et économique con-
nu, elle ne peut en aucun cas justifier
l’occupation des accès aux établisse-
ments scolaires. Il est impératif d’em-
pêcher, tout au long de l’année, toute
présence de marchands aux portes
de l’école Pasteur et autres établis-
sements, afin de garantir un passage
libre, sécurisé et un environnement
propice à l’apprentissage. Protéger
l’école, c’est protéger l’avenir.

Activité policière

17 recherchés surpris lors
d’une opération d’envergure

T
oujours dans le cadre de leurs missions de
lutte contre la délinquance et la criminalité,
la Sûreté de daïra d’Es Sénia et 06 autres

Sûretés urbaines ont opéré une vaste opération
au niveau des nids et endroits fréquentés par les
délinquants. L’opération en question a eu lieu en
fin de semaine dernière. Bilan, 164 individus, con-
duits au niveau des structures policières, pour exa-
men de situation. Parmi ce nombre, 17 recher-
chés et 10 sous le coup de mandat d’arrêt lancé
par la justice, ont été surpris. Notre source rappor-
te que 18 délinquants ont été neutralisés pour leur
implication dans différentes affaires liées au trafic
de drogue, aux psychotropes et au port d’armes
prohibées. Ces arrestations se sont soldées par
la saisie de 33 grammes de kif, destinés à la com-
mercialisation illégale et 197 unités de compri-
més psychotropes de différentes marques. Une
somme d’argent d’un total de 94.000 DA, prove-
nant du trafic de drogue, a été saisie. La fouille
corporelle des délinquants arrêtés a permis de
mettre la main sur 03 armes blanches. L’opéra-
tion a aussi ciblé le contrôle des voitures qui a
permis de relever 06 infractions sur les 57 véhicu-
les contrôlés. On compte aussi, dans cette opéra-
tion, la vérification de 20 motos.          A.Kader

Commune d’Arzew

Éradication du marché informel
sur la place de l’Esplanade

P
oursuivant les opération de libération des espa
ces publics et conformément aux instructions du
wali d’Oran, la commune d’Arzew, en coordina-

tion avec les services de sécurité de la daïra, est inter-
venue sur la place de l’Esplanade, en centre-ville. Le
trottoir était illégalement occupé par des vendeurs am-
bulants, entravant la circulation des piétons et des véhi-
cules et engendrant des troubles à l’ordre public. Cette
opération a permis le démantèlement de 80 tentes ins-
tallées depuis 2018 et utilisées pour la vente ambulan-
te sur le territoire de la commune. Tous les moyens
matériels et humains nécessaires ont été mobilisés
pour assurer le bon déroulement de l’opération, et les
commerçants  ont répondu présents en grand nombre.
Les préparatifs sont en cours pour l’ouverture du mar-
ché hebdomadaire. Il est à noter que l’opération se
poursuivra cette semaine sur une dizaine de sites au
sein de la commune. Suite à l’opération, les employés
de la commune d’Arzew ont commencé aujourd’hui le
nettoyage et l’embellissement de la rue, dans le cadre
d’un effort visant à améliorer l’environnement urbain et
à restaurer l’espace public. R.L.

L
’équipe de la Cellule de Protection de l’Environnement re
levant du Cabinet du wali d’Oran poursuit ses interventions
quotidiennes, consistant en des opérations de nettoyage

intensif. Ces opérations consistaient au nettoyage et embellisse-
ment du quartier de Miramar, derrière le siège de la Wilaya, de la
Route Nationale 11 entre Oran et Béthioua, du nettoyage d'un quar-
tier dans la commune d’Es-Sénia. Au cours de ces opérations, il a
été procédé au ramassage des déchets, de l'enlèvement des brous-
sailles et des gravats, chaulage et peinture des trottoirs, plantation,
arrosage et taille des arbres. La Cellule a également mené une
opération de libération des trottoirs des divers obstacles et entraves
placés sans autorisation dans les quartiers de Saint-Antoine et Pla-
teau (Commune d’Oran). Dans le cadre de la prise en charge des
personnes sans abri dans les quartiers et sur les routes principa-
les de la wilaya, la cellule de Protection de l’Environnement a orga-
nisé une opération de prise en charge de cette catégorie, en coordi-
nation avec la direction de l’Action Sociale (DAS).

Daïra de Oued Tlélat

Attribution de 280 logements
sociaux

C
onformément aux directives de M. Ibrahim
Ouchène, wali d’Oran, le chef de daïra d’Oued
Tlélat a supervisé lundi 15 décembre 2025, le

tirage au sort des bénéficiaires de logements sociaux
à la salle omnisports «Bediar Houari», dans la com-
mune d’Oued Tlélat. Ce tirage au sort concernait les
communes de Boufatis (100 logements), Tafraoui (100
logements) et El Bréya (80 logements). L’opération
de tirage au sort s’est déroulée en présence des
maires de Boufatis, Tafraoui et El Bréya, de représen-
tants de l’Office de promotion et de gestion du loge-
ment accompagnés d’un huissier de justice, et de
membres des services de sécurité nationale.

Protection de l’Environnement

Plusieurs opérations menées à Oran, Béthioua et Es-Sénia



U
n total de 55 projets d’amé
nagement et d’amélioration
urbaine a été réceptionné

dans les communes de la wilaya de
Tissemsilt, a indiqué le directeur de
l’urbanisme, de l’architecture et de
la construction, Sid-Ahmed Beniza. M.
Beniza a indiqué que ces réalisations
s’inscrivent dans le cadre des 57 pro-
jets d’aménagement et d’améliora-
tion urbaine prévus dans le program-
me complémentaire de développe-
ment attribué par le président de la
République, M. Abdelmadjid Tebbou-
ne, à la wilaya de Tissemsilt, dans
sa partie liée au secteur du bâtiment
et de l’urbanisme. Un budget de plus
de 2,7 milliards de dinars a été mo-

bilisé pour leur financement. Les tra-
vaux, qui ont touché l’ensemble des
22 communes de la wilaya, ont porté
sur le renouvellement de l’éclairage
public, des réseaux d’alimentation en
eau potable, des réseaux d’assainis-
sement, des voiries, ainsi que sur le
revêtement des trottoirs, dans l’ob-
jectif d’améliorer le cadre de vie des
citoyens dans les quartiers d’habita-
tion. Les deux projets restants, situés
au chef-lieu de la wilaya, sont en
cours de réalisation et ont atteint un
taux d’avancement de plus de 70 %.
Leur réception est prévue durant le
premier trimestre de l’année prochai-
ne. Le même responsable a souli-
gné que d’autres projets d’aména-

gement et d’amélioration urbaine ont
été financés dans le cadre du Fonds
de solidarité et de garantie des col-
lectivités locales, au profit de quar-
tiers situés dans les communes de
Theniet El Had, Larbâa, Bordj Bou-
nâama, El-Melaâb et Tissemsilt, où
le taux d’avancement des travaux a
dépassé 50 %. La même source a
également fait part du lancement ré-
cent de nouveaux projets sectoriels
d’aménagement et d’amélioration
urbaine, financés par le ministère de
tutelle, au niveau du quartier Aïssa
Bouzara, dans la localité de Amrou-
na (commune de Theniet El Had),
ainsi que du quartier Mohamed Ma-
brouk dans la commune de Amari.

Tissemsilt

Réception de 55 projets d'aménagement
et d'amélioration urbaine
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Ouverture de la saison
de chasse 2025–2026
à Relizane

L
e point de Dharessa, au cœur de la forêt de
Zemmoura, relevant du domaine forestier de
l’État, a abrité, ce samedi, la cérémonie officiel-

le marquant l’ouverture de la saison de chasse 2025–
2026, coïncidant avec la célébration de la Journée
mondiale de la montagne, dans une atmosphère na-
turelle mettant en exergue l’importance de la préser-
vation des richesses environnementales et forestiè-
res. Cette manifestation à caractère environnemental
a été organisée avec la participation des différents
services concernés par la protection de l’environne-
ment et des ressources naturelles  ainsi que des as-
sociations environnementales et cynégétiques acti-
ves sur le terrain, illustrant une dynamique de coordi-
nation institutionnelle et un intérêt croissant pour la
promotion d’une chasse réglementée et durable. Le
programme a été marqué par la présentation d’un
exposé sur le bilan de l’activité de chasse au niveau
de la wilaya, la remise des licences et autorisations
de chasse pour la nouvelle saison, avant le lance-
ment officiel de la saison, dans le respect des lois et
réglementations en vigueur. L’événement a également
été ponctué par une opération symbolique de lâcher
de perdrix et de faisans, visant à renforcer l’équilibre
écologique et à préserver la biodiversité ainsi que par
une sortie de terrain en forêt, en compagnie des chas-
seurs, afin de s’enquérir de la réalité du milieu fores-
tier et des moyens de sa protection. Dans une démar-
che de consolidation de la dimension environnemen-
tale, plusieurs plants de caroubiers ont été mis en
terre, dans le cadre d’une initiative destinée à proté-
ger le couvert végétal et à renforcer les espaces verts,
en cohérence avec les efforts déployés pour la sauve-
garde des écosystèmes montagneux. Les organisa-
teurs ont, à cette occasion, insisté sur l’importance de
l’accompagnement des chasseurs à travers la for-
mation continue, les examens médicaux périodiques
et l’évaluation régulière des saisons de chasse, afin
de garantir une pratique responsable et durable, pré-
servant la faune et le patrimoine forestier au profit des
générations futures.  N. Ouadah

Par Mohamed Nouar

L
es services opérationnels de
la Sûreté de l'État de Sidi Bel
Abbès ont, récemment, dévoi-

lé un bilan d'activité pour le mois de
novembre qui atteste d'une vigilance
accrue et d'une stratégie répressive
renforcée dans la lutte contre la cri-
minalité, et notamment le trafic de
stupéfiants. Les chiffres communi-
qués ne se contentent pas de rap-
porter des saisies ; ils soulignent une
réponse structurelle des autorités
face à l'évolution des menaces cri-
minelles.  Le rapport met en lumière
la saisie notable de plus de 37 gram-
mes de drogues dures, notamment
de la cocaïne et d'une quantité subs-
tantielle de plus de 580 grammes de
cannabis transformé. À ces prises,
s'ajoute l'interception de plus de 2 000
substances psychotropes de divers ty-
pes. Ces chiffres, bien qu'ils représen-
tent des volumes relativement modes-
tes pour la cocaïne, indiquent la per-
sistance et la diversification des ré-
seaux d'approvisionnement dans la

région, nécessitant une expertise et
une mobilisation constantes des for-
ces de l'ordre. Au-delà de l'enjeu des
stupéfiants, l'action policière durant
cette période a été d'une portée systé-
mique. Les autorités ont traité plus de
700 affaires d'infractions de droit pu-
blic. Cette statistique impressionnan-
te témoigne d'une capacité d'élucida-
tion et de traitement couvrant un large
éventail de la criminalité urbaine et or-
ganisée.  Les domaines d'intervention
incluent classiquement les atteintes
aux personnes et aux biens, qui cons-
tituent le cœur de la délinquance de
proximité. Cependant, la mention ex-
plicite des infractions liées aux dro-
gues et substances psychotropes,
ainsi que des cybercrimes, révèle une
adaptation stratégique de la police de
Sidi Bel Abbès face aux nouvelles for-
mes de criminalité. L'intégration de la
lutte contre la cybercriminalité dans un
bilan mensuel de sécurité publique
signale la reconnaissance de l'im-
portance croissante du volet numéri-
que dans les activités illicites. Le ré-
sultat opérationnel de ces 700 affai-

res s'est traduit par l'arrestation de
877 individus. Ce nombre significatif
met en évidence l'efficacité des en-
quêtes menées par les services de
sécurité et leur capacité à identifier,
appréhender et déférer les respon-
sables devant les autorités judiciai-
res régionales compétentes. L'éta-
pe de la comparution devant la justi-
ce vient valider le travail d'enquête,
réaffirmant l'état de droit et la chaîne
pénale. Ce bilan n'est pas seulement
un exposé de statistiques; il est une
déclaration de l'engagement iné-
branlable des services de la police
de Sidi Bel Abbès à maintenir l'ordre
public et à démanteler les structures
qui alimentent la criminalité. Les auto-
rités de Sidi Bel Abbès rappellent par
ailleurs l'outil essentiel que consti-
tue la collaboration citoyenne dans
cette lutte de longue haleine. La mise
à disposition et l'incitation à l'usage
des numéros verts (1548 – 17 – 104)
ainsi que de l'application Allo Police,
soulignent une volonté d'établir une
police de proximité réactive et basée
sur le renseignement.

Sidi Bel Abbès

Bilan des activités des services de la police

Relizane

L’ancien site des
bâtiments «Chouk»
transformé en décharge

L
’espace autrefois occupé par les bâtiments
«Chouk», démolis dans le cadre de l’amé
lioration du cadre urbain et de l’aménage-

ment d’espaces de loisirs, est devenu un point
noir qui perturbe la vie des habitants au lieu de
leur offrir un lieu de détente. L’endroit, initiale-
ment destiné à être un espace de jeu ouvert, est
aujourd’hui laissé à l’abandon et utilisé de ma-
nière anarchique comme décharge pour les or-
dures et les gravats, perdant ainsi sa fonction
principale et devenant une source constante d’in-
quiétude pour les riverains. Selon les habitants
vivant à proximité de la place, l’accumulation des
déchets, la propagation des mauvaises odeurs
et la présence d’insectes nuisibles ont transfor-
mé le site en un foyer menaçant la santé publi-
que, en particulier avec la fréquentation des en-
fants pour jouer, ce qui augmente les risques de
maladies et d’accidents. Les habitants ont éga-
lement souligné que cette situation va à l’encon-
tre de l’objectif initial de la démolition des bâti-
ments, à savoir améliorer le cadre de vie et offrir
des espaces de loisirs sécurisés. Dans ce con-
texte, les citoyens demandent aux autorités loca-
les de la commune de Relizane d’intervenir rapi-
dement pour redonner vie à cet espace, en le
transformant en terrain de jeu de quartier amé-
nagé et encadré, permettant aux enfants et aux
jeunes de pratiquer des activités sportives dans
de bonnes conditions, au lieu de le laisser à
l’abandon et à une utilisation négative. Ils affir-
ment que la récupération de tels espaces contri-
buerait à améliorer la santé publique et à valori-
ser le paysage urbain de la ville.     N. Ouadah

P
lus de 3.000 arbustes ont été
plantés, samedi, aux abords
du barrage de la commune de

Chorfa (wilaya de Mascara), à l’occa-
sion de la célébration de la Journée
internationale de la montagne, a-t-on
appris du Conservateur des forêts
par intérim, Othmane Sadate. Cette
opération a donné lieu à la planta-
tion de différentes essences arbori-
coles, notamment le pin d’Alep, le ca-
roubier et l’eucalyptus, sur une su-
perficie totale estimée à 2,2 hecta-
res autour du barrage concerné, a
précisé à l’APS M. Sadate. Cette ini-
tiative a connu une large participa-
tion des agents des forêts, des ca-
dres et des travailleurs du barrage,
ainsi que de membres d’associa-
tions activant dans les communes de
Chorfa et de Sig, en plus de scouts et
de citoyens bénévoles, indique-t-on.
Selon le même responsable, cette
opération vise à protéger les bassins
versants du barrage de Chorfa, à élar-
gir le couvert végétal qui l’entoure, ainsi
qu’à encourager les associations et

les citoyens à participer aux opéra-
tions périodiques de reboisement vo-
lontaire programmées par la Conser-
vation des forêts. M. Sadate a égale-
ment révélé que la Conservation des
forêts de la wilaya a élaboré un pro-
gramme riche à l’occasion de la Jour-
née internationale des forêts, compre-
nant, sur deux jours, l’organisation
d’opérations de plantation volontaire
d’arbustes forestiers dans des zones

Mascara

Plantation de plus de 3.000 arbustes aux abords du barrage de Chorfa

forestières montagneuses de la ré-
gion, notamment dans les forêts de
«Ouizert» (commune d’Aïn-Fekan) et
de «Moulay Smaïl» (commune d’Og-
gaz), ainsi que l’organisation de ren-
contres de sensibilisation au profit
des citoyens et des élèves des éta-
blissements scolaires sur l’importan-
ce de la préservation des forêts si-
tuées dans les zones montagneuses
de la wilaya.
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D
eux complexes sportifs de
proximité seront "prochaine
ment réceptionnés" dans la

wilaya de Constantine, l'un dans la
localité de Salah Bey (commune de
Constantine) et l'autre à l'unité de voi-
sinage UV7 de la circonscription ad-
ministrative Ali Mendjeli, a indiqué lun-
di le directeur de la Jeunesse et des
Sports (DJS), Lahcen Laadjadj. La réa-
lisation de ces deux complexes, qui a
nécessité la mobilisation d'une enve-
loppe financière globale estimée à
240 millions de dinars, soit 120 mil-
lions de dinars pour chaque comple-
xe, permettra de relancer la dynami-
que sportive dans ces localités, a fait
savoir le responsable, dans une dé-
claration à l'APS. Les complexes

sportifs de Salah Bey et de l'unité de
voisinage UV7 à Ali Mendjeli sont
dotés chacun d'une salle spécialisée,
d'une salle polyvalente dédiée à plu-
sieurs disciplines sportives, d'un
espace extérieur, d'un terrain réser-
vé au sport des boules métalliques,
ainsi que d'un espace aménagé et
équipé des commodités nécessai-
res au profit des familles, a souligné
M. Laadjadj. Selon la même source,
la durée de réalisation des deux pro-
jets, estimée à deux ans, a été mar-
quée par plusieurs contraintes ad-
ministratives, levées suite à l'interven-
tion du wali de Constantine, Abdelk-
halek Sayouda. Par ailleurs, le DJS a
annoncé la programmation de la réa-
lisation de deux maisons de jeunes,

l'une à la cité Zouaghi Slimane et
l'autre dans la commune de Didou-
che Mourad, en plus de la réception
prévue, début 2026, d'une piscine
semi-olympique et d'une piscine de
proximité dans la commune d'El
Khroub.  Il a également fait état de la
réception, au cours du premier se-
mestre de l'année 2026, de deux ter-
rains de football à la circonscrip-
tion administrative Ali Mendjeli, le
premier d'une capacité de 3.000
places, situé à l'entrée de la ville et
doté d'une piste d'athlétisme confor-
me aux normes, et le second de 2.000
places à la sortie de cette ville en di-
rection de la commune d'Aïn Smara,
affichant un taux d'avancement des
travaux de 40 %.

Constantine

Deux complexes sportifs de proximité
prochainement réceptionnés

Martyr jeté d’un hélicoptère
en vol par l’armée française

64ème anniversaire
de la mort de Yahia
Meghmouli à Guelma

L
a wilaya de Guelma commémore, diman
che, le 64ème anniversaire de la mort de
Yahia Meghmouli, le Martyr à qui l’armée fran-

çaise avait fait subir les pires tortures avant d’as-
souvir la haine qu’elle nourrissait à son égard en
précipitant son corps d’un hélicoptère en vol, à 30
mètres du sol. La mémoire collective conserve, à
Guelma, une partie de l'histoire de ce héros dont
le nom a été donné au plus grand quartier du cen-
tre du chef-lieu de la wilaya afin que son martyre
reste gravé dans la mémoire des générations.
Faouzi Hassainia, historien et membre du conseil
scientifique du musée du Moudjahid de la wilaya
de Guelma, a déclaré que les actes ''barbares et
inhumains dont le colonialisme français s’est ren-
du coupable envers Yahia Meghmouli, aussitôt
après arrestation fin 1961, reflètent le degré de
haine de la soldatesque coloniale, mais démon-
trent en même temps le militantisme, le courage
de ce héros qui, avec ses compagnons Moudjahi-
dine du groupe de la région de la Maouna, à Guel-
ma, a mené de nombreuses batailles qui avaient
infligé de lourdes pertes à l'ennemi''. Le même
historien a souligné que le colonisateur français
avait infligé à Yahia Meghmouli ''les procédés de
torture les plus monstrueux et les plus abjects jus-
qu’à ce que mort s’ensuive, avant de transporter
son corps par hélicoptère pour le jeter d’une hau-
teur de 30 mètres, au milieu des habitants du camp
de Hafais, dans la périphérie Est de la commune
actuelle de Belkhir''. La section consacrée, au
musée du Moudjahid, au pavillon dédié à la glo-
rieuse Révolution, comprend un aperçu sur la vie
du héros et sur son engagement au service de la
lutte pour l’indépendance. Né dans la commune
de Belkhir en 1928, Yahia Meghmouli avait rejoint
les rangs du Front de libération nationale (FLN),
en 1955, en tant que responsable de la collecte
des cotisations et du transport de vivres vers les
Moudjahidine. Il rejoint ensuite, en 1959, lorsque
les français découvrirent son identité et ses activi-
tés, les maquis de l’Armée de libération nationale
(ALN), dans la montagne de la Maouna. Les docu-
ments conservés au musée indiquent que le Mar-
tyr, après avoir participé à de nombreuses batailles
contre l'ennemi, a été blessé par balles à la main
gauche, lors d’un affrontement en 1960, sans que
cela n’entame sa détermination puisqu’il poursuivit
la lutte armée, faisant preuve d’un grand courage
lors des violents accrochages avec l'ennemi, no-
tamment à la fin de l'année 1961 dans la région de
Kef Sidi Brahim, dans les montagnes de la Maou-
na, où il finit par être arrêté et soumis aux formes
les plus barbares de la torture jusqu'à sa mort.

Blida

Perturbation
dans l’AEP à Meftah

U
ne perturbation dans l’alimenta

tion en eau potable (AEP) est en

registrée dans la commune de

Meftah, à l’est de Blida, à partir de di-

manche, en raison d’une panne au ni-

veau des équipements de distribution,

a indiqué un communiqué de l’unité

locale de l’Algérienne des eaux (ADE).

La même source a précisé que cette per-

turbation concerne les quartiers de

Souakria, Ben Tounès, Zoughari, Serai-

djia ainsi que la cité du 10 Mai, suite à

deux (2) pannes enregistrées au niveau

des vannes de distribution de 250 mm et

80 mm de diamètre. L’ADE de Blida a

rassuré ses clients que les travaux de ré-

paration des pannes sont en cours et que

le programme habituel de distribution

d’eau sera rétabli dès leur achèvement,

a conclu le communiqué.

L
e tourisme de masse est l’un
des facteurs «négatifs» im
pactant la réserve de biosphè-

re du Djurdjura, et les ressources
fauniques et floristiques dont elle re-
cèle, ont mis en garde vendredi à
Bouira des responsables du Parc
national du Djurdjura (PND). Les par-
ticipants à une conférence sur la pro-
tection des sites naturels et touristi-
ques, ont souligné l’importance de
préserver le riche patrimoine naturel
du Djurdjura, et d’impliquer tout le
monde dans cette mission. A ce pro-
pos, le responsable du secteur de
Tikjda au sein du PND, M. Ahmed Tou-
mi, a souligné qu’il était temps de sen-
sibiliser davantage les visiteurs af-
fluents en grand nombre sur ce site
touristique et les autres sites naturels
et touristiques de la wilaya, et de les
impliquer sérieusement dans la pro-
tection de la nature et des 1676 espè-

ces, dont 1242 espèces floristiques
qui comptent la réserve de biosphère
du Djurdjura. « Le tourisme de mas-
se génère la prolifération des ordures
en pleine nature, et la pollution sono-
re qui nuisent beaucoup à la vie des
espèces animales et végétales du
Djurdjura », at-il relevé. Il a expliqué, à
l’occasion, que la réserve de biosphè-
re est répartie sur trois (03) zones de
gestion, une zone centrale d’une su-
perficie de plus de 6922 hectares, la
zone tampon qui est d’une superficie
de plus de 10.000 hectares, destinée
essentiellement à la pratique de l’éco-
tourisme et des activités écologique-
ment viables, et la zone transitoire des-
tinée au développement durable et à
l’appui logistique et à la recherche
scientifique. Le conférencier a invité
les citoyens à faire preuve de civis-
me et de respect envers la nature,
lors de leurs visites au parc, ou en

pratiquant l’écotourisme, le sport de
montagne comme l’escalade, le ski,
ainsi que les randonnées pédestres.
Au cours de la conférence, M. Amar
Kadouche, un membre de la ligue de
ski et sport de montagne, est, lui aus-
si, intervenu, pour sensibiliser les
skieurs et les amateurs de sports de
montagne à continuer à pratiquer leur
sport tout en respectant les lois et la
réglementation en vigueur en matiè-
re de la protection de la nature, de
l’environnement, et des sites natu-
rels du PND. La conférence a été te-
nue dans le cadre du 1er festival na-
tional hivernal de tourisme, de sport
de montagne et de sensibilisation
environnementale lancé mercredi à
Tikjda. Dans le cadre du même festi-
val, une randonnée pédestre a été
organisée vendredi après-midi avec
la participation de citoyens et de spor-
tifs venus de sept wilayas du pays.

Bouira

Le tourisme de masse impacte
la réserve de biosphère du Djurdjura

L
e ministre, wali d'Alger, Moha
med Abdenour Rabehi, a ef
fectué une visite d'inspection

des travaux du deuxième tronçon du
projet de la route reliant le complexe
olympique Mohamed-Boudiaf à la
commune de Khraicia, pour sa mise
en service dans les plus brefs délais,
a indiqué, lundi, un communiqué des
services de wilaya. Dans le cadre du
"suivi sur le terrain des projets du Plan
jaune de la vision stratégique pour le
développement et la modernisation
de la capitale, M. Rabehi a inspecté,
dimanche, les travaux du deuxième
tronçon du projet de la route reliant le
complexe Mohamed-Boudiaf à la
commune de Khraicia, qui s'étend sur
3,5 km", précise la même source. A
cette occasion, M. Rabehi s'est enquis
des différents chantiers du projet si-
tué entre les communes de Baba
Hassen et de Khraicia, où il a inspec-
té l'ouvrage d'art de l'échangeur Dely
Brahim-El Achour, et la nouvelle péné-
trante vers la route nationale RN-36
reliant Ouled Fayet à Bab Hassen, en
sus des ouvrages d'art de la route ex-
press menant vers Khraicia et la pé-
nétrante vers la commune de Draria".

A cet égard, il a donné "des directives
techniques pour garantir la réalisation
du projet selon les normes de qualité
et de sécurité, et appelé à la nécessi-
té d'accélérer le rythme des travaux,
pour sa mise en service dans les plus
brefs délais", précisant qu'"une sortie
sur le terrain sera organisée pour
prendre les mesures de déviation du
canal d'évacuation des eaux, à même
de faciliter la réalisation de la péné-
trante de Draria vers la cité AADL
d'Oued Tarfa (commune de Draria),

outre l'accélération de l'opération
d'installation des poteaux d'éclaira-
ge public et des panneaux de signa-
lisation". Ce projet tend à "élargir le
réseau routier de la capitale et à aug-
menter sa capacité d'accueil", notam-
ment à travers les nouveaux axes vi-
sant à "décongestionner cette zone
et à faciliter l'accès des véhicules à
la route express vers le complexe
olympique Mohamed-Boudiaf et de
là vers Bab El-Oued", note le com-
muniqué.

Projet de la route reliant le complexe Mohamed-Boudiaf à Khraicia

Le wali d'Alger inspecte
les travaux du 2ème tronçon



U
n total de 55 projets d’amé
nagement et d’amélioration
urbaine a été réceptionné

dans les communes de la wilaya de
Tissemsilt, a indiqué le directeur de
l’urbanisme, de l’architecture et de
la construction, Sid-Ahmed Beniza. M.
Beniza a indiqué que ces réalisations
s’inscrivent dans le cadre des 57 pro-
jets d’aménagement et d’améliora-
tion urbaine prévus dans le program-
me complémentaire de développe-
ment attribué par le président de la
République, M. Abdelmadjid Tebbou-
ne, à la wilaya de Tissemsilt, dans
sa partie liée au secteur du bâtiment
et de l’urbanisme. Un budget de plus
de 2,7 milliards de dinars a été mo-

bilisé pour leur financement. Les tra-
vaux, qui ont touché l’ensemble des
22 communes de la wilaya, ont porté
sur le renouvellement de l’éclairage
public, des réseaux d’alimentation en
eau potable, des réseaux d’assainis-
sement, des voiries, ainsi que sur le
revêtement des trottoirs, dans l’ob-
jectif d’améliorer le cadre de vie des
citoyens dans les quartiers d’habita-
tion. Les deux projets restants, situés
au chef-lieu de la wilaya, sont en
cours de réalisation et ont atteint un
taux d’avancement de plus de 70 %.
Leur réception est prévue durant le
premier trimestre de l’année prochai-
ne. Le même responsable a souli-
gné que d’autres projets d’aména-

gement et d’amélioration urbaine ont
été financés dans le cadre du Fonds
de solidarité et de garantie des col-
lectivités locales, au profit de quar-
tiers situés dans les communes de
Theniet El Had, Larbâa, Bordj Bou-
nâama, El-Melaâb et Tissemsilt, où
le taux d’avancement des travaux a
dépassé 50 %. La même source a
également fait part du lancement ré-
cent de nouveaux projets sectoriels
d’aménagement et d’amélioration
urbaine, financés par le ministère de
tutelle, au niveau du quartier Aïssa
Bouzara, dans la localité de Amrou-
na (commune de Theniet El Had),
ainsi que du quartier Mohamed Ma-
brouk dans la commune de Amari.

Tissemsilt

Réception de 55 projets d'aménagement
et d'amélioration urbaine
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Journée mondiale de la montagne

Ouverture de la saison
de chasse 2025–2026
à Relizane

L
e point de Dharessa, au cœur de la forêt de
Zemmoura, relevant du domaine forestier de
l’État, a abrité, ce samedi, la cérémonie officiel-

le marquant l’ouverture de la saison de chasse 2025–
2026, coïncidant avec la célébration de la Journée
mondiale de la montagne, dans une atmosphère na-
turelle mettant en exergue l’importance de la préser-
vation des richesses environnementales et forestiè-
res. Cette manifestation à caractère environnemental
a été organisée avec la participation des différents
services concernés par la protection de l’environne-
ment et des ressources naturelles  ainsi que des as-
sociations environnementales et cynégétiques acti-
ves sur le terrain, illustrant une dynamique de coordi-
nation institutionnelle et un intérêt croissant pour la
promotion d’une chasse réglementée et durable. Le
programme a été marqué par la présentation d’un
exposé sur le bilan de l’activité de chasse au niveau
de la wilaya, la remise des licences et autorisations
de chasse pour la nouvelle saison, avant le lance-
ment officiel de la saison, dans le respect des lois et
réglementations en vigueur. L’événement a également
été ponctué par une opération symbolique de lâcher
de perdrix et de faisans, visant à renforcer l’équilibre
écologique et à préserver la biodiversité ainsi que par
une sortie de terrain en forêt, en compagnie des chas-
seurs, afin de s’enquérir de la réalité du milieu fores-
tier et des moyens de sa protection. Dans une démar-
che de consolidation de la dimension environnemen-
tale, plusieurs plants de caroubiers ont été mis en
terre, dans le cadre d’une initiative destinée à proté-
ger le couvert végétal et à renforcer les espaces verts,
en cohérence avec les efforts déployés pour la sauve-
garde des écosystèmes montagneux. Les organisa-
teurs ont, à cette occasion, insisté sur l’importance de
l’accompagnement des chasseurs à travers la for-
mation continue, les examens médicaux périodiques
et l’évaluation régulière des saisons de chasse, afin
de garantir une pratique responsable et durable, pré-
servant la faune et le patrimoine forestier au profit des
générations futures.  N. Ouadah

Par Mohamed Nouar

L
es services opérationnels de
la Sûreté de l'État de Sidi Bel
Abbès ont, récemment, dévoi-

lé un bilan d'activité pour le mois de
novembre qui atteste d'une vigilance
accrue et d'une stratégie répressive
renforcée dans la lutte contre la cri-
minalité, et notamment le trafic de
stupéfiants. Les chiffres communi-
qués ne se contentent pas de rap-
porter des saisies ; ils soulignent une
réponse structurelle des autorités
face à l'évolution des menaces cri-
minelles.  Le rapport met en lumière
la saisie notable de plus de 37 gram-
mes de drogues dures, notamment
de la cocaïne et d'une quantité subs-
tantielle de plus de 580 grammes de
cannabis transformé. À ces prises,
s'ajoute l'interception de plus de 2 000
substances psychotropes de divers ty-
pes. Ces chiffres, bien qu'ils représen-
tent des volumes relativement modes-
tes pour la cocaïne, indiquent la per-
sistance et la diversification des ré-
seaux d'approvisionnement dans la

région, nécessitant une expertise et
une mobilisation constantes des for-
ces de l'ordre. Au-delà de l'enjeu des
stupéfiants, l'action policière durant
cette période a été d'une portée systé-
mique. Les autorités ont traité plus de
700 affaires d'infractions de droit pu-
blic. Cette statistique impressionnan-
te témoigne d'une capacité d'élucida-
tion et de traitement couvrant un large
éventail de la criminalité urbaine et or-
ganisée.  Les domaines d'intervention
incluent classiquement les atteintes
aux personnes et aux biens, qui cons-
tituent le cœur de la délinquance de
proximité. Cependant, la mention ex-
plicite des infractions liées aux dro-
gues et substances psychotropes,
ainsi que des cybercrimes, révèle une
adaptation stratégique de la police de
Sidi Bel Abbès face aux nouvelles for-
mes de criminalité. L'intégration de la
lutte contre la cybercriminalité dans un
bilan mensuel de sécurité publique
signale la reconnaissance de l'im-
portance croissante du volet numéri-
que dans les activités illicites. Le ré-
sultat opérationnel de ces 700 affai-

res s'est traduit par l'arrestation de
877 individus. Ce nombre significatif
met en évidence l'efficacité des en-
quêtes menées par les services de
sécurité et leur capacité à identifier,
appréhender et déférer les respon-
sables devant les autorités judiciai-
res régionales compétentes. L'éta-
pe de la comparution devant la justi-
ce vient valider le travail d'enquête,
réaffirmant l'état de droit et la chaîne
pénale. Ce bilan n'est pas seulement
un exposé de statistiques; il est une
déclaration de l'engagement iné-
branlable des services de la police
de Sidi Bel Abbès à maintenir l'ordre
public et à démanteler les structures
qui alimentent la criminalité. Les auto-
rités de Sidi Bel Abbès rappellent par
ailleurs l'outil essentiel que consti-
tue la collaboration citoyenne dans
cette lutte de longue haleine. La mise
à disposition et l'incitation à l'usage
des numéros verts (1548 – 17 – 104)
ainsi que de l'application Allo Police,
soulignent une volonté d'établir une
police de proximité réactive et basée
sur le renseignement.

Sidi Bel Abbès

Bilan des activités des services de la police

Relizane

L’ancien site des
bâtiments «Chouk»
transformé en décharge

L
’espace autrefois occupé par les bâtiments
«Chouk», démolis dans le cadre de l’amé
lioration du cadre urbain et de l’aménage-

ment d’espaces de loisirs, est devenu un point
noir qui perturbe la vie des habitants au lieu de
leur offrir un lieu de détente. L’endroit, initiale-
ment destiné à être un espace de jeu ouvert, est
aujourd’hui laissé à l’abandon et utilisé de ma-
nière anarchique comme décharge pour les or-
dures et les gravats, perdant ainsi sa fonction
principale et devenant une source constante d’in-
quiétude pour les riverains. Selon les habitants
vivant à proximité de la place, l’accumulation des
déchets, la propagation des mauvaises odeurs
et la présence d’insectes nuisibles ont transfor-
mé le site en un foyer menaçant la santé publi-
que, en particulier avec la fréquentation des en-
fants pour jouer, ce qui augmente les risques de
maladies et d’accidents. Les habitants ont éga-
lement souligné que cette situation va à l’encon-
tre de l’objectif initial de la démolition des bâti-
ments, à savoir améliorer le cadre de vie et offrir
des espaces de loisirs sécurisés. Dans ce con-
texte, les citoyens demandent aux autorités loca-
les de la commune de Relizane d’intervenir rapi-
dement pour redonner vie à cet espace, en le
transformant en terrain de jeu de quartier amé-
nagé et encadré, permettant aux enfants et aux
jeunes de pratiquer des activités sportives dans
de bonnes conditions, au lieu de le laisser à
l’abandon et à une utilisation négative. Ils affir-
ment que la récupération de tels espaces contri-
buerait à améliorer la santé publique et à valori-
ser le paysage urbain de la ville.     N. Ouadah

P
lus de 3.000 arbustes ont été
plantés, samedi, aux abords
du barrage de la commune de

Chorfa (wilaya de Mascara), à l’occa-
sion de la célébration de la Journée
internationale de la montagne, a-t-on
appris du Conservateur des forêts
par intérim, Othmane Sadate. Cette
opération a donné lieu à la planta-
tion de différentes essences arbori-
coles, notamment le pin d’Alep, le ca-
roubier et l’eucalyptus, sur une su-
perficie totale estimée à 2,2 hecta-
res autour du barrage concerné, a
précisé à l’APS M. Sadate. Cette ini-
tiative a connu une large participa-
tion des agents des forêts, des ca-
dres et des travailleurs du barrage,
ainsi que de membres d’associa-
tions activant dans les communes de
Chorfa et de Sig, en plus de scouts et
de citoyens bénévoles, indique-t-on.
Selon le même responsable, cette
opération vise à protéger les bassins
versants du barrage de Chorfa, à élar-
gir le couvert végétal qui l’entoure, ainsi
qu’à encourager les associations et

les citoyens à participer aux opéra-
tions périodiques de reboisement vo-
lontaire programmées par la Conser-
vation des forêts. M. Sadate a égale-
ment révélé que la Conservation des
forêts de la wilaya a élaboré un pro-
gramme riche à l’occasion de la Jour-
née internationale des forêts, compre-
nant, sur deux jours, l’organisation
d’opérations de plantation volontaire
d’arbustes forestiers dans des zones

Mascara

Plantation de plus de 3.000 arbustes aux abords du barrage de Chorfa

forestières montagneuses de la ré-
gion, notamment dans les forêts de
«Ouizert» (commune d’Aïn-Fekan) et
de «Moulay Smaïl» (commune d’Og-
gaz), ainsi que l’organisation de ren-
contres de sensibilisation au profit
des citoyens et des élèves des éta-
blissements scolaires sur l’importan-
ce de la préservation des forêts si-
tuées dans les zones montagneuses
de la wilaya.
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D
eux complexes sportifs de
proximité seront "prochaine
ment réceptionnés" dans la

wilaya de Constantine, l'un dans la
localité de Salah Bey (commune de
Constantine) et l'autre à l'unité de voi-
sinage UV7 de la circonscription ad-
ministrative Ali Mendjeli, a indiqué lun-
di le directeur de la Jeunesse et des
Sports (DJS), Lahcen Laadjadj. La réa-
lisation de ces deux complexes, qui a
nécessité la mobilisation d'une enve-
loppe financière globale estimée à
240 millions de dinars, soit 120 mil-
lions de dinars pour chaque comple-
xe, permettra de relancer la dynami-
que sportive dans ces localités, a fait
savoir le responsable, dans une dé-
claration à l'APS. Les complexes

sportifs de Salah Bey et de l'unité de
voisinage UV7 à Ali Mendjeli sont
dotés chacun d'une salle spécialisée,
d'une salle polyvalente dédiée à plu-
sieurs disciplines sportives, d'un
espace extérieur, d'un terrain réser-
vé au sport des boules métalliques,
ainsi que d'un espace aménagé et
équipé des commodités nécessai-
res au profit des familles, a souligné
M. Laadjadj. Selon la même source,
la durée de réalisation des deux pro-
jets, estimée à deux ans, a été mar-
quée par plusieurs contraintes ad-
ministratives, levées suite à l'interven-
tion du wali de Constantine, Abdelk-
halek Sayouda. Par ailleurs, le DJS a
annoncé la programmation de la réa-
lisation de deux maisons de jeunes,

l'une à la cité Zouaghi Slimane et
l'autre dans la commune de Didou-
che Mourad, en plus de la réception
prévue, début 2026, d'une piscine
semi-olympique et d'une piscine de
proximité dans la commune d'El
Khroub.  Il a également fait état de la
réception, au cours du premier se-
mestre de l'année 2026, de deux ter-
rains de football à la circonscrip-
tion administrative Ali Mendjeli, le
premier d'une capacité de 3.000
places, situé à l'entrée de la ville et
doté d'une piste d'athlétisme confor-
me aux normes, et le second de 2.000
places à la sortie de cette ville en di-
rection de la commune d'Aïn Smara,
affichant un taux d'avancement des
travaux de 40 %.

Constantine

Deux complexes sportifs de proximité
prochainement réceptionnés

Martyr jeté d’un hélicoptère
en vol par l’armée française

64ème anniversaire
de la mort de Yahia
Meghmouli à Guelma

L
a wilaya de Guelma commémore, diman
che, le 64ème anniversaire de la mort de
Yahia Meghmouli, le Martyr à qui l’armée fran-

çaise avait fait subir les pires tortures avant d’as-
souvir la haine qu’elle nourrissait à son égard en
précipitant son corps d’un hélicoptère en vol, à 30
mètres du sol. La mémoire collective conserve, à
Guelma, une partie de l'histoire de ce héros dont
le nom a été donné au plus grand quartier du cen-
tre du chef-lieu de la wilaya afin que son martyre
reste gravé dans la mémoire des générations.
Faouzi Hassainia, historien et membre du conseil
scientifique du musée du Moudjahid de la wilaya
de Guelma, a déclaré que les actes ''barbares et
inhumains dont le colonialisme français s’est ren-
du coupable envers Yahia Meghmouli, aussitôt
après arrestation fin 1961, reflètent le degré de
haine de la soldatesque coloniale, mais démon-
trent en même temps le militantisme, le courage
de ce héros qui, avec ses compagnons Moudjahi-
dine du groupe de la région de la Maouna, à Guel-
ma, a mené de nombreuses batailles qui avaient
infligé de lourdes pertes à l'ennemi''. Le même
historien a souligné que le colonisateur français
avait infligé à Yahia Meghmouli ''les procédés de
torture les plus monstrueux et les plus abjects jus-
qu’à ce que mort s’ensuive, avant de transporter
son corps par hélicoptère pour le jeter d’une hau-
teur de 30 mètres, au milieu des habitants du camp
de Hafais, dans la périphérie Est de la commune
actuelle de Belkhir''. La section consacrée, au
musée du Moudjahid, au pavillon dédié à la glo-
rieuse Révolution, comprend un aperçu sur la vie
du héros et sur son engagement au service de la
lutte pour l’indépendance. Né dans la commune
de Belkhir en 1928, Yahia Meghmouli avait rejoint
les rangs du Front de libération nationale (FLN),
en 1955, en tant que responsable de la collecte
des cotisations et du transport de vivres vers les
Moudjahidine. Il rejoint ensuite, en 1959, lorsque
les français découvrirent son identité et ses activi-
tés, les maquis de l’Armée de libération nationale
(ALN), dans la montagne de la Maouna. Les docu-
ments conservés au musée indiquent que le Mar-
tyr, après avoir participé à de nombreuses batailles
contre l'ennemi, a été blessé par balles à la main
gauche, lors d’un affrontement en 1960, sans que
cela n’entame sa détermination puisqu’il poursuivit
la lutte armée, faisant preuve d’un grand courage
lors des violents accrochages avec l'ennemi, no-
tamment à la fin de l'année 1961 dans la région de
Kef Sidi Brahim, dans les montagnes de la Maou-
na, où il finit par être arrêté et soumis aux formes
les plus barbares de la torture jusqu'à sa mort.

Blida

Perturbation
dans l’AEP à Meftah

U
ne perturbation dans l’alimenta

tion en eau potable (AEP) est en

registrée dans la commune de

Meftah, à l’est de Blida, à partir de di-

manche, en raison d’une panne au ni-

veau des équipements de distribution,

a indiqué un communiqué de l’unité

locale de l’Algérienne des eaux (ADE).

La même source a précisé que cette per-

turbation concerne les quartiers de

Souakria, Ben Tounès, Zoughari, Serai-

djia ainsi que la cité du 10 Mai, suite à

deux (2) pannes enregistrées au niveau

des vannes de distribution de 250 mm et

80 mm de diamètre. L’ADE de Blida a

rassuré ses clients que les travaux de ré-

paration des pannes sont en cours et que

le programme habituel de distribution

d’eau sera rétabli dès leur achèvement,

a conclu le communiqué.

L
e tourisme de masse est l’un
des facteurs «négatifs» im
pactant la réserve de biosphè-

re du Djurdjura, et les ressources
fauniques et floristiques dont elle re-
cèle, ont mis en garde vendredi à
Bouira des responsables du Parc
national du Djurdjura (PND). Les par-
ticipants à une conférence sur la pro-
tection des sites naturels et touristi-
ques, ont souligné l’importance de
préserver le riche patrimoine naturel
du Djurdjura, et d’impliquer tout le
monde dans cette mission. A ce pro-
pos, le responsable du secteur de
Tikjda au sein du PND, M. Ahmed Tou-
mi, a souligné qu’il était temps de sen-
sibiliser davantage les visiteurs af-
fluents en grand nombre sur ce site
touristique et les autres sites naturels
et touristiques de la wilaya, et de les
impliquer sérieusement dans la pro-
tection de la nature et des 1676 espè-

ces, dont 1242 espèces floristiques
qui comptent la réserve de biosphère
du Djurdjura. « Le tourisme de mas-
se génère la prolifération des ordures
en pleine nature, et la pollution sono-
re qui nuisent beaucoup à la vie des
espèces animales et végétales du
Djurdjura », at-il relevé. Il a expliqué, à
l’occasion, que la réserve de biosphè-
re est répartie sur trois (03) zones de
gestion, une zone centrale d’une su-
perficie de plus de 6922 hectares, la
zone tampon qui est d’une superficie
de plus de 10.000 hectares, destinée
essentiellement à la pratique de l’éco-
tourisme et des activités écologique-
ment viables, et la zone transitoire des-
tinée au développement durable et à
l’appui logistique et à la recherche
scientifique. Le conférencier a invité
les citoyens à faire preuve de civis-
me et de respect envers la nature,
lors de leurs visites au parc, ou en

pratiquant l’écotourisme, le sport de
montagne comme l’escalade, le ski,
ainsi que les randonnées pédestres.
Au cours de la conférence, M. Amar
Kadouche, un membre de la ligue de
ski et sport de montagne, est, lui aus-
si, intervenu, pour sensibiliser les
skieurs et les amateurs de sports de
montagne à continuer à pratiquer leur
sport tout en respectant les lois et la
réglementation en vigueur en matiè-
re de la protection de la nature, de
l’environnement, et des sites natu-
rels du PND. La conférence a été te-
nue dans le cadre du 1er festival na-
tional hivernal de tourisme, de sport
de montagne et de sensibilisation
environnementale lancé mercredi à
Tikjda. Dans le cadre du même festi-
val, une randonnée pédestre a été
organisée vendredi après-midi avec
la participation de citoyens et de spor-
tifs venus de sept wilayas du pays.

Bouira

Le tourisme de masse impacte
la réserve de biosphère du Djurdjura

L
e ministre, wali d'Alger, Moha
med Abdenour Rabehi, a ef
fectué une visite d'inspection

des travaux du deuxième tronçon du
projet de la route reliant le complexe
olympique Mohamed-Boudiaf à la
commune de Khraicia, pour sa mise
en service dans les plus brefs délais,
a indiqué, lundi, un communiqué des
services de wilaya. Dans le cadre du
"suivi sur le terrain des projets du Plan
jaune de la vision stratégique pour le
développement et la modernisation
de la capitale, M. Rabehi a inspecté,
dimanche, les travaux du deuxième
tronçon du projet de la route reliant le
complexe Mohamed-Boudiaf à la
commune de Khraicia, qui s'étend sur
3,5 km", précise la même source. A
cette occasion, M. Rabehi s'est enquis
des différents chantiers du projet si-
tué entre les communes de Baba
Hassen et de Khraicia, où il a inspec-
té l'ouvrage d'art de l'échangeur Dely
Brahim-El Achour, et la nouvelle péné-
trante vers la route nationale RN-36
reliant Ouled Fayet à Bab Hassen, en
sus des ouvrages d'art de la route ex-
press menant vers Khraicia et la pé-
nétrante vers la commune de Draria".

A cet égard, il a donné "des directives
techniques pour garantir la réalisation
du projet selon les normes de qualité
et de sécurité, et appelé à la nécessi-
té d'accélérer le rythme des travaux,
pour sa mise en service dans les plus
brefs délais", précisant qu'"une sortie
sur le terrain sera organisée pour
prendre les mesures de déviation du
canal d'évacuation des eaux, à même
de faciliter la réalisation de la péné-
trante de Draria vers la cité AADL
d'Oued Tarfa (commune de Draria),

outre l'accélération de l'opération
d'installation des poteaux d'éclaira-
ge public et des panneaux de signa-
lisation". Ce projet tend à "élargir le
réseau routier de la capitale et à aug-
menter sa capacité d'accueil", notam-
ment à travers les nouveaux axes vi-
sant à "décongestionner cette zone
et à faciliter l'accès des véhicules à
la route express vers le complexe
olympique Mohamed-Boudiaf et de
là vers Bab El-Oued", note le com-
muniqué.

Projet de la route reliant le complexe Mohamed-Boudiaf à Khraicia

Le wali d'Alger inspecte
les travaux du 2ème tronçon
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Par Lotfi Abdelmadjid

L
a daïra de Achacha, contrée si
tuée à l’extrême Est de la wilaya,
recèle, effectivement, un poten-

tiel naturel quasi inexploité et une jeu-
nesse intellectuelle inestimable. Ces
dernières années, les actions publi-
ques inscrites dans le cadre du déve-
loppement local ont métamorphosé le
cadre de vie des citoyens. Certes, les
autorités de la wilaya ont déployé
d’énormes efforts dans cette localité
afin de préserver l’harmonie et l’équili-
bre entre les citoyens de la wilaya. No-
nobstant, la population de cette région,
avec ses quatre communes, ne s’ex-
plique toujours pas le manque de pers-
pectives économiques qui pourraient
la propulser à un rang socioéconomi-
que sensiblement enviable. Achacha
vit actuellement un dilemme qui ne
déchiffre guère le marasme de cette
province car l’activité économique n’a
jamais pu se promouvoir car elle est,
probablement, victime de son manque
de stratégie. Sur ces territoires, on doit
travailler sur un plan d’investissement
spécial qui servirait à donner un essor
à l’économie. Son potentiel agricole n’a
jamais été extensif, les ruraux ne comp-
tent que sur des petites parcelles ou
des serres pour des cultures vivrières.
Par conséquent, même si l’on croirait
que sa vocation est agricole, ce sec-
teur n’absorbe pas la main-d’œuvre ex-
cédante locale. Celle-ci a toujours été
contrainte d’aller chercher de l’embau-

Achaacha, une région sans
perceptives économiques visibles

che hors daïra et même wilaya, notam-
ment vers Maghnia (Tlemcen). Pour ce
qui est du potentiel touristique, celui
du balnéaire et autre n’est toujours pas
exploité. Sur cette localité et sur plus
de cinquante kilomètres de côte, des
projets touristiques pourraient insuffler
l’économie car le potentiel naturel est
là. Achacha reste quand même très
éloignée de l’industrie car aucune po-
litique n’a envisagé, jusque-là, de créer
des zones d’activités industrielles. Il fut
une période où on avait préconisé des
mini-zac pour chaque commune pour
la relance des moyennes et micro en-
treprises même si au chef-lieu de la
daïra, on y a réservé la parcelle de ‘’Co-
sider’’…mais rien n’a été fait. Sur le
plan commercial, les ‘’Achachis’’ vivent
toujours au mode ‘’Souk’’ même si les
commerçants aspireraient  à un vrai
marché hebdomadaire d’intérêt local.

Une telle situation laisserait la daïra,
stagnée sans perspectives réelles car
sur son territoire, il n’y a presque aucun
projet porteur d’espoir pour un taux de
population jeune, plus élevé que la
moyenne. L’espoir pour les milliers de
jeunes étudiants, sortis de l’université
et des centres de formation profession-
nelle, est illusoire car le chômage y a pris
place. L’exode des intellectuels vers les
grandes villes est frappant car les di-
plômés ne trouvent guère de débou-
chés. Le taux des ‘’harragas’’, à une
époque donnée, était le plus élevé de
la wilaya. La région qui est notablement
militante ayant  marqué son passé
glorieux par le sang de ses chouha-
das, a raté le coche du développement
économique. Aujourd’hui, Achacha vit
une situation économique qui incite à
une réflexion profonde car l’équation
reste, toujours, à plusieurs inconnues.

Le Carrefour de Mostaganem

Par H.MedKrelifa

L
e charme et l'allégresse de la vie
d'autrefois dans le quartier em
blématique de la Souika Tahta-

nia, relevant de la médina de Tidgditt.
Loin s'en faut, la génération actuelle a
tendance à qualifier notre vécu
d'«autrefois» comme étant synonyme
d'une vision moyenâgeuse. Le devoir
de mettre en lumière l'histoire de la vil-
le par les souvenirs de la Souika Tah-
tania, imprégnés de nostalgie, d'amer-
tume et de tristesse, restant gravés
dans la mémoire de ceux qui ont rési-
dé ou fréquenté ce quartier mythique
de Sidi Allal M’hamed et du makaâm
de Sidi Benaïssa et sa zaouïa. L'âge
d'or: un tissu économique et social in-
tense pour la génération de l’époque,
le passé n'est pas si loin. Souika Tah-
tania n'était pas une cité-dortoir, mais
un tissu économique intense dont les
Tidgdittiens étaient fiers. L’histoire ré-
cente de la ville  rappelle  un vivre en-
semble exceptionnel et un mode de
vie  marqué par la solidarité et le parta-
ge, le respect et la sagesse (la horma
étant de rigueur pour les riverains), la
convivialité ainsi que la méditation sou-
fie (liée au caractère mystique et cul-
tuel de Sidi Allal M'hamed, Sidi Cheikh
Benaïssa, Sidi Hamou Cheikh). Le
passage de Tabana et l’ambiance du
quartier jadis où on descendait les
marches de Tabana pour aboutir au
sublime Souika, le seul passage auto-
risé par l’administration coloniale pour
rejoindre également le centre-ville.
Avant le pont construit après les inon-
dations de 1917, à droite, se dressait
un majestueux moulin à eau, jouxtant
Hammam «El Ghar» (Aujourd'hui, ces

Souika Ethatanya : Chronique d’un quartier oublié
deux bâtisses sont en ruine, rongées
par l'érosion du temps). En traversant
le pont, à gauche, se trouvait le Ham-
mam Esbaâ (bain maure du Lion), pro-
priété de l'honorable famille Benkoula.
(Aujourd'hui squatté). A l'entrée princi-
pale faisait face au café, il gênait les
clientes; une entrée discrète avait été

aménagée derrière, au niveau de la rue
16, pour garantir la discrétion des fa-
milles. En ce qui concerne les lieux de
vie, de commerce et de transport, Soui-
ka Tahtania était un lieu de centralité
qui drainait une population hétéroclite
et importante, venant de tous les coins
de Tigditt et d'ailleurs. Les seniors s'y
adonnaient à leurs jeux de société (ron-
da, sopage, belote, dominos, loto, etc.).
On y trouvait le café de feu Kassab (sur
le dos de l’oued AïnSéfra, avec sa ter-
rasse). Le café de feu Moghtit (faisant
face au café Kassab et mitoyen au
Hammam Sbâa). Le café d’El Hassira
(où l'on jouait sur des nappes en jute).
Le café Tahaleiti. Le Rôle de la Souika

Tahtania comme Hub. Le service de
transport public de feu si Osmane,
propriétaire d'un chariot avec un attela-
ge de 08 chevaux, stationnait chaque
soir près du café Kassab, avant qu'il
n'amène ses chevaux à l'écurie près
de son domicile, rue 16. En allant vers
le mausolée de cheikh Benaïssa et en
remontant les ruelles, on trouvait  le
marchand de beignets: feu Abdelloua-
heb (militant du PPA, moudjahed). L'ar-
tisan de babouches: feu si Boubekeur.
L'artisanat à base d’alfa (couffins, mi-
dounettes, nappes, etc.), l'épicerie: feu
Es-Sehli, et l’épicerie 'épicerie: des
deux frères Benkoula (Hadj Lakhdar et
Hadj Mohamed) qui habitaient juste
dans l'impasse. Enfin, le four banal:
appartenant à l’artisan boulanger feu
Bendjeloul surnommé «Bendjen»
avec son apprenti Koko. Toutes ses
activités donnaient une vie éclatante au
quartier. Ensuite, viennent les repères
spirituels et éducatifs pour marquer
non seulement un espace de vie mais
plutôt la foi d’une population attachée
à sa spiritualité et à ses traditions car
Souika Tahtania était la représentation
locale de la confrérie soufie. Elle joua
un rôle actif dans l'enseignement et la
pratique du soufisme. Cette clarifica-
tion ancre encore davantage l'histoire
du quartier de Tigditt dans une riche
tradition spirituelle telles la mythique
rue 16 qui abritait une école coranique
où professait feu SiMostepha (en
1947), la médersa était un haut lieu du
nationalisme et de la connaissance
islamique. Les années qui passent
écrèment les souvenirs car il reste clair
que Souika Tahthanya fait partie d’un
patrimoine culturel que Mostaganem
doit valoriser au profit de la mémoire.

L'odyssée solitaire d'une
parlementaire engagée

A
 Mostaganem, cette wilaya côtière du nord-
ouest algérien, comptant près de 800.000
âmes, si ce n’est pas plus actuellement,

représente un terreau fertile en histoire et en défis
socioéconomiques. Pour planter les décors, di-
sons que, depuis l'avènement du multipartisme
dans les années 1990, pas un seul élu de l'As-
semblée populaire nationale (APN) ou du Conseil
de la Nation, sur des dizaines de mandats qui se
sont succédé, n'a daigné ouvrir une permanence
fixe et accessible à ses administrés. Chaise vide
érigée en doctrine, électorat relégué aux oubliet-
tes, carrières nationales lustrées à Alger pendant
que les citoyens se noient dans la bureaucratie,
tel est le réquisitoire implacable, gravé dans les
archives locales désertées et les rapports natio-
naux muets sur de telles initiatives. L'abstention
record de 65% aux législatives de 2021 dans la
wilaya, n'est pas un hasard; c'est le cri d'une popu-
lation abandonnée par ceux censés la servir. Au
milieu de ce vide sidéral émerge Mme Hadjira
Abbès, unique femme députée de Mostaganem à
l'APN sous l'étiquette El Bina, élue triomphalement
en 2017, réélue en 2021 pour un mandat courant
jusqu'en 2026. Rappelons que pour ceux qui ne la
connaissent pas encore, à chaque sortie d’ins-
pection et de travail du wali, l’infatigable Ahmed
Boudouh  qui suit tous les projets de développe-
ment, Abbès Hadjira est aux premières lignes im-
manquablement. En tant que vice-présidente du
groupe parlementaire El Bina, cette battante a ac-
compli l'impensable, il y a plus de trois ans: plan-
ter son drapeau au cœur du quartier historique de
Tigditt, ce bastion symbolique de la résistance où
le FLN forgea ses bases clandestines durant la
guerre de libération nationale (1954-1962). Sa per-
manence, unique en son genre dans tout le pano-
rama parlementaire algérien, n'est pas un gadget
électoral; c'est un rempart ouvert tous les same-
dis, à un flux incessant de quelque 200 citoyens,
en moyenne par jour. Veuves privées de pension
ou de logement, jeunes piégés dans un chômage
endémique flirtant avec les 25% localement, fa-
milles engluées dans des labyrinthes fonciers
hérités des réformes agraires des années 1990
…et bien plus encore de cas, les uns plus sau-
grenus que les autres. Tous affluent, dossiers sous
le bras, pour y trouver une oreille, un conseil, une
orientation. Assistée d'un juriste chevronné et d'un
secrétaire minutieux, elle trie les plaintes – des
plus complexes (contentieux agraires multi géné-
rationnels) aux plus prosaïques (délais adminis-
tratifs kafkaïens) –, transmet avec acharnement et
suit jusqu'au dénouement. "Écouter, ce n'est pas
seulement un devoir électif,  c'est tendre la main à
l'espoir confisqué, au-delà de toute mission for-
melle", confie-t-elle avec une détermination qui cla-
que comme un défi lancé à la caste. La médiation
de la parlementaire, a fait bouger les lignes, grâce
à une administration locale enfin collaborative. Les
fruits ne se font pas attendre: des centaines de
dossiers débloqués, des familles sauvées du
désespoir, une confiance renaissante dans un
système perclus de scepticisme. Tigditt n'est plus
un simple quartier; c'est devenu le phare d'une proxi-
mité parlementaire introuvable ailleurs, un modèle qui,
s'il était répliqué, pourrait faire chuter l'abstention, relan-
cer la démocratie locale et catalyser des réformes ur-
gentes : urbanisme résilient face au climat, emploi des
jeunes via des formations ciblées, accès équitable aux
soins. Mme Hadjira Abbès n'est pas qu'une ex-
ception isolée, elle est le miroir qui donne espoir
aux citoyens.             Par Y.Zahachi
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Malgré la production aquacole

Les prix des poissons pêchés
«hors de portée» à Oran

Par B. Habib

C
omme le ridicule ne tue pas
seulement, les prix des pois
sons ont atteint des sommets

astronomiques augurant d’emblée un
début 2026 particulièrement saignant
du pouvoir d’achat après l’envolée
spectaculaire des prix de légumes
comme la tomate, la pomme de terre
et l’oignon, les prix sont vraiment «brû-
lants» à Oran ce qui manifestement
n’est pas au goût des consomma-
teurs en cette fin d’année 2025 hou-
leuse synonyme de flambées pour le
moins injustifiées et insensées. Avec
des prix avoisinant les 1400 voire les
1600 da le kilo, le poisson est en pas-
se de devenir un produit de «luxe» du
fait du prix actuel de Dame sardine et
à 1600 da et plus pour les autres pois-
sons comme le faux merlan, encore
s’il faudra en trouver aux premières
heures de l'après-midi tant il n’en finit
pas d’exaspérer les pauvres consom-
mateurs. Depuis un certain temps, les
demandeurs sont dubitatifs et pantois
devant l’«euphorie» inédite des prix
des produits de la mer. L’Etat a pu, par
le développement de l'activité aqua-
cole, à casser les prix pratiqués par
les pêcheurs et rendre les produits

d’une manière générale accessible
aux consommateurs. Ce n’est pour-
tant pas ce qu’on a tendance à perce-
voir sur le marché à Oran de même
que d’aucuns parmi les spécialistes
et à des proportions moindres, les
consommateurs se demandent où
sont passés les poissons d’élevage
qui sont censés faire baisser les prix.
«Avec les quantités de poissons culti-
vés dans les cages flottantes spécia-
lement les poissons dits de l’aqua-
culture, on a supposé que cela servi-
rait à fléchir les prix des poissons
mais jusqu’à ce jour c’est l’instabilité

des prix qui règne sur le marché lo-
cal» dira à ce propos un spécialiste.
Un autre opérateur confie que malgré
l’abondance sur le marché des pro-
duits aquacoles depuis voilà 2024 et
l’engouement qu’ils suscitent chez les
consommateurs, les prix des produits
pêchés (de la mer) ont franchi la barre
tolérable «de quoi selon lui remettre
en selle la lancinante question de sa-
voir si la florescence des produits
aquacoles n’aurait pas, au bout du
compte, réglé le dysfonctionnement
de l’accessibilité des coûts réels des
produits pêchés?»

M'dina Jedida

L’informel barre l’accès à l’école «Pasteur»
Par Youcef Chaibi

A
 la Ville Nouvelle, des élèves
de l’école Pasteur sont régu
lièrement empêchés d’accé-

der à leur établissement en raison de
l’occupation anarchique des abords
par un marché aux puces informel.
Une situation alarmante qui interpelle
sur la protection de l’espace scolaire
et la responsabilité des autorités lo-
cales". Des scènes choquantes se ré-
pètent aux abords de l’école Pasteur,
située à la Ville Nouvelle. Tout au long
de l’année scolaire, les accès à cet
établissement éducatif sont occupés
par des marchands informels qui ont
transformé trottoirs et entrées en un
marché aux puces improvisé, au mé-
pris total de la sécurité et du droit à
l’éducation des élèves. Chaque ma-
tin, parents et enfants sont contraints
de se frayer difficilement un passage
entre les étals pour atteindre le portail
de l’école. Dans certaines situations,

l’encombrement est tel que des élè-
ves se retrouvent empêchés d’entrer
en classe, accusant des retards ou
rebroussant chemin. Une situation inac-
ceptable pour un établissement censé
offrir un cadre sécurisé et serein. À cette
occupation anarchique s’ajoute un vacar-
me incessant. Cris des vendeurs, dis-
putes pour les emplacements, alter-
cations verbales, parfois même des
bagarres, plongent les abords de
l’école dans un climat de tension per-
manent, totalement incompatible avec
l’environnement éducatif requis. L’éco-
le, espace de savoir et de protection,
se retrouve ainsi prise en otage par
l’anarchie de l’informel. Les parents
d’élèves expriment une colère gran-
dissante face à ce laisser-faire. Beau-
coup dénoncent l’absence de contrô-
le et l’inaction des services concernés,
alors que ce phénomène perdure
malgré les multiples alertes. Pour eux,
il est incompréhensible que l’accès à
une école puisse être entravé de ma-

nière quasi quotidienne sans inter-
vention durable. La libération des éta-
blissements scolaires de ce phéno-
mène constitue aujourd’hui une urgen-
ce absolue, d’autant plus que les auto-
rités de la wilaya d’Oran mènent ac-
tuellement une opération de libération
des trottoirs et de lutte contre l’occu-
pation anarchique de l’espace public.
Les abords des écoles doivent être
placés au cœur de cette démarche,
car ils concernent directement la sé-
curité, la tranquillité et l’avenir des en-
fants. Si la question de l’informel res-
te un défi social et économique con-
nu, elle ne peut en aucun cas justifier
l’occupation des accès aux établisse-
ments scolaires. Il est impératif d’em-
pêcher, tout au long de l’année, toute
présence de marchands aux portes
de l’école Pasteur et autres établis-
sements, afin de garantir un passage
libre, sécurisé et un environnement
propice à l’apprentissage. Protéger
l’école, c’est protéger l’avenir.

Activité policière

17 recherchés surpris lors
d’une opération d’envergure

T
oujours dans le cadre de leurs missions de
lutte contre la délinquance et la criminalité,
la Sûreté de daïra d’Es Sénia et 06 autres

Sûretés urbaines ont opéré une vaste opération
au niveau des nids et endroits fréquentés par les
délinquants. L’opération en question a eu lieu en
fin de semaine dernière. Bilan, 164 individus, con-
duits au niveau des structures policières, pour exa-
men de situation. Parmi ce nombre, 17 recher-
chés et 10 sous le coup de mandat d’arrêt lancé
par la justice, ont été surpris. Notre source rappor-
te que 18 délinquants ont été neutralisés pour leur
implication dans différentes affaires liées au trafic
de drogue, aux psychotropes et au port d’armes
prohibées. Ces arrestations se sont soldées par
la saisie de 33 grammes de kif, destinés à la com-
mercialisation illégale et 197 unités de compri-
més psychotropes de différentes marques. Une
somme d’argent d’un total de 94.000 DA, prove-
nant du trafic de drogue, a été saisie. La fouille
corporelle des délinquants arrêtés a permis de
mettre la main sur 03 armes blanches. L’opéra-
tion a aussi ciblé le contrôle des voitures qui a
permis de relever 06 infractions sur les 57 véhicu-
les contrôlés. On compte aussi, dans cette opéra-
tion, la vérification de 20 motos.          A.Kader

Commune d’Arzew

Éradication du marché informel
sur la place de l’Esplanade

P
oursuivant les opération de libération des espa
ces publics et conformément aux instructions du
wali d’Oran, la commune d’Arzew, en coordina-

tion avec les services de sécurité de la daïra, est inter-
venue sur la place de l’Esplanade, en centre-ville. Le
trottoir était illégalement occupé par des vendeurs am-
bulants, entravant la circulation des piétons et des véhi-
cules et engendrant des troubles à l’ordre public. Cette
opération a permis le démantèlement de 80 tentes ins-
tallées depuis 2018 et utilisées pour la vente ambulan-
te sur le territoire de la commune. Tous les moyens
matériels et humains nécessaires ont été mobilisés
pour assurer le bon déroulement de l’opération, et les
commerçants  ont répondu présents en grand nombre.
Les préparatifs sont en cours pour l’ouverture du mar-
ché hebdomadaire. Il est à noter que l’opération se
poursuivra cette semaine sur une dizaine de sites au
sein de la commune. Suite à l’opération, les employés
de la commune d’Arzew ont commencé aujourd’hui le
nettoyage et l’embellissement de la rue, dans le cadre
d’un effort visant à améliorer l’environnement urbain et
à restaurer l’espace public. R.L.

L
’équipe de la Cellule de Protection de l’Environnement re
levant du Cabinet du wali d’Oran poursuit ses interventions
quotidiennes, consistant en des opérations de nettoyage

intensif. Ces opérations consistaient au nettoyage et embellisse-
ment du quartier de Miramar, derrière le siège de la Wilaya, de la
Route Nationale 11 entre Oran et Béthioua, du nettoyage d'un quar-
tier dans la commune d’Es-Sénia. Au cours de ces opérations, il a
été procédé au ramassage des déchets, de l'enlèvement des brous-
sailles et des gravats, chaulage et peinture des trottoirs, plantation,
arrosage et taille des arbres. La Cellule a également mené une
opération de libération des trottoirs des divers obstacles et entraves
placés sans autorisation dans les quartiers de Saint-Antoine et Pla-
teau (Commune d’Oran). Dans le cadre de la prise en charge des
personnes sans abri dans les quartiers et sur les routes principa-
les de la wilaya, la cellule de Protection de l’Environnement a orga-
nisé une opération de prise en charge de cette catégorie, en coordi-
nation avec la direction de l’Action Sociale (DAS).

Daïra de Oued Tlélat

Attribution de 280 logements
sociaux

C
onformément aux directives de M. Ibrahim
Ouchène, wali d’Oran, le chef de daïra d’Oued
Tlélat a supervisé lundi 15 décembre 2025, le

tirage au sort des bénéficiaires de logements sociaux
à la salle omnisports «Bediar Houari», dans la com-
mune d’Oued Tlélat. Ce tirage au sort concernait les
communes de Boufatis (100 logements), Tafraoui (100
logements) et El Bréya (80 logements). L’opération
de tirage au sort s’est déroulée en présence des
maires de Boufatis, Tafraoui et El Bréya, de représen-
tants de l’Office de promotion et de gestion du loge-
ment accompagnés d’un huissier de justice, et de
membres des services de sécurité nationale.

Protection de l’Environnement

Plusieurs opérations menées à Oran, Béthioua et Es-Sénia



Du 17 au 20 décembre à Oran

Phase finale de la 1ère
coupe d’Algérie inter-
établissements scolairesPar Rachid B.

L
e départ pour Rabat ayant été
programmé pour vendredi, la
sélection nationale a entamé

avant-hier son mini-stage de prépa-
ration pour la Coupe d'Afrique des
Nations 2025. Les 28 joueurs convo-
qués par le sélectionneur national Vla-
dimir Petkovic  ont, d'ailleurs, tous re-
joint le Centre Technique National
(CTN) de Sidi Moussa à temps, mar-
quant ainsi le lancement de la derniè-
re ligne droite de la préparation pour
ce grand rendez-vous continental. À
leur arrivée, les coéquipiers de Rafik
Belghali ont observé un court temps
de récupération avant d’entrer pleine-
ment dans le vif du sujet. En fin
d’après-midi, le groupe a effectué sa
première séance d’entraînement en
prévision du premier match face au
Soudan. Sur l’une des pelouses du
CTN, les Verts ont ainsi effectué leur
première séance de ce stage de pré-
paration, marquée par une charge de
travail volontairement modérée. Le
sélectionneur national, Vladimir
Petkovic, a alors scindé l’effectif en
deux groupes. Les joueurs ayant dis-
puté des rencontres avec leurs clubs

respectifs la veille ont suivi un program-
me spécifique axé sur la récupération,
sous la supervision du préparateur
physique Paolo Rongoni. Le reste de
l’effectif a, pour sa part, pris part à une
séance d’entraînement classique. À
noter que le défenseur Samir Cher-
gui n’a pas pris part à cette première
séance, observant une période de re-
pos en raison de sa blessure en club,
au Paris FC, ceci d'une part. D'une
autre part, la non-convocation de Achref
Abada continue d'alimenter la polémi-
que, notamment après les raisons
avancées par le patron technique des

Verts lors de sa conférence de presse
de samedi dernier. Notamment le fa-
meux argument de l'absence de Aba-
da du groupe concerné par la CAN
pour la simple et bonne raison qu'il
ne figurait pas dans la liste élargie
des 55 ! Or, il parait assez surpre-
nant qu'un élément titulaire de l'anti-
chambre de l'équipe A ne fasse même
pas partie de cette fameuse liste des
55 au moment où ceux qui la compo-
seraient n'ont pas été retenus pour
la Coupe Arabe de la FIFA ! Un non-
sens qui résume assez bien la mé-
connaissance de Petkovic pour ce qui
a trait aux valeurs sûres de la Ligue 1
Mobilis où son ombre longiligne n'a
pas été si aperçue que ça, surtout cet-
te saison.

Départ vendredi pour le Maroc et la CAN 2025

Les Verts intensifient leur préparation

L
e CR Belouizdad a validé son
ticket pour les 1/8es de finale
de la Coupe d'Algérie de foot-

ball 2025-2026, en dominant le WB
Aïn Benian  (inter-régions) 5-1 (mi-
temps : 2-0), lundi soir au stade du
5-Juillet d'Alger, en clôture des 1/16e
de finale de l'épreuve. Le Chabab a
entamé le match tambour battant, en
assiégeant le camp adverse. Après
plusieurs tentatives, le finaliste de la
précédente édition a trouvé la faille,
sur un tir puissant du capitaine Ab-
derraouf Benguit (36e). Le défenseur
Chouaïb Keddad est parvenu à faire
le break de la tête, peu avant la mi-
temps (45e+2). Après la pause, les
joueurs d'Aïn Benian ont réussi à ré-
duire le score grâce à Oussama
Draoui (57e). Entré en cours de jeu à
la 59e minute, en remplacement de
Farid El-Mellali, Lotfi Boussouar s'est
distingué en signant un hat-trick
(66e, 89e, 90e+3), permettant à son
équipe de se mettre définitivement à
l'abri. Le CRB sera opposé en 1/8e
de finale à domicile, à l'ASM Oran (Li-
gue 2), qualifiée jeudi dernier sur le
terrain du pensionnaire d'inter-ré-
gions, la JB Aïn Kercha (2-0). Les
matchs des 1/8e de finale, prévus les
15, 16, et 17 janvier prochain, regrou-

pera dix clubs issus de la Ligue 1
Mobilis, cinq de la Ligue 2 amateur,
et une de la division d'inter-régions.
Résultats complets

des 1/16e de finale

(+) Paradou (L1) - USF (I.R.)..........2-0
MBB (I.R.) - (+) MCS (L2)...........1-2
(+) JSMB (I.R.) - WAB (I.R.)..........4-1
A.Boussaâda(I.R.)-(+)NAHD (L2).....0-1
JBAK (I.R.) - (+) ASMO (L2)...........0-2
(+) CAB (L2) - ESMK (L2)................5-1
(+) CSC (L1) - CRT (L2)..................3-0
FCBF (I.R.) - (+) ASOC (L1)............0-1
USBD(L2) - (+) ESS (L1)................0-4
(+) USMH (L2) - JSK (L1)...............1-0
(+) ESBA (L1) - ESFBA (R1)............2-0
RCA (L2) - (+) ESM (L1)..............0-1
(+) JSS (L1) - ASK (L2)..............2-0
(+) MCA (L1) - USMK (L1).........2-1
(+) USMA (L1) - MOC (L2)...........3-0
WBAB (I.R.) - (+) CRB (L1)...........1-5
Programme des 1/8ème

de finale prévus les 15, 16

et 17 janvier prochain:

1- CAB (L2) - Paradou (L1)
2- ASOC (L1) - MCS (L2)
3- USMH (L2) - USMA (L1)
4- ESM (L1) - JSS (L1)
5- CSC (L1) - ESS (L1)
6 - JSMB (I.R.) - NAHD (L2)
7- CRB (L1) - ASMO (L2)
8- MCA (L1) - ESBA (L1)

Coupe d'Algérie

Le CRB domine le WB Aïn Benian
et file pour les 1/8ème de finale

L
a phase finale de la première coupe d'Al
gérie de football inter-établissements
scolaires de cycle primaire, moyen et se-

condaire (filles et garçons) aura lieu du 17 au 20
décembre à Oran, a-t-on appris, ce lundi, auprès
des organisateurs. Cette manifestation sporti-
ve, organisée durant cinq jours par la Fédéra-
tion algérienne des sports scolaires (FASS), en
collaboration avec la Fédération algérienne de
football (FAF), verra la participation de 46 équipes
inter-établissements des cycles primaire, moyen
et secondaire, qualifiés de huit régions, qui vont
prendre part à des matchs à élimination directe à
partir des 8èmes de finale au niveau des stades
Ahmed-Zabana d'Oran, Es-Senia et El-Kerma.
Cette initiative, qui s'inscrit dans le cadre de la
réhabilitation du sport scolaire, fruit d'un partena-
riat entre la FAF et la FASS, vise à promouvoir le
football dans les écoles et à contribuer à la dé-
couverte et à la formation des jeunes talents.

Formation des entraîneurs

Lancement du 4ème module
de la Licence CAF A
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L
e département Formation de la DTN a lancé
dimanche le 4e module de la Licence CAF A au
profit des candidats des 1er et 2ème groupes.

Le département Formation de la Direction technique
nationale (DTN) a lancé dimanche le 4e module de la
Licence CAF A au profit des candidats des 1er et 2ème
groupes, au Centre de regroupement et de prépara-
tion de l’élite sportive de Fouka (Tipasa), indique un
communiqué de la Fédération algérienne de football
(FAF). L’ouverture des travaux a été présidée par le
Directeur technique national, Ali Moucer, qui a présen-
té aux candidats les objectifs et le programme de ce
module, en présence du chef du Département For-
mation, Karim Kaced. Le quatrième module de la for-
mation est consacré, d’une part, à la remise des rap-
ports de stage présentés par les stagiaires, et, d’autre
part, à deux thématiques majeures : la planification
du travail, puis le perfectionnement tactique et la ges-
tion de match, à travers une approche pédagogique
combinant des apports théoriques et des mises en
situation pratiques. Les participants seront ensuite
évalués à l’issue de cette phase. La DTN a publié le
planning complet des formations de la Licence CAF A,
s’étalant jusqu’au 2 avril 2026.

Judo

Passage de grade
de la 1ère à la 6ème
Dan le 20 décembre
à Oran

L
a Fédération algérienne de judo
(FAJ) a annoncé samedi qu'elle
organisera un examen techni-

que de graduation, le samedi 20 dé-
cembre courant, au Dojo des Castors
(Oran), pour permettre aux candidats
inscrits d'obtenir de nouveaux grades,
allant de la première à la sixième Dan.
"Les candidats de plus de 35 ans
(messieurs et dames) pourront pré-
tendre aux grades de 1re, 2e, 3e, 4e,
5e et 6e Dan, alors que les filles ayant
15 ans et plus ne seront concernées
que par les grades de 1re et 2e Dan",
a-t-on détaillé de même source. Les
inscriptions se feront sur place, dans
la matinée du jour de l'examen, entre
7h00 et 8h00. Les premiers passa-
ges de grades se feront juste après,
entre 8h00 et 12h00, après quoi, les
candidats et les juges observeront
une courte pause. Les examens re-
prendront à 13h00, et se poursuivront
jusqu'à 17h00. "Chaque candidat aura
droit à un entretien de dix minutes avec
les juges" a-t-on encore détaillé de
même source. Cet examen sera pré-
cédé d'un stage de formation pour des
arbitres de la spécialité Kata. Il se déroule-
ra les 12-13 décembre courant, également
au Dojo des Castors. Parmi les instruc-
teurs qui seront en charge de cette for-
mation, l'expert international algérien
Abdelhamid Laoued, avec l'objectif de
former de nouveaux arbitres, dispo-
sant d'une bonne base dans la spé-
cialité kata. Cette formation s'ajoute à
celle des athlètes et des entraîneurs
(messieurs et dames), dans la pers-
pective de développer un peu plus la
discipline sur le plan national.

Tennis

La Fédération algérienne distinguée par l'ITF

L
a Fédération algérienne de tennis (FAT) a été distinguée du trophée ''Ex
cellence in Tennis Development Award 2025'' de la Zone 1- Afrique du
Nord, qui lui a été remis par la Fédération internationale de tennis (ITF), a

appris l'APS auprès de l'instance fédérale. Cette distinction a été attribuée à la
FAT, vendredi, en marge de l'Assemblée générale (AGO) de la Confédération
africaine de tennis (CAT), tenue par visioconférence. ''A cette occasion, la FAT
exprime ses sincères remerciements à l'ITF ainsi qu'à la CAT pour la confiance
accordée, l'accompagnement permanent et le soutien constant en faveur du
développement du tennis en Algérie'', a précisé la FAT. La Fédération algérienne
de tennis a, par ailleurs, réaffirmé sa détermination à poursuivre et à renforcer
cette dynamique positive, en continuant à investir dans les programmes de
formation, développement de la base, amélioration des structures et la promo-
tion de la discipline à travers l'ensemble du territoire national.
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P
lusieurs organisations syndi

cales ont salué la décision du

président de la République, M.

Abdelmadjid Tebboune, portant aug-

mentation des pensions et allocations

de retraite, estimant que cette décision

consacre le concept de l'Etat Social et

traduit l'intérêt particulier que le prési-

dent de la République accorde à cette

catégorie. Dans une déclaration à

l'APS, le Secrétaire général de l'Union

générale des travailleurs algériens

(UGTA), M. Amar Takdjout a affirmé, à

ce propos, que les augmentations an-

noncées à l'issue de la réunion, hier

dimanche, du Conseil des ministres,

qui prévoient une revalorisation de

10% au profit des retraités percevant

une pension inférieure ou égale à

20.000 DA, et de 5% pour les retraités

percevant plus de 20.000 DA, relèvent

"d'une décision courageuse de la part

du président de la République et sont

la concrétisation des engagements

qu'il a pris devant la Centrale syndica-

Augmentation des pensions des retraités

Plusieurs organisations syndicales
saluent la décision du président

Accidents de la route

42 morts et 1415 blessés
en une semaine

Q
uarante-deux personnes sont décédées et

1415 autres ont été blessées dans 1209 ac

cidents de la route survenus entre le 7 et le

13 décembre en cours, dans plusieurs wilayas, a in-

diqué, mardi, un bilan de la Protection civile. Le bilan

le plus lourd a été enregistré dans la wilaya de Bou-

merdes avec 3 morts et 39 blessés dans 39 acci-

dents de la circulation, précise la même source. Le

bilan de la Protection civile fait état également de la

mort de 4 personnes par intoxication au monoxyde de

carbone à l'intérieur de leurs domiciles respectifs, dans

les wilayas d'Oum El Bouaghi, Tiaret et Blida, indique

le communiqué, relevant que 32 interventions ont été

effectuées à travers plusieurs wilayas pour la prise en

charge de 72 personnes incommodées par le même

gaz. Par ailleurs, les éléments de la Protection civile

ont procédé à l'extinction de 561 incendies, notam-

ment urbains et industriels, dont les plus importants

ont été enregistrés dans les wilayas d'Alger (95), Oran

(33) et Blida (23).

T
rente-huit (38) établissements

universitaires à l’échelle natio

nale bénéficieront d’un pro-

gramme d’accompagnement techni-

que du ministère de l’Enseignement

supérieur et de la Recherche scienti-

fique pour obtenir la certification du

système de management de la quali-

té ISO 9001:2015, a-t-on appris lundi

à Tipasa d’un responsable du minis-

tère de tutelle.

Ce programme national concernera,

dans une 1ère phase, 38 établisse-

ments universitaires qui seront ac-

compagnés dans l’obtention de cette

certification internationale, a indiqué

le sous-directeur de l’évaluation et de

l’assurance qualité auprès du minis-

tère de l’Enseignement supérieur et

de la Recherche scientifique, Omar

Haroun, lors d'une rencontre de sen-

sibilisation organisée à l’Ecole natio-

nale supérieure de statistique et d’éco-

nomie appliquée (ENSSEA) de Koléa,

à l’occasion du lancement de la mise

en œuvre d’un programme national

sur le système de management de la

qualité. Il a ajouté que cette initiative

vise à améliorer la performance des

établissements concernés, précisant

que les établissements universitaires

restants bénéficieront, progressive-

ment, du même accompagnement.

Haroun a, en outre, rappelé l’impor-

tance de l’adoption des systèmes

modernes de management de la qua-

lité pour l’amélioration de la gouver-

nance universitaire et la garantie de la

qualité de la formation et de la recher-

che scientifique, affirmant l’engage-

ment du ministère à assurer un ac-

compagnement continu et efficace

durant les prochaines étapes du pro-

jet. A son tour, le directeur de l’ENS-

SEA, le Pr. Rachid Toumache, a insis-

té sur la nécessité d’une adhésion

effective à la dynamique de la qualité

et de l’amélioration des performances

des établissements d’enseignement

supérieur, en adéquation avec les

orientations stratégiques du secteur,

notamment en matière de gouvernan-

ce et d’assurance qualité. Il a souli-

gné que l’organisation de cette initia-

tive traduit "l’engagement" de l’ENS-

SEA à contribuer activement à la pro-

motion de la qualité de l’enseigne-

ment supérieur et de la recherche

scientifique, ainsi qu’au renforcement

du positionnement de l’établissement

au sein du réseau national des éco-

les supérieures, dans le respect des

normes et pratiques internationales

en la matière. A noter que cette jour-

née scientifique de sensibilisation,

organisée par l’ENSSEA en coordina-

tion avec la sous-direction de l’évalua-

tion et de l’assurance qualité du mi-

nistère, a réuni des membres de l’éco-

le ainsi que des représentants de 22

établissements universitaires de la

région-Centre.

Enseignement supérieur

Programme national pour accompagner
38 universités vers la certification ISO

Ténès (Chlef)

Saisie de 168,6 kg
de viande rouge impropre
à la consommation

D
ans le cadre de sa vigilance constante pour

la protection de la santé publique et la sé

curité des citoyens, les services de la sû-

reté de wilaya de Chlef, représentés par la brigade

de la police générale de la daïra de Ténès, ont

saisi une quantité de produits alimentaires, à sa-

voir de la viande rouge non destinée à la consom-

mation humaine, pesant 168,6 kg. Cette opéra-

tion a été réalisée lors du contrôle d’un commerce

à Ténès, dans le cadre d’une commission mixte

avec le bureau de l’hygiène de la commune. L’ins-

pection vétérinaire spécialisée a confirmé que la

quantité saisie représentait un danger pour la san-

té des consommateurs, en raison de son non-

respect des normes sanitaires et de l’absence du

certificat médical obligatoire. La viande a été dé-

truite conformément aux procédures en vigueur.

Des mesures légales ont également été prises à

l’encontre du propriétaire du commerce. Cette opé-

ration s’inscrit dans le cadre des efforts continus

des services de police visant à prévenir tous les

risques sanitaires et à lutter contre toutes les pra-

tiques susceptibles de menacer la santé et la sé-

curité des citoyens.    N. Ouadah

Démantèlement de deux réseaux
criminels organisés

Saisie de plus d'un quintal
de kif traité en provenance
du Maroc

L
es équipes opérationnelles spécialisées de la

Sûreté nationale ont procédé au démantèle

ment de deux (2) réseaux criminels organisés

activant dans le trafic de stupéfiants, à l'arrestation de

six (6) individus et à la saisie de plus d'un quintal de kif

traité, en provenance du Maroc, a indiqué, lundi, un com-

muniqué de la Direction générale de la Sûreté nationa-

le (DGSN). Le démantèlement des deux réseaux inter-

vient après deux (2) opérations successives exécutées

la semaine écoulée, précise le communiqué. Lors de

la première opération, les éléments du Service central

de lutte contre le trafic illicite des stupéfiants (SCLTIS)

sont parvenus à "neutraliser un réseau criminel organi-

sé dont l'activité s'étendait jusqu'au Maroc, et ont saisi

plus de 57 kg de kif traité, dissimulés à l'intérieur d'un

véhicule touristique intercepté au niveau d'une station-

service dans l'une des wilayas du centre du pays". Dans

la seconde opération, les éléments de la brigade mo-

bile de la police judiciaire de Béchar ont "neutralisé un

groupe criminel qui exploitait une ferme pour ses activi-

tés illicites, et mis en échec une tentative d'achemine-

ment d'une cargaison de kif traité estimée à plus de 59

kg, soigneusement dissimulée dans le coffre arrière

d'un véhicule touristique".

le pour améliorer la situation des tra-

vailleurs et de la catégorie des retrai-

tés". Takdjout a ajouté que "les revalo-

risations précédemment annoncées

ont contribué à améliorer de manière

significative le revenu des travailleurs

et permettront aujourd'hui d'améliorer

la situation sociale des retraités, à con-

dition de préserver le pouvoir d'achat

en évitant toute hausse des prix sus-

ceptible d'impacter la dynamique des

augmentations annoncées". De son

côté, le président de la Fédération

nationale des travailleurs de l'Educa-

tion relevant du Syndicat national auto-

nome des personnels de l'adminis-

tration publique (SNAPAP), M. Bela-

mouri Laghlayadh, a indiqué que la

Fédération se félicitait de la décision

de l'augmentation, soulignant qu'elle

constitue "un acquis supplémentaire

au profit d'une catégorie qui s'est plei-

nement acquittée de son devoir pro-

fessionnel". Il a ajouté que les aug-

mentations annoncées étaient très

attendues par les retraités, rappelant

que le président de la République

"continue de tenir ses engagements,

notamment en ce qui a trait à la reva-

lorisation des salaires et l'augmenta-

tion des allocations et pensions des

retraités, qui s'effectuent suivant un

calendrier étudié et auront un impact

positif sur toute la société". De son côté,

le président de l'Association nationa-

le de protection et d'orientation du con-

sommateur et son environnement

(APOCE), M. Mustapha Zebdi a esti-

mé que ces augmentations s'inscri-

vent dans le cadre des démarches de

l'Etat visant à préserver son caractère

social et qui se sont concrétisées pré-

cédemment, par la hausse du Salai-

re national minimum garanti (SNMG)".

Selon le même responsable, son or-

ganisation se félicite de cette décision,

soulignant l'importance de la stabilité

des prix, dans le but de préserver et

d'améliorer le pouvoir d'achat des ci-

toyens.

L
e ministre de la Poste et des

Télécommunications, Sid Ali

Zerrouki, a fait état, lundi à Al-

ger, de la pose prochainement de la

première pierre d'un nouveau câble

sous-marin reliant l'Algérie au réseau

international de télécommunications,

ce qui permettra d'augmenter davan-

tage le débit internet en Algérie. Invité

du Forum de la Chaîne 1 de la Radio

algérienne, M. Zerrouki a expliqué que

"la première pierre d'un nouveau câ-

ble sous-marin sera posée dans les

deux prochains jours afin de renforcer

l'infrastructure internet en Algérie, dont

la capacité s'élève à 10,2 térabits".

"L'Algérie se trouve actuellement dans

une situation confortable en matière

de débit internet, grâce à cette capaci-

té de stockage très importante", a-t-il

dit. Dans le même contexte, le minis-

tre a indiqué que le nombre d'abon-

nés raccordés à la fibre optique a at-

teint actuellement 2,9 millions et que

ce nombre devrait passer à 3 millions

dans les semaines à venir, en atten-

dant la généralisation du raccorde-

ment à ce service d'ici 2027. Après

avoir indiqué que le réseau algérien

de fibre optique a atteint les frontières

de la Mauritanie et du Niger, M. Zer-

rouki a souligné que l'Algérie, à tra-

vers ''la Déclaration d'Alger'' sur les

"plateformes numériques équitables,

sûres et responsables en Afrique",

adoptée le 7 décembre à Alger, a pré-

senté un plan d'action sur la manière

de protéger les données africaines. Il

est également revenu sur le lance-

ment officiel, au début du mois en

cours, de la 5G en Algérie, qui concer-

nera, dans une première phase, un

certain nombre de wilayas, avant sa

généralisation progressive sur l'en-

semble du territoire national. Concer-

nant le paiement électronique, le mi-

nistre a déclaré que 150 millions

d'opérations par carte Edahabia ont

été effectuées en 2025, annonçant le

lancement prochain de nouvelles ap-

plications, à l'instar de "Cashless", au

profit des opérateurs économiques et

des commerçants. S'agissant du con-

cours de recrutement lancé par le sec-

teur de la Poste, le ministre a rappelé

que "le nombre de candidats remplis-

sant les conditions a atteint 7.000 sur

180.000 postulants", ajoutant que les

dix premiers ont, par la suite, été rete-

nus pour chaque poste.

Internet

Réalisation d'un nouveau câble sous-marin
pour augmenter le débit
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L
a troisième édition de la Con

férence annuelle du marché fi

nancier algérien se tiendra

samedi 20 décembre à Alger, a an-

noncé lundi la Commission d'Orga-

nisation et de Surveillance des Opé-

rations de Bourse (COSOB), organi-

satrice de l'événement. Sous le thè-

me "Financement innovant-Transfor-

mation digitale- Finance durable-In-

clusion financière", la conférence, or-

ganisée sous le patronage du minis-

tre des Finances, aura lieu au Centre

International des Conférences Abde-

latif-Rahal (CIC, Alger), selon un com-

muniqué de la COSOB. L'événement

verra la participation des présidents

des autorités des marchés financiers

de pays arabes, de la Bourse d'Is-

tanbul, du Fonds Monétaire Arabe, de

représentants de l'Union Arabe des

Autorités des Marchés de Capitaux, et

d'un panel d'experts spécialisés dans

les domaines des marchés finan-

ciers, de la fintech, de la finance dura-

ble et de l'inclusion financière. La con-

férence coïncide avec la présidence

de la COSOB de l'Union Arabe des

Autorités des Valeurs Mobilières, illus-

trant, selon le communiqué, "la posi-

tion avancée qu'occupe désormais l'Al-

gérie au niveau régional en matière

de régulation et de développement

des marchés financiers". Elle confir-

me, en outre, "l'engagement de la CO-

SOB à soutenir la modernisation du

marché financier national, à promou-

voir l'inclusion financière et à ancrer

les principes de durabilité et d'innova-

tion, au service du développement

économique national et du renforce-

ment de l'intégration du marché finan-

cier algérien dans son environnement

régional et international", souligne la

Commission. Cette 3ème édition

sera marquée par l'organisation de

plusieurs événements majeurs, no-

tamment le lancement officiel des

plateformes électroniques de passa-

tion des ordres de bourse, une initia-

tive qui reflète l'orientation stratégi-

que visant à renforcer la transforma-

tion digitale du marché financier al-

gérien, en cohérence avec la dyna-

mique de transformation numérique

que connaît le pays. L'événement

comprendra également l'organisa-

tion du Salon de la technologie finan-

cière (Fintech Exhibition), auquel par-

ticiperont des start-up ainsi que des

porteurs de projets innovants issus

du milieu universitaire. La conféren-

ce connaîtra par ailleurs la clôture du

défi de la culture financière (FINTALK

Challenge), lancé par la Commission

en octobre dernier via les réseaux

sociaux, et qui a enregistré la partici-

pation de 48 candidats ayant présen-

té des contenus audiovisuels de sen-

sibilisation autour de la culture finan-

cière liée au marché financier, selon

la même source. En outre, un défi

des innovateurs en technologie finan-

cière sera organisé en collaboration

avec le ministère de l'Enseignement

Supérieur et de la Recherche Scien-

tifique, au cours duquel les meilleurs

projets innovants d'étudiants dans le

domaine de la Fintech ont été sélec-

tionnés. Une série de sessions thé-

matiques, en plus d'un panel des

présidents des autorités des mar-

chés financiers arabes, consacré à

l'évaluation de la performance et de

l'évolution des marchés financiers

arabes dans la conjoncture actuelle,

sont également au menu.

Marché financier algérien

La 3ème Conférence annuelle
se tient samedi prochain

U
ne convention-cadre pour un

échange de données a été

signée, lundi à Alger, entre le

ministère de la Formation et de l'En-

seignement professionnels et l'Agen-

ce algérienne de promotion de l'in-

vestissement (AAPI), visant à élabo-

rer une cartographie nationale des

besoins en main-d'œuvre qualifiée

en fonction des projets d'investisse-

ment.

La convention a été signée à l'Institut

national de la Formation et de l'En-

seignement professionnels (INFEP),

par la ministre de la Formation et de

l'Enseignement professionnels, Na-

cima Arhab et le Directeur général de

l'AAPI, Omar Rekkache, en présence

du président du Conseil du renou-

veau économique algérien (CREA),

M. Kamel Moula. Cette convention, qui

s'inscrit dans le cadre de l'appui de

l'investissement et du renforcement

de la conformité du système de for-

mation aux exigences du marché du

travail, prévoit le lancement d'une

plateforme numérique commune

pour un échange d'informations re-

latives aux projets d'investissement

en cours de réalisation, permettant

d'adapter les offres de formation aux

besoins réels de ces projets, selon

les responsables de la convention. A

cet effet, la plateforme numérique

commune a pour objectif d'établir

une cartographie nationale précise

des besoins en main-d'œuvre quali-

fiée et des postes d'emplois requis,

sur la base des données déclarées

par les investisseurs, qui permettra

au ministère de la Formation et de

l'Enseignement professionnels de

s'enquérir de la demande réelle du

marché du travail, ce qui lui permet-

tra d'élaborer des offres de formation

adaptées, flexibles et anticipatives,

répondant aux exigences des projets

d'investissement. Ce mécanisme

permettra également de renforcer le

suivi des diplômés des établisse-

ments de formation et d'enseigne-

ment professionnels, et de les orien-

ter efficacement vers les opportuni-

tés d'emploi disponibles, contribuant

ainsi à améliorer l'employabilité, à

valoriser les compétences nationa-

les et à soutenir un développement

économique régional durable. Dans

son allocution prononcée à cette oc-

casion, Mme Arhab a souligné que

cette convention constitue "une nou-

velle étape vers le renforcement de

la coordination conjointe et la conso-

lidation de la vision de l'Etat pour

construire une économie solide et

diversifiée, reposant sur des compé-

tences nationales qualifiées en me-

sure de répondre aux besoins en

matière de développement et d'inves-

tissement".

Elle a précisé que "les défis écono-

miques auxquels notre pays est con-

fronté, ainsi que la dynamique actuel-

le dans le domaine de l'investisse-

ment, rendent la qualification de la

main-d'œuvre une nécessité urgen-

te pour assurer l'efficacité des pro-

jets d'investissement et accroître l'at-

tractivité du marché national". Dans

le même contexte, elle a affirmé que

son secteur veille à être "un parte-

naire actif" pour les opérateurs éco-

nomiques, en proposant des forma-

tions adaptées à leurs besoins et

garantissant un accompagnement

dans le développement technologi-

que et professionnel dans tous les

secteurs, relevant que "le succès de

tout projet d'investissement dépend

de ressources humaines ayant les

compétences nécessaires, maîtri-

sant la technologie et capables de

s'adapter rapidement à l'environne-

ment de travail". Dans ce contexte, la

ministre a ajouté que son secteur

s'engage à "fournir une formation de

haute qualité, basée sur l'approche

par compétences et sur des parte-

nariats avec les entreprises écono-

miques", soulignant que cette coo-

pération constitue "une nouvelle éta-

pe vers la construction d'un modèle

économique fondé sur l'innovation,

l'esprit d'initiative et l'investissement

intelligent dans les capacités des

jeunes". Pour sa part, M. Rekkache a

affirmé que le climat national d'inves-

tissement connaît "une dynamique

tangible, avec l'enregistrement, en

2025, de 7.511 projets d'investisse-

ment, dont 3.833 nouveaux projets et

3.562 projets d'extension, le reste

correspondant à des projets de ré-

habilitation". A cet égard, il a relevé

que "le nombre de projets enregis-

trés depuis l'entrée en vigueur le 1e

novembre 2022, des nouvelles dis-

positions relatives à l'investisse-

ment, s'élève à 18.712 projets, pour

une valeur totale déclarée de 8.049

milliards de dinars, avec la perspec-

tive de créer plus de 454.800 emplois

directs". Rekkache a estimé que cet-

te dynamique croissante "nécessite

l'intensification des efforts afin d'as-

surer une main-d'œuvre qualifiée,

capable de répondre aux exigences

des entreprises économiques et

adaptée aux évolutions technologi-

ques et à l'innovation dans les diffé-

rents secteurs", d'autant que le nou-

veau système d'investissement "ac-

corde la priorité aux projets à même

de créer le plus grand nombre pos-

sible d'emplois".

Ministère de la Formation - AAPI

Signature d'une convention-cadre
pour un échange de données

Pôle & Mic Par B.Nadir

L
a nutrition des enfants s’impose aujourd’hui
comme un enjeu majeur de santé publique
en Algérie. C’est dans ce contexte que l’Aca-

démie algérienne des sciences et des technolo-
gies, en partenariat avec la Société algérienne de
nutrition, a organisé à Alger une journée d’étude
intitulée «Pour votre santé, adoptez l’équilibre ali-
mentaire». Une rencontre marquée par des cons-
tats chiffrés jugés préoccupants. Selon le profes-
seur Mohamed Hichem Kara, président de l’AAST,
près de 20 % des enfants algériens, âgés de 7 à 12
ans, souffrent de surpoids ou d’obésité. Une pro-
portion alarmante d’autant plus que cette tranche
d’âge représente environ 12 % de la population
nationale, soit plusieurs millions d’enfants. À l’in-
verse, la maigreur et les carences nutritionnelles
persistent, illustrant le « double fardeau de la mal-
nutrition» que connaît le pays. Les conséquences
sanitaires sont multiples. Les spécialistes ont mis
en garde contre la hausse des cas de diabète pré-
coce, d’hypertension artérielle et de maladies car-
diovasculaires chez des enfants de plus en plus
jeunes. À cela s’ajoutent des carences en vitami-
nes et minéraux essentiels, responsables de trou-
bles de la croissance, d’une baisse de la concen-
tration et d’un impact négatif sur les performances
scolaires, sans compter les répercussions psycho-
logiques telles que la perte d’estime de soi ou l’an-
xiété. Face à cette situation, les pouvoirs publics
ont multiplié les dispositifs de prévention. Le prési-
dent de l’Académie a rappelé que la santé et le
bien-être du citoyen figurent parmi les priorités na-
tionales, avec des budgets renforcés alloués aux
secteurs de la Santé et de l’Éducation. Parmi les
mesures mises en œuvre figurent le programme
national de nutrition et de santé scolaire, les exa-
mens médicaux périodiques des élèves, les cam-
pagnes de vaccination généralisées ainsi que le
renforcement du contrôle de la qualité des aliments
destinés aux enfants. La journée d’étude a égale-
ment insisté sur le rôle central de la famille et de
l’école dans l’adoption de bonnes habitudes ali-
mentaires. Dans cette optique, l’AAST a présenté
une bande dessinée éducative intitulée «Je man-
ge, je bouge et je m’amuse», destinée aux enfants
de 7 à 12 ans et appelée à être distribuée dans
l’ensemble des établissements scolaires. Au-delà
des discours, les chiffres rappellent une évidence :
la nutrition infantile est devenue un défi collectif,
engageant la responsabilité de tous pour préser-
ver la santé des générations futures.

Écoles et santé,
l’urgence alimentaire

Dans le cadre de l'approvisionnement
des wilayas du Sud

33 produits éligibles
au remboursement
des frais de transport

U
n arrêté interministériel a été publié au Journal

officiel (JO) N°82, fixant la liste des produits de

large consommation éligibles au rembourse-

ment des frais de transport dans le cadre de l'approvi-

sionnement des wilayas du Sud, laquelle comprend 33

produits. Selon cet arrêté, signé le 30 octobre dernier

par la ministre du Commerce intérieur et de la Régula-

tion du marché national et le ministre des Finances, les

opérateurs économiques exerçant l'activité d'approvi-

sionnement des wilayas du Sud par l'un des produits

figurant sur la liste peuvent bénéficier d'un rembourse-

ment des frais de "transport terrestre". La liste com-

prend la farine, la semoule, la tomate, les oignons, l'ail,

la courgette, la carotte, la laitue, les oeufs, les viandes

rouges, les viandes blanches, le lait destiné à la con-

sommation humaine, la farine infantile, le café, le thé, le

sucre, le concentré de tomate et les levures. Elle inclut égale-

ment les légumes secs, le riz, les pâtes alimentaires, les

huiles alimentaires, les aliments pour bétail, le savon

ménager et en poudre, les pommes de terre de consom-

mation, les articles et fournitures scolaires, le gaz butane, les

médicaments, les matériaux de construction, la poudre

de lait, le gaz en vrac, les emballages destinés à l'in-

dustrie de transformation ainsi que les livres.

À louer

Contacter N°: 05.53.81.12.08

Adresse: Zone Orolait, Salamandre. Mostaganem.

Local de 200 M²,  premier

étage. Très bien situé à

Salamandre, Mostaganem,

Zone d'activité face Orolait.

Conviendrait parfaitement à

une activité commerciale ou

de service. A 1 km de la porte

de Mostaganem.
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Le président de la République reçoit
le Professeur Elias Zerhouni

L
e président de la République, M. Ab-

delmadjid Tebboune, a reçu, lundi

à Alger, le professeur Elias Zerhou-

ni. Dans une déclaration à la presse au

sortir de l'audience, le professeur Zerhou-

ni a indiqué que la rencontre avec le pré-

sident de la République a été une occa-

sion pour discuter de l'Université algé-

rienne, des sciences et des technologies

ainsi que des étudiants algériens afin de

leur permettre de bénéficier des scien-

ces et des technologies de pointe.

L'audience s'est déroulée en présence

du professeur Kamel Sanhadji, président

de l'Agence nationale de sécurité sani-

taire.

Sur décision du président de la République

Le détenu Belghit Mohamed Amine libéré

L
e président de la République, M. Ab-

delmadjid Tebboune, a signé, lun-

di, un décret présidentiel portant

remise totale de la peine restante à pur-

ger au profit du détenu définitivement con-

damné, le nommé Belghit Mohamed Ami-

ne, indique un communiqué de la Prési-

dence de la République. "En vertu de la

Constitution, notamment ses articles 91

(alinéas 7 et 8) et 182, et sur la base de

l'avis consultatif émis par le Conseil su-

périeur de la magistrature, conformément

aux dispositions de l'article 182 de la

Constitution, le président de la Républi-

que, Monsieur Abdelmadjid Tebboune, a

signé, ce jour, un décret présidentiel por-

tant remise totale de la peine restante à

purger au profit du détenu définitivement

condamné, le nommé Belghit Mohamed

Amine", ajoute le communiqué.

Exploitation des personnes morales
à des fins de blanchiment d'argent

Portes ouvertes sur les résultats
de l'évaluation des risques

L
e ministère du Commerce intérieur

et de la Régulation du marché na-

tional organise, à partir de mercre-

di, des journées portes ouvertes au ni-

veau des chambres de commerce et d'in-

dustrie de wilayas, consacrées aux résul-

tats de l'évaluation des risques liés à l'ex-

ploitation des personnes morales à des

fins de blanchiment d'argent et de finan-

cement du terrorisme, a indiqué lundi un

communiqué du ministère. Ces journées

portes ouvertes constitueront une occasion

pour les services du Centre national du

registre du commerce (CNRC), via ses

antennes locales, d'accompagner les per-

sonnes morales (sociétés commerciales,

sociétés civiles, associations, organisa-

tions à but non lucratif, et les wakfs privés)

dans l'accomplissement des procédures

relatives à la déclaration des bénéficiaires

effectifs, conformément aux dispositions de

la loi 25-10 du 24 juillet 2025, modifiant et

complétant la loi 05-01 du 6 février 2005,

relative à la prévention et à la lutte contre le

blanchiment d'argent et le financement du

terrorisme. Le ministère a affirmé, dans son

communiqué, que "tous les moyens ma-

tériels et humains ont été mobilisés afin

d'assurer le bon déroulement de ces deux

opérations importantes".

Protection civile

Le DG en visite officielle en Italie

L
e Directeur général de la Protection

civile, le Colonel Boualem Boughe-

laf, accompagné de cadres cen-

traux de la Direction générale, a entamé,

lundi, une visite de travail en République

italienne, à l'invitation de son homologue

italien, M. Eros Mannino, Chef du Corps

national italien des sapeurs-pompiers, a

indiqué un communiqué de la Direction

générale de la Protection civile. Cette visi-

te de quatre (4) jours revêt une "importan-

ce particulière" car elle s'inscrit "dans le

cadre du renforcement du partenariat stra-

tégique entre les deux institutions, à tra-

vers l'approfondissement de l'échange

d'expertises techniques et d'expériences

de terrain, et le développement de méca-

nismes de coordination et de coopération

bilatérale dans les domaines de la pré-

vention des risques majeurs, de la ges-

tion des catastrophes, et de la prépara-

tion opérationnelle pour la réponse aux

situations d'urgence", précise le commu-

niqué. A son arrivée en Italie, M. Boughelaf

a rencontré son homologue italien avec

lequel il a évoqué "les moyens de renfor-

cer la coopération bilatérale, notamment

sur les plans opérationnels et de la for-

mation, au service des intérêts communs

des deux pays", ajoute le communiqué.

Le ministre de la Santé reçoit
l'ambassadeur de Belgique en Algérie

L
e ministre de la Santé, M. Mohamed

Seddik Ait Messaoudene, a reçu

l'ambassadeur du Royaume de

Belgique auprès de l'Algérie, M. Jean Jac-

ques Quairiat, avec lequel il a examiné les

moyens de renforcer la coopération bilaté-

rale, a indiqué mardi un communiqué du

ministère. Lors de cette audience, tenue

lundi en présence de cadres de l'adminis-

tration centrale, les deux parties ont "salué

le niveau des relations amicales et privilé-

giées entre l'Algérie et le Royaume de Bel-

gique, lesquelles reposent sur des bases

solides de respect mutuel et d'intérêt com-

mun". M. Ait Messaoudene a, dans ce ca-

dre, rappelé "les positions solidaires de la

Belgique durant la glorieuse Révolution de

libération, ainsi que son soutien au droit

du peuple algérien à la liberté et à l'indé-

pendance", mettant en avant "la dynami-

que positive que connaissent les relations

bilatérales entre les deux pays".

Ambassadeur de la République de Corée, M. You Ki-Jun

L'Algérie, un partenaire stratégique

L
'ambassadeur de la République de

Corée, M. You Ki-Jun, a affirmé, lun-

di, que l'Algérie était un "partenaire

stratégique" pour son pays, saluant le ni-

veau atteint par les relations bilatérales à

différents niveaux. Dans une déclaration à

la presse à l'issue d'une visite d'adieu qu'il

a rendue au président de la République,

M. Abdelmadjid Tebboune, au terme de sa

mission en Algérie, M. You Ki-Jun a décla-

ré: "J'ai eu l'honneur de représenter la Ré-

publique de Corée dans un pays qui oc-

cupe une place particulière", affirmant que

l'Algérie "n'est pas seulement un parte-

naire stratégique pour son pays sur le con-

tinent africain, mais aussi un véritable

ami". Cette rencontre a été "une précieu-

se opportunité pour passer en revue le

parcours accompli par l'Algérie et la Ré-

publique de Corée, tout en envisageant

les perspectives de coopération entre les

deux pays", a ajouté le diplomate. Il a, à

cette occasion, souligné que son mandat

en Algérie a été marqué par "la relance du

partenariat bilatéral", et ce, grâce au pré-

sident de la République, qui a "accordé

une attention particulière au renforcement

des efforts conjoints avec la République

de Corée". Evoquant les différents volets

de la coopération bilatérale, l'ambassa-

deur a souligné qu'elle dépasse le cadre

économique pour inclure la défense, la

sécurité et les échanges culturels, ce qui

a "fortement consolidé nos relations fra-

ternelles". Sur le plan commercial, M. You

Ki-Jun a indiqué que le volume des échan-

ges bilatéraux "reflète clairement l'éten-

due et le dynamisme de notre coopéra-

tion", faisant état, par là même, des ef-

forts soutenus des Gouvernements des

deux pays pour relancer les activités de la

Commission mixte algéro-coréenne.
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16h35 Les sanctuaires d'épices

17h20 Invitation au voyage

18h05 Invitation au voyage

18h55 Voyage en cuisine

19h30 Le dessous des images

19h45 Arte journal

20h05 28 minutes

20h52 La minute vieille belge

20h55 Arctic

22h35 Mads Mikkelsen, le diable

au corps

23h30 La Ligne

01h20 Prier pour l'Apocalypse

03h00 Cybercriminalité, des atta-

ques bien réelles

CAPITAINE MARLEAU

WILL TRENT
Will Trent (Ramon Rodriguez),

l'agent spécial au cœur des

enquêtes les plus complexes,

se lance dans un voyage émo-

tionnel à Porto Rico pour dé-

couvrir la vérité sur sa défunte

mère. Accompagné de son ami

Antonio, il espère trouver des

réponses qui pourraient éclai-

rer son passé. Cependant, son

retour à Atlanta coïncide avec

une affaire troublante qui le

pousse à affronter le vieil ami

de son oncle, un homme dont

les secrets pourraient bien per-

turber l'équilibre de sa vie.

Acteur: Ramon Rodriguez

(Will Trent), Erika Christensen

(Angie Polaski), Iantha Ri-

chardson (Faith Mitchell), Jake

McLaughlin (Michael Or-

mewood).

Capté en décembre 2024 à La

Seine Musicale, à Boulogne

Billancourt. Dans le spectacle

"La Haine : jusqu'ici rien n'a

changé", adaptation sur scène

du film de Mathieu Kassovitz

sorti en 1995, trois jeunes de

banlieue traversent Paris et ses

alentours en 15 tableaux mêlant

musique, danse, cinéma, rap,

théâtre et spectacle vivant. Le

show raconte l'histoire de ces

trois personnes confrontées aux

difficultés économiques, socia-

les et politiques, mais qui

n'oublie pas non plus d'être une

ode à l'amour, à la solidarité et

à l'amitié. Derrière la scène, des

écrans permettent aux specta-

teurs une immersion dans le

récit, en plus de la performance

des acteurs sur les planches.

LA HAINE : JUSQU'ICI RIEN N'A CHANGÉ

Clara Santini, assistante socia-

le, est découverte morte dans

une barque au bord d’un lac.

Marleau enquête avec l’adju-

dant-chef Bérot. Le compagnon

de la défunte, Gabin Vauthier, un

capitaine de frégate à la retraite,

surnommé l’Amiral, soupçonne

Julien Dupraz, un braconnier,

d’être le meurtrier. Alors qu’elle

ne croît pas ce dernier coupa-

ble, Marleau apprend que Clara

et Gabin avaient un projet de

centre de vacances pour en-

fants défavorisés, qui déplaisait

à Franck Galeron, un hôtelier qui

avait lui aussi le projet d’exploi-

ter le lac comme base nautique.

Acteur: Corinne Masiero (la ca-

pitaine Marleau), Jacques Bon-

naffé (Gabin Vauthier).
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Intempéries à Ghaza

Lazzarini appelle à la levée des restrictions
sionistes sur l'acheminement de l'aide

L
e Commissaire général de l'Of
fice de secours et de travaux
des Nations Unies pour les

réfugiés palestiniens (UNRWA), Phi-
lippe Lazzarini, a de nouveau appelé
à la levée des restrictions imposées
par l'entité sioniste à l'acheminement
de l'aide humanitaire dans la bande
de Ghaza, où des personnes meu-
rent de froid en raison des intempé-
ries liées à la tempête Byron. "Avec
les fortes pluies et le froid apportés
par la tempête Byron, des personnes
dans la bande de Ghaza meurent de
froid", a alerté M. Lazzarini dans un
message publié lundi soir sur les
réseaux sociaux. "Les ruines détrem-
pées par l'eau, où ces personnes
trouvent refuge, s'effondrent, provo-
quant une exposition encore plus
grande au froid", a-t-il poursuivi, sou-
lignant que "les travailleurs humani-
taires peinent à répondre à l'ampleur
des besoins, alors que les restric-
tions (sionistes) se poursuivent sur
l'entrée des tentes et d'autres maté-
riaux d'abri à Ghaza". "Nos fournitu-
res attendent désormais depuis des

mois pour entrer à Ghaza. Elles per-
mettraient de répondre aux besoins
de centaines de milliers de person-
nes en situation de détresse", a pré-
cisé le Commissaire général de l'UN-
RWA. "L'aide doit être autorisée à
entrer massivement et sans délai,
afin d'éviter de mettre encore davan-
tage de familles déplacées en grave

danger", a-t-il insisté. Les intempé-
ries liées à la tempête Byron balayent
depuis une semaine tentes et abris
de fortunes à Ghaza, aggravant la
détresse des habitants dont la qua-
si-totalité a été déplacée par plus de
deux années d'agression génocidai-
re sioniste contre l'enclave palesti-
nienne.

Sahara occidental

«Un territoire en attente de décolonisation»

L
'historien espagnol, José Igna
cio Alguero Cuervo, a dénon-
cé l'interprétation biaisée des

résolutions de l'ONU, notamment la
résolution 2797 du Conseil de sécu-
rité et son instrumentalisation politi-
que et médiatique pour présenter le
conflit sahraoui comme résolu, affir-
mant que le Sahara occidental reste
"un territoire en attente de décoloni-
sation". Dans une tribune publiée par
le quotidien espagnol El Indepen-
diente, cet historien soutient qu'en
dépit des tentatives du Maroc de fai-
re "légaliser" son occupation illéga-
le du Sahara occidental par la com-

munauté internationale, "la question
est loin d'être close". Remettant les
pendules à l'heure, José Ignacio Al-
guero Cuervo souligne que la der-
nière résolution du Conseil de sé-
curité sur le Sahara occidental "n'ex-
clut pas" l'option de l'exercice par le
peuple sahraoui de son droit à l'auto-
détermination et "ne reconnaît pas
la souveraineté marocaine sur le
Sahara occidental". Il rappelle, à ce
titre, la clarification apportée par le
représentant permanent du Dane-
mark auprès de l'ONU et qui avait
déclaré, après avoir voté en faveur
de cette résolution, que ce vote "ne

constitue pas une reconnaissance
de la souveraineté marocaine sur le
Sahara occidental, car toute solution
doit être convenue par les parties
conformément à la Charte et aux prin-
cipes des Nations unies, y compris
le droit à l'autodétermination". "De-
puis 1975, le peuple sahraoui a subi
une série de tromperies, d'affronts
et de violations de ses droits les
plus fondamentaux (...), ce qui expli-
que qu'il demeure, cinquante ans
plus tard, la dernière colonie en Afri-
que en attente de décolonisation,
qu'il voit ses terres occupées et soit
persécuté dans le Sahara occupé",
déplore-t-il. Dans cette tribune inti-
tulée "Sahara occidental: menson-
ges, tromperies et contrevérités",
publiée à l'occasion du 50e anniver-
saire de l'accord tripartite de Madrid,
l'auteur fait un examen critique des
récits officiels qui ont accompagné
l'abandon du Sahara occidental par
l'Espagne et la consolidation sub-
séquente de l'occupation marocai-
ne. Evoquant l'accord de Madrid,
l'historien le qualifie de "véritable
vente d'un territoire et de ses habi-
tants, inscrite dans une série de clau-
ses secrètes qui allaient être révé-
lées ultérieurement". "De plus, la lé-
galité de l'accord signé était haute-
ment douteuse, puisque les termes
référendum et autodétermination,
engagements précédemment accep-
tés par l'Espagne devant l'ONU, n'y
figuraient même pas une seule fois",
regrette-t-il, faisant remarquer que
l'accord ne sera jamais ratifié par les
parlements des pays signataires,
comme l'exigeait la procédure et,
dans le cas de l'Espagne, il ne sera
jamais publié au Journal officiel de
l'Etat.

Rapport de l’UNESCO

Recul «historique»
de la sécurité des
journalistes dans
le monde

L
a sécurité des journalistes et la liberté d'ex-
pression dans le monde ont connu un recul
«historique» ces treize dernières années,

en raison notamment de l'augmentation des atta-
ques dont font l'objet les journalistes, tant dans la
vie réelle qu'en ligne, relève l'Unesco dans un nou-
veau rapport. Le rapport de l'Unesco concerne les
tendances mondiales en matière de liberté d'ex-
pression et de développement des médias 2022-
2025, publié tous les quatre ans par l'organisation
onusienne. Au cours de la période étudiée (2022-
2025), 186 journalistes ont été tués alors qu'ils
couvraient des guerres et des zones de conflit, soit
une augmentation de 67 % par rapport à la précé-
dente période couverte par le rapport (2018-2021).
Sur la seule année 2025, 93 journalistes ont été
tués, dont 60 dans des zones de conflit, note l'or-
ganisation. Malgré les engagements internatio-
naux visant à mettre fin à l'impunité pour les meur-
tres de journalistes, les poursuites judiciaires res-
tent rares. Si des «progrès modestes» ont été réa-
lisés, le taux d'impunité étant passé de 95 % en
2012 à 85 % en 2024, la plupart des auteurs de
ces crimes restent impunis. Aujourd'hui, les jour-
nalistes sont confrontés à un spectre toujours plus
large d'attaques - physiques, numériques, juridi-
ques. Certains sont victimes de menaces qui les
obligent à fuir leur foyer : depuis 2018, plus de 900
journalistes en Amérique latine et dans les Caraï-
bes ont été contraints à l'exil. Le rapport révèle
également une baisse de 10 % de la liberté d'ex-
pression dans le monde depuis 2012, «un niveau
qui n'avait pas été atteint depuis des décennies»,
alertant sur l'«augmentation considérable» de
l'autocensure parmi les journalistes, avec une haus-
se de 63% sur la même période, à un rythme d'en-
viron 5 % par an. Il dresse un tableau alarmant,
mais il propose également des solutions pratiques
que les Etats membres peuvent mettre en œuvre
pour aider à inverser la tendance. Les Etats mem-
bres sont appelés à protéger et à investir dans le
journalisme afin de favoriser le développement de
sociétés pacifiques. Pour l'Unesco, la défense d'un
journalisme libre et indépendant «doit être recon-
nue comme une priorité».

Bénin

Trente individus incarcérés après un projet de renversement

L
a justice béninoise a placé en dé-
tention provisoire une trentaine de
personnes, principalement des mi-

litaires, dans le cadre de l’enquête sur la
tentative de prise de pouvoir survenue dé-
but décembre. Plusieurs suspects de-
meurent en fuite. Les autorités judiciaires
ont ordonné l’incarcération d’une trentai-
ne de personnes, en majorité des mem-
bres des forces armées, après leur pré-
sentation devant un magistrat spécialisé.
Ces individus font l’objet de poursuites
pour des faits liés à un projet de renverse-
ment des institutions qui a été contrecarré
au début du mois de décembre dernier.
Plusieurs participants à cette action sont
toujours recherchés par les forces de l’or-
dre. Les événements remontent à une
déclaration télévisée par laquelle des mi-
litaires avaient annoncé la destitution du
chef de l’État. L’intervention rapide des
unités loyalistes, appuyées par des parte-
naires régionaux et internationaux, a per-
mis de rétablir l’ordre constitutionnel dans
la journée. Des pertes humaines ont été

enregistrées lors de ces incidents. Les
personnes déférées sont poursuivies
pour des accusations graves, notamment
d’atteinte à la sécurité nationale. Leur audi-
tion s’est déroulée dans un contexte sé-
curitaire renforcé aux abords du tribunal
compétent. Parallèlement, un mandat d’ar-
rêt international a été émis à l’encontre
d’une personnalité médiatique étrangère,

soupçonnée d’avoir apporté son soutien
moral aux instigateurs de cette action.
Dans un autre volet de cette affaire, plu-
sieurs figures de l’opposition politique ont
été entendues par les services d’enquête
ces derniers jours. L’une d’entre elles,
brièvement placée en garde à vue, a de-
puis retrouvé la liberté tout en restant sou-
mise à la procédure judiciaire.
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Accidents de la route

42 morts

et 1.415 blessés
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Démantèlement de deux réseaux criminels organisés

Saisie de plus d'un quintal
de kif traité en provenance du Maroc

Protection de l’Environnement

Plusieurs opérations à Oran, Béthioua et Es-Sénia

Malgré la production aquacole

Les prix des poissons pêchés
«hors de portée» à Oran

M'dina Jedida

L’informel barre l’accès à l’école «Pasteur»
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Face aux cas de détournement
de l'allocation touristique
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